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Résumé 

Le présent rapport de projet "Biglietto+" documente les résultats des analyses effectuées par le groupe de 

travail Biglietto+ sur la base des projets partiels tableau de la situation, mise en œuvre technique et droit.  

Ce groupe de travail a été mandaté par la Conférence des commandantes et des commandants des po-

lices cantonales (CCPCS) et la Swiss Football League (SFL) ; il était composé de représentants des auto-

rités (représentées par la police cantonale bernoise et fedpol), de la SFL ainsi que d'experts externes 

(Gruner SA, Centre de recherche Violence lors de manifestations sportives de l'Université de Berne et 

w hoch 2 Sàrl). Les objectifs du groupe de travail étaient, d'une part, d'obtenir une vue d'ensemble de la 

situation concernant les débordements de supporters dans le cadre de matchs de football, y compris une 

évaluation complète des approches et des mesures possibles et, d'autre part, d'évaluer concrètement, sur 

les plans technique et juridique, les mesures relatives aux billets personnalisés et à l'accès personnalisé.  

Vue d'ensemble de la situation en matière de débordements de supporters et des approches et me-

sures possibles 

Les données de la "Présentation électronique de la situation sportive suisse" de la Plateforme de coordi-

nation policière sport (PKPS - PCPS) montrent que la situation en matière de sécurité autour des matchs 

de la Swiss Football League est restée largement inchangée au fil des ans. Les mesures actuellement 

mises en place pour assurer la sécurité lors des matchs de football ont apparemment permis d'obtenir un 

certain apaisement, mais n'ont pas pu minimiser davantage les débordements de supporters. Le maintien 

du statu quo n'est donc "plus une option" pour les responsables des autorités, comme l'avait indiqué la 

Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux de justice et police (CCDJP) dans 

un communiqué de presse du 10 décembre 2021, à la suite de divers incidents.  

Les débordements de supporters pendant les matchs se manifestent surtout par l'allumage d'engins pyro-

techniques, et les formes de délinquance les plus diverses se multiplient à l'arrivée et au départ des sup-

porters visiteurs. Les supporters des clubs à effectifs importants qui se déplacent beaucoup sont particu-

lièrement impliqués dans les débordements de supporters. À l'instar de ce qui a pu être observé dans 

d'autres pays européens, des flambées éruptives de violences entre supporters ont été enregistrées ponc-

tuellement après la levée des restrictions liées à la pandémie.  

Dans ce contexte, les approches de solutions suivantes visant à minimiser les débordements de suppor-

ters ont été analysées de manière approfondie sur la base des connaissances scientifiques et de solutions 

retenues en Suisse et à l'étranger :  

> Approche Good Hosting de la Swiss Football League 

> Billets personnalisés et accès personnalisé  

> Surveillance vidéo conséquente (stade, abords du stade et itinéraires de transport) en vue de l'identifi-

cation des auteurs et de poursuites pénales  

> Stratégies de désescalade coopératives, notamment les "alliances de stade" locales 

> Systèmes de bonus / malus  

> Réduction et fermeture des secteurs visiteurs  

> Instructions contraignantes concernant les déplacements, liées à l'accès au stade  

L'évaluation complète et interdisciplinaire de ces approches n'a pas permis de dégager une image claire. 

En principe, les approches coopératives et globales à caractère préventif, mais aussi la poursuite systé-
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matique des délinquants individuels, semblent être prometteuses à long terme. Les approches plutôt ré-

pressives ont souvent pour effet d'occulter les problèmes plutôt que de les résoudre, mais elles ont aussi 

contribué à améliorer la sécurité autour des matchs de football dans certains pays européens. Dans toutes 

les approches, la conception et la mise en œuvre adaptées aux conditions locales, aussi uniformes, cohé-

rentes et durables que possible, revêtent une grande importance.  

Appréciation de la situation par les groupes d’intérêt concernés  

En complément de l'analyse de la situation et des mesures prises, une vaste enquête en ligne concernant  

la sécurité lors des matchs de football a été menée auprès de différents groupes d'intérêt en Suisse. En 

font partie les représentantes et représentants de  

> Swiss Football League, clubs et exploitants de stades  

> Police et autorités chargées de délivrer les autorisations  

> Entreprises de transport et police des transports  

> Milieux politiques  

> Supporters et coaching des supporters 

Les informations obtenues par ce biais coïncident pour l'essentiel avec la vue d’ensemble de la situation 

obtenue précédemment. La situation en matière de sécurité autour des matchs de football est jugée glo-

balement stable, même si elle connaît parfois des évolutions nettement négatives. Les évolutions particu-

lièrement négatives qui sont été soulignées sont une propension croissante à la violence, la perception 

des mouvements de supporters comme des zones de non-droit et les problèmes liés aux déplacements 

pour les matchs joués à l'extérieur. En revanche, des développements positifs ont été associés avant tout 

à des approches préventives et axées sur le dialogue au niveau local ainsi qu'à la mise en œuvre réussie 

de l'approche Good Hosting.  

Le même constat se dégage de l'évaluation des mesures introduites précédemment pour minimiser les 

débordements de supporters. Les approches de désescalade, l'approche Good Hosting de la SFL ainsi 

qu'une surveillance vidéo conséquente ont été considérées comme particulièrement judicieuses, efficaces 

et proportionnées. En revanche, les mesures telles que les billets personnalisés / l'accès personnalisé, les 

instructions concernant les arrivées et les départs, la réduction ou la fermeture des secteurs hôtes ainsi 

que les systèmes de bonus/malus ont en partie été jugées avec scepticisme. La volonté politique d'impo-

ser de telles mesures contre l’avis des supporters était en outre plutôt faible parmi les interlocuteurs princi-

paux interrogés à ce sujet (représentants de la SFL et des milieux politiques).  

Mise en œuvre de billets personnalisés ou d'un accès personnalisé  

Le groupe de travail Biglietto+ a analysé de manière approfondie l'introduction de billets personnalisés ou 

d'un accès personnalisé comme mesures possibles. Les variantes suivantes ont été considérées sur la 

base de modèles correspondants en Suisse et à l'étranger ainsi que des solutions techniques disponibles 

sur le marché :  

> Personnalisation des billets lors de l'achat et comparaison semi-automatique de l’acheteur et du déten-

teur du billet à l'entrée du stade, c'est-à-dire par le personnel de sécurité assisté de systèmes de com-

paraison de noms et d'images (variante 1). 

> Personnalisation des billets à l'achat, y compris dépôt d'une caractéristique biométrique, et contrôle 

automatisé de la caractéristique biométrique à l'entrée du stade, par exemple au moyen d'un terminal 

de reconnaissance faciale (variante 2). 
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> Achat non personnalisé du billet et contrôle automatique de la pièce d'identité, y compris comparaison 

visuelle de la personne qui se présente à l’entrée avec la photo de la pièce d'identité au moyen d'un 

lecteur de pièce d'identité et d'une caméra-portrait à l'entrée du stade (variante 3). 

La mise en œuvre technique de ces 3 variantes a été soigneusement examinée au niveau de la faisabilité 

avec des intégrateurs de système entrant en ligne de compte et elle est en principe réalisable. Toutefois, 

cela entraînerait des coûts (estimés grossièrement) de 350 000 à 1 050 000 CHF hors TVA par stade (en 

fonction de la variante et de la taille du stade), sans compter que les frais d'exploitation augmenteraient 

probablement de manière durable (frais de personnel et frais d'entretien de l'infrastructure technique sup-

plémentaire). Enfin, d'un point de vue technique, il faut s'attendre à une durée croissante des processus 

d'entrée, car des contrôles d'accès plus complexes sont inévitables dans chaque variante. Il serait pos-

sible d'y remédier à moyen ou long terme en optimisant la configuration des entrées des stades, ce qui, 

selon le stade, n'est pas facilement réalisable et entraînerait en outre des coûts supplémentaires. Les 

coûts d'investissement et d'exploitation susmentionnés doivent toutefois être confrontés aux coûts d'inter-

vention actuels de la police. Ces coûts varient chaque année, selon les sites et les saisons, entre environ 

CHF 1 million et CHF 3 millions et pourraient, de l'avis d'une grande majorité des corps de police concer-

nés, être réduits à long terme par l'introduction de billets personnalisés.  

D'un point de vue légal, l'introduction volontaire de billets ou d'accès personnalisés par les clubs semble 

ne poser aucun problème. En revanche, dans le cas d'une injonction administrative, on admet certes que 

les bases légales sont suffisantes, mais la proportionnalité effective de cette mesure a fait l'objet d'un dé-

bat intense. Il est clair que cette proportionnalité ne sera donnée qu'après épuisement de tous les autres 

moyens appropriés, mais moins contraignants, alors qu'en ce qui concerne l'amélioration de l'identification 

des délinquants, on ne voit pas d'autres mesures qui seraient également appropriées mais moins contrai-

gnantes. En revanche, en se fondant sur les bases légales actuelles, le groupe de travail estime que 

l'enregistrement de données personnelles (en amont ou un certain temps après la manifestation pour faci-

liter l'identification des auteurs), qui est inévitablement nécessaire avec la personnalisation des billets et 

des accès, ne peut pas être imposée par les autorités, mais peut être effectué volontairement par les 

clubs. De même, la possibilité d'une comparaison avec la base de données HOOGAN dès l'achat du billet, 

élément essentiel des billets personnalisés dans d'autres pays, n'est pas autorisée par les bases légales 

actuelles. En revanche, une comparaison avec la liste des interdictions de stade de la SFL lors de l'achat 

de billets semble admissible sur la base du droit privé. En outre, il est toujours possible de comparer les 

pièces d'identité et les données HOOGAN à l'entrée du stade, ce qui ne nécessite pas de personnalisation 

des billets et n'entraîne donc pas de stockage de données pour les personnes non suspectes. 

Conformément aux conclusions ci-dessus, cette approche de solution a donc, dans le cadre de l'enquête 

auprès des groupes d’intérêt, été jugée majoritairement avec scepticisme en ce qui concerne les ques-

tions spécifiques sur le contrôle d'accès personnalisé. Les contraintes techniques et bureaucratiques éle-

vées, les préoccupations liées à la protection des données, le manque d'efficacité dû aux effets d’évite-

ment, la possible perte de spectateurs et l'augmentation des coûts de sécurité pendant la phase d'intro-

duction en raison des protestations des supporters sont des contre-arguments essentiels. Les autorités 

policières et administratives, en particulier, soutiennent toutefois que des billets ou des accès personnali-

sés permettraient de désanonymiser les supporters délinquants et d'obtenir un effet préventif général. Se-

lon cette évaluation, les effets correspondants devraient également entraîner une baisse des coûts de sé-

curité à moyen et long terme.  
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Il ressort des clarifications effectuées qu'il existe une marge de manœuvre liée aux mesures examinées. 

Les clubs ont la possibilité, même dans le cadre légal existant, de mettre en œuvre, en collaboration avec 

les autorités, des mesures supplémentaires pour minimiser les débordements de supporters. Il en résulte 

la possibilité de définir ensemble, par exemple, un modèle en cascade de différentes mesures de manière 

contraignante ou de mettre en œuvre directement certaines mesures.   
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1 Contexte 

1.1 Introduction  

Les débordements et la violence lors de manifestations sportives, en particulier des matchs de football, 

sont un problème persistant dans toute l'Europe depuis des années. Les affrontements entre groupes de 

supporters ou avec la police, les dommages matériels et les entraves aux transports (publics) à l'arrivée et 

au départ, ainsi que l'utilisation d'engins pyrotechniques interdits sont des manifestations caractéristiques 

de ce type d'incidents. Entre 2020 et mi-2021, cette problématique a été reléguée au second plan en rai-

son des restrictions d'audience imposées dans le cadre de la lutte contre la pandémie de Corona.  

Peu après le début de la saison 2021/2022, où les spectateurs (y compris les zones de places debout et 

les supporters visiteurs) étaient à nouveau autorisés dans la plupart des championnats européens, des 

débordements parfois éruptifs et des violences de supporters ont toutefois eu lieu dans de nombreux 

pays. On peut citer à titre d'exemple la France ou les pays du Benelux, la Belgique et les Pays-Bas, qui 

ont été confrontés à l'automne 2021 à des débordements et des violences considérables lors de matchs 

de football ou à leurs abords.  

Pour la Suisse, une étude portant sur l'évaluation du concordat sur le hooliganisme réalisée par le centre 

de recherche "Violence lors de manifestations sportives" de l'Université de Berne constatait encore en 

septembre 2020 que le nombre d'événements pertinents dans le cadre de matchs de football était resté 

largement stable entre les saisons 2015/2016 et 2018/2019. 1 Après la "pause Corona" qui a suivi, des dé-

bordements violents en octobre 2021, tant lors du derby zurichois entre le Grasshoppers Club Zurich et le 

FC Zurich que lors d'un match du FC Saint-Gall contre le FC Lucerne, ont remis cette problématique au 

centre de l'attention du public et des groupes d’intérêt concernés. La Conférence des directrices et direc-

teurs des départements cantonaux de justice et police (CCDJP) a alors déclaré dans un communiqué de 

presse du 10 décembre 2021 que "le maintien du statu quo n'est plus une option pour les responsables".2  

Le même jour, le groupe de travail "Autorités chargées de délivrer les autorisations" de la CCDJP avait 

décidé, avant toute décision définitive sur l'introduction des "billets personnalisés", d'analyser de manière 

approfondie les bases nécessaires et les aspects opérationnels relatives à cette mesure. L'objectif était de 

créer des bases décisionnelles solides en vue d'une décision définitive et d'une éventuelle mise en 

œuvre.3  Le contexte est le suivant : les contrôles d'identité et les billets personnalisés sont régulièrement 

cités par les autorités - notamment dans l'étude précitée sur l'évaluation du concordat sur le hooliganisme 

de septembre 2020 - comme un instrument manquant actuellement, mais efficace, pour minimiser la vio-

lence des supporters, et qui devrait faire l'objet d'une étude approfondie.4  En revanche, diverses ques-

tions techniques et juridiques se posent lors de la mise en œuvre, ainsi que des problèmes d'acceptation 

attendus de la part des spectateurs organisés, mais aussi des spectateurs "normaux". En outre, tant à 

l'étranger que parmi les groupes d’intérêt suisses, d'autres mesures ou instruments qui vont, du moins en 

partie, à l'encontre de l'idée de billets personnalisés sont souvent considérés comme appropriés - par 

exemple des dialogues institutionnalisés entre toutes les parties concernées, une application plus uni-

forme, plus transparente et plus conséquente des mesures ou une surveillance vidéo conséquente avec 

poursuite des délinquants individuels.5  

                                                      
1 Cf. Brechbühl et al. (2020) : Page 5.  
2 CCDJP (2021) : page 1  
3 Cf. mandat de projet Biglietto+, 27.7.2022, page 1  
4 Cf. Brechbühl et al. (2020): page 80-84. 
5 Cf. ibid 
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Le projet "Biglietto+" a été initié par la CCDJP, la Conférence des commandantes et commandants des 

polices cantonales (CCPCS) et la Swiss Football League (SFL) afin d’esquisser une approche de minimi-

sation de la violence des supporters étayée en ce qui concerne ses aspects théoriques et bénéficiant d'un 

large soutien.  

1.2 Objectifs du projet Biglietto+ 

Le projet Biglietto+ vise à atteindre les objectifs suivants :6  

> Établissement d’un bilan solidement étayé de la situation en ce qui concerne les chances et les risques 

du billet personnalisé et d'éventuelles autres mesures visant à endiguer la violence des supporters 

dans le football.  

Il s'agit d'analyser les mesures visant à minimiser la violence des supporters sur le plan théorique et en 

fonction des expériences déjà réalisées en Suisse et à l'étranger, et de recueillir, dans le cadre d'une 

enquête, les différentes perspectives de mise en œuvre de ces mesures.  

> Analyse approfondie de la question du billet personnalisé en ce qui concerne la mise en œuvre pra-

tique (technique) ainsi que le cadre juridique.  

Il s'agit de créer, dans le cadre d'études techniques, opérationnelles, financières et juridiques approfon-

dies, des bases de décision complètes qui permettent d'évaluer, de manière factuelle, la faisabilité ainsi 

que les chances et les risques des billets personnalisés.  

Pour atteindre ces objectifs, le présent rapport de projet est structuré comme suit : le chapitre 2 ci-après 

contient les bases relatives aux débordements de supporters et à la violence des supporters en Suisse et 

présente les objectifs ainsi que les mesures possibles pour minimiser la violence des supporters. Le cha-

pitre 3 présente ensuite les conditions-cadres et les résultats d'une enquête menée auprès de tous les 

groupes d’intérêt afin d'obtenir une image spécifique de la situation en Suisse. Enfin, les chapitres 4 et 5 

traitent de la mise en œuvre technico-opérationnelle des billets personnalisés (chapitre 4) et du cadre juri-

dique à prendre en compte (chapitre 5).  
  

                                                      
6 Cf. mandat de projet Biglietto+, 27.07.2022, page 2. 
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1.3 Organisation du projet  

L'organisation du projet Biglietto+ est présentée dans le graphique ci-dessous.  

 

 

Figure 1 : organisation du projet Biglietto+ 

Une liste détaillée des participants au projet figure à l'annexe B.  
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2 Bases : état des lieux des débordements de supporters en Suisse 

2.1 Évolution et formes d'apparition des débordements de supporters 

Définition de la violence des supporters / des débordements de supporters  

Dans la science et la pratique, il n'existe pas de définition uniforme de la "violence des supporters". Fon-

damentalement, la violence des supporters peut être comprise simplement comme un comportement vio-

lent impliquant des supporters et/ou des spectateurs.  

Dans le contexte des sciences sociales, la violence est généralement caractérisée comme une forme par-

tielle d'agression. Une définition largement acceptée de Baron et Richardson (1994) définit l'agression 

comme "toute forme de comportement visant à nuire ou à blesser un autre être vivant, qui est motivé à 

éviter ce traitement"7. Il ressort ainsi clairement que l'agression, et donc la violence, sont définies par la 

motivation sous-jacente au comportement, et non par le fait qu'un dommage se produise effectivement ou 

non. Une autre condition est que la personne qui agit soit consciente que son comportement concret peut 

nuire à une autre personne. Le dernier facteur est que la personne visée souhaite éviter le préjudice.  

La violence en tant que telle est considérée comme une forme extrême d'agression. Les auteurs de réfé-

rence (par exemple Krahé, 20058 ; Nolting, 2005) n'incluent que les formes physiques de comportement. 

Nolting (2005) définit par exemple la violence comme étant constituée d’actes physiques agressifs à l'en-

contre d'une personne, qui ont pour but de la blesser ou de lui porter préjudice.9  

En ce qui concerne la violence lors de manifestations sportives, des éléments peuvent être tirés de la litté-

rature anglaise. Young (2012) s'exprime sur cette notion : “Sports crowd violence”: «Acts of verbal or 

physical aggression (threatened or actual), perpetrated by partisan fans at, or away from the sports arena 

that may result in injury to persons or damage to property”.10 Cette définition suggère toutefois, par le biais 

du terme "partisan", que seules des personnes clairement associées à un club (participant au match en 

question) sont impliquées dans des actes de violence, ce qui, l'expérience le prouve, n'est pas forcément 

le cas. Toutefois, contrairement à la définition de la violence présentée ci-dessus, les agressions verbales 

sont également incluses.   

En Suisse, les cantons et la Confédération ont édicté des bases légales pour gérer les supporters violents 

- les cantons par le biais d'un concordat11, la Confédération par des dispositions légales12 et des ordon-

nances13. Les cantons et la Confédération s'appuient sur la même notion de violence. Celle-ci est détermi-

nante pour : 

> l'adoption de mesures préventives à l'encontre des supporters violents ; 

                                                      
7 Baron, R.A. & Richardson, D.R. (1994). Human Aggression (2nd ed.). New York: Plenum, p. 7.  
8 Krahé, B. (2005). Aggression. Dans K. Jonas, W. Stroebe, M. R. C. Hewstone (Hrsg.), Sozialpsychologie (S.266-

293). Heidelberg: Springer. 
9 Nolting, H.-P. (2005): Lernfall Aggression: Wie sie entsteht – wie sie zu vermeiden ist, Rowohlt, Reinbek bei Ham-

burg, p. 16.  
10 Young, K. (2012). Sport, violence and society. New York : Routledge, p. 42. 
11 Concordat instituant des mesures contre la violence lors de manifestations sportives (dit Concordat sur le hooliga-

nisme), consultable sous www.ccdjp.ch > Thèmes > Hooliganisme 
12 Article 24a et 24c de la Loi fédérale instituant des mesures visant au maintien de la sûreté intérieure (LMSI ; RS 

120) 
13 Ordonnance sur les mesures de police administrative de l’Office fédéral de la police et sur le système d’information 

HOOGAN (OMAH ; RS 120.52) 
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> Inscriptions de personnes dans le système d'information sur le hooliganisme HOOGAN (interdictions 

de stade, interdictions de périmètre, obligations de se présenter à la police, gardes à vue, interdictions 

de se rendre dans un pays donné) ; 

> Obligations imposées par les autorités pour les autorisations de jeu des clubs sportifs. 

Le comportement violent est défini à l'article 2 du concordat sur le hooliganisme (pour les tâches des can-

tons) et, dans les mêmes termes, à l'article 4 de l'OMAH (pour les tâches de la Confédération) : 

1 Il y a notamment comportement violent et actes de violence lorsqu’une personne commet ou in-

cite à commettre, dans le contexte d’une manifestation sportive, une des infractions suivantes 

avant, pendant ou après cette manifestation : 

a. les infractions contre la vie et l’intégrité corporelle visées aux art. 111 à 113, 117, 122, 123, 

125, al. 2, 126, al. 1, 129, 133 et 134, du code pénal (CP) ; 

b. les dommages à la propriété visés à l’art. 144 CP ;  

c. la contrainte visée à l’art. 181 CP ; 

b. l’incendie intentionnel visé à l’art. 221 CP ; 

e. l’explosion visée à l’art. 223 CP ; 

f. l’emploi, avec dessein délictueux, d’explosifs ou de gaz toxiques visé à l’art. 224 CP ; 

g. la provocation publique au crime ou à la violence visée à l’art. 259 CP ; 

h. l’émeute visée à l’art. 260 CP ; 

i. la violence ou la menace contre les autorités et les fonctionnaires visée à l’art. 285 CP ; 

j.  l’empêchement d’accomplir un acte officiel visé à l’art. 286 CP. 

2 Est aussi considéré comme comportement violent le fait de menacer la sécurité publique en trans-

portant ou en utilisant des armes, des explosifs, de la poudre de guerre ou des engins pyrotech-

niques sur les lieux de manifestations sportives, dans leurs environs ainsi que lors des déplace-

ments en direction ou en provenance de ces lieux. 

Cette définition de la violence des supporters est une définition légale (c'est-à-dire une "définition par la 

loi") qui peut différer de celle retenue dans le langage courant. Selon le législateur, outre la violence phy-

sique, le port et l'utilisation d'engins pyrotechniques sont donc également considérés comme des actes de 

violence s'ils mettent en danger la sécurité publique. Outre les engins pyrotechniques interdits, les engins 

pyrotechniques légaux sont également concernés si la sécurité publique est menacée (par ex. en cas de 

non-respect de la distance minimale lors de l'allumage d'engins pyrotechniques). Pour être complet, il con-

vient de mentionner que l'UEFA, la FIFA, la SFL et la SIHF interdisent également expressément l'utilisa-

tion de la technologie pyrotechnique dans les enceintes sportives en raison du danger potentiel considé-

rable qu'elle représente. Bien que ces fédérations sportives ne parlent pas de "violence", elles interdisent 

tout de même la pyrotechnie dans les stades. 

Enfin, il est important de noter que la liste des comportements violents figurant à l'art. 2 du concordat sur 

le hooliganisme et à l'art. 4 OMAH n'est pas exhaustive, comme l'indique le terme "notamment" dans la 

première phrase de l'al. 1.  Ainsi, l’entrave ou la mise en danger des transports publics (art. 237 CP), l'en-

trave aux services des chemins de fer (art. 238 CP) ou l'entrave aux services d'intérêt général (art. 239 

CP) sont également considérés comme une forme de violence (bien qu'aucune jurisprudence ne soit con-

nue à ce sujet). 
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Le présent rapport se base sur la notion large de violence au sens de la définition légale susmentionnée. 

Or, comme cette notion large dépasse en partie la violence originelle au sens sociologique et juridique du 

terme, les manifestations et les objectifs pertinents pour minimiser la " violence des supporters " au sens 

du présent rapport sont décrits concrètement ci-après. En raison des problèmes de définition esquissés, le 

terme "débordements de supporters" est utilisé ci-après au lieu de "violence des supporters".   

Formes de débordements et de violence des supporters et leur manifestation 

En Suisse, les données statistiques relatives aux débordements et à la violence des supporters sont col-

lectées et analysées. Le reporting PESSS de la Plateforme de coordination policière sport (PCPS) (ratta-

chée à la Police cantonale fribourgeoise) a été introduit à partir de la saison 2018/2019.14 Dans ce con-

texte, les données relatives aux saisons 2015/2016, 2016/2017 ainsi que 2017/2018 ont ensuite été analy-

sées rétrospectivement avec les rapports de police et les données des CFF dans le cadre de l'évaluation 

du concordat sur le hooliganisme par l'Université de Berne, et ce à l'aide de la grille du reporting PESSS  

 

Figure 2: évaluation des matchs / de la saison par PCPS / Université de Berne (2015/2016-2021/2022) 

Exemple de lecture : 47 matchs de Super League lors de la saison 15/16 ont été classés rouges.  

La "Présentation électronique de la situation sportive suisse (reporting PESSS)" se base sur une évalua-

tion de la sécurité et des événements violents lors de tous les matchs des deux ligues supérieures de foot-

ball et de hockey sur glace en Suisse. Après chaque jour de match, les partenaires impliqués (police, fé-

dérations sportives et CFF) fournissent un rapport sur les matchs à fedpol, à la suite de quoi chaque 

                                                      
14 Les explications suivantes se basent sur le rapport "Statistiques du reporting PESSS & évaluation du concordat sur 

le hooliganisme de l'Université de Berne, situation Super League 15/16 - 21/22", transmis par la Plateforme de 

coordination policière sport PKPS - PCPS (Police cantonale de Fribourg) le 21.09.2022. 
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match est évalué en termes d'événements par la PCPS (c'est-à-dire catégorisé en vert, jaune et rouge se-

lon l'illustration 2). Il en résulte ensuite le rapport annuel sur la présentation électronique de la situation 

sportive suisse ou reporting PESSS.15 

Les évaluations pour la Super League par saison entre 2015/2016 et 2021/2022 peuvent être tirées de 

l’illustration ci-dessus. On constate que les évaluations des jeux sont en principe largement stables au fil 

des ans. Cependant, une partie de la saison 19/20 et toute la saison 20/21 se sont déroulées sans specta-

teurs ou avec un nombre réduit de spectateurs en raison des mesures Covid-19. Cela a également permis 

d'améliorer la situation en matière de sécurité autour des matchs. Lors de la saison 2016/2017, le FC Zu-

rich évoluait en Challenge League, de sorte que le nombre de matchs classés rouges a été nettement in-

férieur.  

Le centre de recherche Violence lors de manifestations sportives ajoute que si l'on compare de plus près 

les matchs classés rouges de la saison 21/22 avec ceux de la saison 18/19, le nombre d'incidents dans 

lesquels des supporters rivaux se sont activement provoqués a augmenté d'environ 50% (22 cas pour la 

saison 18/19 contre 33 pour la saison 21/22). Le centre de recherche entend par là qu'un groupe de sup-

porters s'est efforcé d'atteindre les supporters adverses le jour du match. On ne peut actuellement que 

spéculer sur la cause de cette augmentation. On peut imaginer des causes telles que : 

> une sorte de " besoin de rattrapage " pour ce genre d'événements après une longue période sans 

spectateurs, 

> une éventuelle influence négative des supporters revenant après que leurs mesures d'éloignement 

soient arrivées à échéance, 

> la disparition de personnes importantes et influentes, de sorte que les mécanismes d'autorégulation ne 

fonctionnent plus de la même manière qu'auparavant ou  

> l'arrivée de jeunes ambitieux qui souhaitent se faire un nom dans le mouvement des supporters.  

Ce dernier point a été cité comme un facteur important de la saison 21/22 lors de discussions informelles 

menées par le centre de recherche avec des supporters, des coachs de supporters et des responsables 

de la sécurité en rapport avec les visites de matchs. Il convient de noter que les mesures dues à la Covid 

ont été suivies d'incidents violents lors de matchs de football dans de nombreux pays européens.  

Depuis l'introduction du rapport PESSS lors de la saison 2018/2019, les différentes formes de déborde-

ments et de violence des supporters sont classées par mots-clés et différenciés en fonction du moment de 

leur survenance et de leur auteur (supporters locaux ou visiteurs). Le classement temporel comprend cinq 

phases : trajet d’aller, avant le match, pendant le match, après le match et trajet de retour. Sont comptés 

au titre du "trajet d’aller" et du "trajet de retour" tous les événements qui se sont produits pendant le 

voyage des supporters visiteurs avec le moyen de transport choisi. En règle générale, cela concerne les 

voyages en train spécial ou, pour les petits groupes de supporters, les voyages en bus, voire les voyages 

en train normal (éventuellement dans des voitures réservées). "Avant" et "après le match" comprennent 

tous les événements qui se déroulent avant ou après le match dans les abords plus larges du stade. Cela 

inclut notamment le transfert éventuel des supporters visiteurs de la gare d'arrivée du train spécial au 

stade et inversement. "Pendant le match" concerne tous les événements qui se sont déroulés à l'intérieur 

du stade après l'entrée des supporters locaux et/ou des supporters visiteurs.  

                                                      
15 Une explication détaillée ainsi que des statistiques actuelles sont également disponibles sur le site https://www.fed-

pol.admin.ch/fedpol/fr/home/sicherheit/hooliganismus/zahlen/gsls.html, consulté pour la dernière fois le 

26/09/2022.  



CCPCS / SFL 

Rapport de projet Biglietto+ 

 

 Version du 19 décembre 2022 Page 15 sur 111 S
P

/P
B

_
b
ig

lie
tt

o
_
2
0
2
2
1
2
1
9
_
fi
n
a

l 
- 

f 
II
 

 

Jusqu'à présent, 4 saisons ont été prises en compte, dont les saisons 2019/2020 et 2020/2021, où un 

grand nombre de matchs ont eu lieu sans spectateurs ou avec un nombre réduit de spectateurs.  

 

Figure 3: incidents avec des supporters locaux par mot-clé et moment de survenance, Super League 

(2018/2019 à 2021/2022) 

Exemple de lecture : à l'occasion de 11 matchs, des supporters locaux ont lancé des pétards avant le 

match.  

L'allumage d'engins pyrotechniques a manifestement dominé, en particulier pendant les matchs, tandis 

que les cortèges de supporters ont surtout été enregistrés avant et après les matchs.16  Pour le surplus, 

les jets de pétards, les provocations et les confrontations, les jets d'objets, les dommages à la propriété 

ainsi que les bagarres ont manifestement joué un rôle régulier.  

En ce qui concerne les supporters visiteurs, la situation est comparable pour la même période de réfé-

rence en ce qui concerne les différents mots-clés, mais les supporters visiteurs sont quantitativement res-

ponsables d'un plus grand nombre de débordements et d'incidents violents. Sur l'ensemble des cinq 

phases, les supporters visiteurs se distinguent par un nombre élevé de (1) jets de pétards et (2) d'objets, 

(3) d'engins pyrotechniques et (4) de dommages à la propriété, dont les incidences sont supérieures à 

celles des supporters locaux. Par ailleurs, on constate que les supporters visiteurs sont plus enclins à la 

violence (voies de fait, voire lésions corporelles) dans la phase d'après-match que dans les autres phases. 

Bien que la violence physique soit présente dans les cinq phases, c'est dans la phase d'après-match 

qu'elle apparait le plus souvent. 

                                                      
16 Les cortèges de supporters ne sont toutefois saisies qu'à titre d'information supplémentaire ; il ne s'agit pas en soi 

d'une forme de débordement de supporters et il n'y a pas non plus de saisie indiquant si le cortège a été autorisée 

ou non.  
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Figure 4: incidents avec des supporters visiteurs par mot-clé et moment de survenance, Super League 

(2018/2019 à 2021/2022) 

Exemple de lecture : à l'occasion de 118 manifestations, des supporters visiteurs ont causé des dom-

mages à la propriété lors du trajet de retour.  

Il convient également de mentionner que des événements violents se produisent régulièrement lors du 

voyage aller-retour des supporters visiteurs. Les mots-clés "dommages à la propriété", "jets de pétards" et 

"jets d'engins pyrotechniques" présentent des valeurs élevées. Enfin, il convient de souligner le nombre 

élevé de cas de violence contre la police. Ici aussi, la violence émane en premier lieu des supporters visi-

teurs.  

La délinquance fondamentalement plus élevée des supporters visiteurs se reflète également dans l'ana-

lyse de l'implication des différents clubs.  
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Figure 5: implication des clubs dans les matchs classés rouges (saisons 2015/2016 à 2021/2022) 

Exemple de lecture : des supporters du FC Lugano ont été impliqués dans 9 des 20 matchs à domicile no-

tés rouges et dans 2 des 6 matchs à l'extérieur notés rouges. Les supporters d'un club sont considérés 

comme impliqués dès lors que le comportement de leurs propres supporters entraîne à lui seul un match 

jaune.  

Ont été pris en compte les clubs qui jouaient en Super League lors de la saison 2021/2022 et les clubs 

considérés dans l'évaluation du concordat sur le hooliganisme par l'Université de Berne. Tous les autres 

clubs ne sont pas pris en compte dans la figure 5  

Pour la plupart des clubs, le niveau d'implication est plus élevé pour les matchs à l'extérieur notés rouges 

que pour les matchs à domicile. De plus, il apparaît également que, pour tous les clubs, les rencontres à 

l'extérieur génèrent généralement plus de matchs rouges que les matchs à domicile. Cela est particulière-

ment évident pour le BSC Young Boys, le FC Bâle 1893, le FC Saint-Gall 1879, le FC Zurich et le 

Grasshopper Club Zurich, ce qui est probablement dû au grand nombre de supporters qui font le déplace-

ment.  

Les supporters du FC Zurich, suivis de ceux du GC et du FC Saint-Gall, ont été les plus impliqués dans 

les matchs rouges au cours de la période de référence 2015/2016 à 2021/2022, malgré une saison en 

Challenge League. Il convient toutefois de mentionner que les supporters de tous les clubs sont impliqués 

dans les matchs rouges et que la propension à la violence évolue avec le temps. Par exemple, une aug-

mentation massive de la violence physique a été enregistrée récemment chez les supporters du FC Lu-

cerne, ce qui a eu pour conséquence que la saison dernière, les supporters du FC Lucerne ont été impli-

qués dans le plus grand nombre de matchs rouges de tous les clubs de Super League. Les statistiques 

disent la même chose, dans une moindre mesure, des supporters du FC Bâle.  

Si l'on compare les matchs de Super League avec ceux de Challenge League, on constate nettement plus 

d'incidents en Super League.  
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Figure 6: comparaison des incidents en Super League et en Challenge League (saisons 2018/2019 à 

2021/2022) 

Selon la figure 6, le nombre de matchs rouges est environ 5 fois plus élevé en Super League qu'en Chal-

lenge League, où près de 90% des matchs ont été classés verts pendant la période de référence.  

Enfin, il est possible d'établir une comparaison avec les débordements et la violence des supporters dans 

le cadre des matchs de hockey, car les matchs de National League (comparable à la Super League) ou de 

Swiss League (comparable à la Challenge League) sont également recensés par le reporting PESSS.  

 

 

Figure 7: comparaison des incidents en National League et en Swiss League dans le hockey sur glace 

(saison 2018/2019 à 2021/2022) 

 

Malgré un nombre de matchs environ deux fois plus élevé dans les ligues de hockey sur glace, les chiffres 

absolus ou les pourcentages de matchs rouges ou jaunes sont nettement inférieurs à ceux des matchs de 
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football. Conformément à son objectif, le reporting PESSS ne fournit aucune information sur les causes 

possibles.  
 

2.2 Objectifs cibles pour minimiser les débordements de supporters  

Dans le cadre de l'analyse approfondie des approches de mesures visant à minimiser les débordements 

ou la violence des supporters, il convient tout d'abord de définir les objectifs que ces mesures doivent per-

mettre d'atteindre en perspective. En fonction des objectifs spécifiques et de leur classement par ordre de 

priorité, les mesures en question peuvent avoir une efficacité considérable, ou au contraire nulle. Les ob-

jectifs suivants sont donc définis comme base pour l'évaluation des mesures proposées au chapitre 2.3.  

 

Objectif cible Description  

Prévention et répression de la violence 

envers les personnes 

Les débordements violents sont évités par la prévention générale, 

l'éloignement préventif des personnes enclines à la violence ou le re-

fus d'accès, les interdictions de périmètre, etc. ainsi que par une stricte 

séparation des supporters.  

En cas de débordements violents, l'identification des auteurs et les 

poursuites pénales sont possibles immédiatement ou a posteriori. Le 

cercle des auteurs potentiels peut être limité autant que possible.   

Prévention et répression des dommages 

à la propriété 

Les dommages à la propriété dans l'espace public (gares, matériel rou-

lant, cars, mobilier urbain et mobilier de tiers), dans les environs du 

stade ou dans le stade lui-même sont évités.  

En cas de dommages à la propriété, l'identification des auteurs et les 

poursuites pénales sont possibles immédiatement ou a posteriori.   

Prévention et répression des perturba-

tions ou des entraves aux transports pu-

blics / au trafic ferroviaire  

Les perturbations et les entraves au trafic ferroviaire et aux transports 

publics urbains ou au trafic individuel par des interventions de suppor-

ters (p. ex. actionnement du frein d'urgence), des "cortèges de suppor-

ters" non concertés ou des blocages des voies de circulation (arrêts 

sur les voies de chemin de fer ou de tram, dans l'espace routier) doi-

vent être évités.  

L'identification immédiate ou a posteriori des auteurs et les poursuites 

pénales sont possibles. 

Prévention et répression de la contrainte 

et des menaces / des violations de domi-

cile 

Les menaces à l'encontre du personnel de sécurité, des forces d'inter-

vention ou de tiers non impliqués, les intrusions / "prises d'assaut" non 

autorisées dans les stades ou les dépassements de secteur doivent 

être empêchés.  

En cas de commission d'un délit dans la foule, une identification immé-

diate ou a posteriori de l'auteur et des poursuites pénales sont pos-

sibles.  

Prévention et répression des infractions à 

la loi sur les armes et les explosifs (en ce 

qui concerne la pyrotechnie) ou aux dis-

positions policières ou pénales canto-

nales/communales (p. ex. en ce qui con-

cerne le port de masques) 

Le port et l'utilisation d'armes et d'engins pyrotechniques non autorisés 

dans les stades ou dans leurs abords sont empêchés. Les pétards 

sont considérés comme particulièrement critiques.  

Même en cas de commission d'un délit dans la foule, une identification 

immédiate ou a posteriori de l'auteur et des poursuites pénales sont 

possibles. 

Prévention et répression du non-respect 

des interdictions de stade et de périmètre 

Les personnes qui, en tant qu'auteurs connus d'actes de violence, sont 

interdites de stade ou de périmètre en relation avec des matchs de 

football sont empêchées de manière fiable de se rendre au stade ou 

sont déjà dissuadées d'essayer.  
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Prévention et répression des manque-

ments aux obligations liées aux autorisa-

tions  

Le non-respect des obligations liées à l'autorisation, par exemple en ce 

qui concerne la gare d'arrivée ou les dispositions relatives à l'arrivée 

ou au cortège des supporters, doit être évité dans la mesure du pos-

sible.  

L'identification des auteurs et les poursuites pénales doivent être facili-

tées lorsque les circonstances l'exigent et que cela est proportionné.  

Tableau : 1: objectifs cibles pour minimiser les débordements de supporters   

Les différentes objectifs cibles permettent de dégager des buts fondamentaux en matière de violence des 

supporters et de débordements de supporters, indépendamment des différents genres de délits qui se pro-

duisent typiquement dans le cadre des matchs de football. 

En conséquence, les objectifs suivants doivent être atteints par des approches de mesures pertinentes :  

> La dissuasion préventive des actes criminels dans le stade, aux abords du stade ainsi que lors du 

voyage aller et retour.  

> La simplification des approches d'enquête afin de permettre l'identification des auteurs et les poursuites 

pénales de manière ciblée et proportionnée pendant et après les infractions.  

> Les mesures envisagées doivent en outre être réalisables sur le plan économique et opérationnel et 

être proportionnées aux objectifs cibles définis.  

Comme autre effet de mesures ciblées, on peut considérer que les coûts de la sécurité peuvent être ré-

duits à moyen terme, tant du côté des autorités de police engagées que des clubs eux-mêmes (participa-

tion aux frais d'intervention, engagement de leurs propres forces de sécurité). Cela allège la charge des 

pouvoirs publics et renforce la compétitivité sportive de la Swiss Football League.  

2.3 Mesures possibles pour minimiser les débordements de supporters 

2.3.1 Introduction  

Ci-après, diverses approches de mesures visant à minimiser les débordements ou la violence des suppor-

ters sont présentées et analysées de manière théorique. En plus de l'approche Good Hosting de la SFL et 

des billets personnalisés, le groupe de projet Biglietto+ a sélectionné cinq autres mesures qui ont déjà fait 

leurs preuves dans d'autres disciplines sportives et/ou à l'étranger ou qui comportent un mécanisme d'ac-

tion différent par rapport aux objectifs définis précédemment. Il s'agit ainsi de garantir, conformément aux 

objectifs définis pour le projet, que les mesures visant à réduire les débordements ou la violence des sup-

porters soient considérées et analysées le plus largement possible.  

Dans les sous-chapitres suivants, ces approches sont brièvement décrites, puis le mécanisme d'action 

théorique et les effets attendus sur les objectifs cibles définis au chapitre 2.2 sont analysés. Suivent des 

réflexions théoriques et pratiques sur l'applicabilité (effets sur l'entreprise ou sur des tiers) et la proportion-

nalité. Enfin, l'état de la mise en œuvre en Suisse ainsi que les expériences pertinentes réalisées à l'étran-

ger sont examinés.  

2.3.2 Approche Good Hosting de la Swiss Football League  

Description  

Le concept Good Hosting de la Swiss Football League a été introduit au cours de la saison 2015/2016 et 

repose pour l'essentiel sur deux piliers : d'une part, les supporters visiteurs sont en principe traités comme 

des invités, c'est-à-dire que l'accès est accompagné par des stewards spécialement formés et qu’il est 
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fluide avec une procédure d'entrée calme et détendue (pilier 1). La fluidité de l'accès est assurée, entre 

autres, par un contrôle de personnes aléatoire des visiteurs. D'autre part, la vidéosurveillance moderne 

permet d'identifier le plus clairement possible les supporters fautifs et de leur demander des comptes sur 

le plan privé et, le cas échéant, sur le plan pénal. Cette poursuite systématique des délinquants individuels 

doit entraîner des interdictions de stade légalement sûres et, en cas de commission de délits correspon-

dants, des procédures pénales.17 

Afin de garantir une mise en œuvre sûre du concept, les stades de la Swiss Football League ont été équi-

pés de zones d'entrée appropriées pour les supporters visiteurs (zone sécurisée et suffisamment dimen-

sionnée pour le contrôle des personnes et des effets) ainsi que d'installations de vidéosurveillance à haute 

résolution.  

Mécanismes d'action théoriques / effets attendus sur les objectifs cibles 

Le mécanisme d'action théorique du concept de good hosting se présente fondamentalement de la ma-

nière suivante :  

> L'approche fondamentalement désescalante doit conduire de manière préventive à la réduction de la 

violence, des débordements, etc. Le mécanisme d'action exact dépend fortement de la mise en œuvre 

locale du processus d'admission dans chaque cas particulier.  

> La vidéosurveillance et la poursuite d'un délinquant individuel doivent simplifier les enquêtes et les con-

séquences qui en découlent au niveau du droit civil et pénal.  

> Si la mise en œuvre est suffisamment réussie, notamment en ce qui concerne la poursuite des délin-

quants individuels, on peut théoriquement s'attendre à un effet préventif général, c'est-à-dire que les 

personnes enclines à la violence ou frappées d'une interdiction de stade s'abstiendront peut-être de se 

rendre au stade en raison de la forte probabilité d'être identifiées en cas de comportement fautif (ou du 

moins s'abstenir d'adopter un comportement fautif).  

Indépendamment des différents éléments constitutifs, il convient toutefois de noter que l'approche Good 

Hosting ne déploie en principe ses effets susmentionnés que dans l'enceinte du stade, c'est-à-dire après 

le passage du contrôle d'accès. Dans les abords du stade, lors des arrivées et des départs, il n'y a théori-

quement pas d'impact significatif à attendre pour atteindre les objectifs cibles définis.  

De plus, le concept Good Hosting a l'avantage de la convivialité et des contrôles d'entrée rapides des sup-

porters visiteurs. Mais comme peu de visiteurs sont contrôlés, la probabilité que des objets interdits soient 

introduits dans le stade est élevée. Les autorités estiment donc que le Good Hosting peut être exploité 

abusivement et de manière ciblée par des supporters problématiques. Toutefois, l'expérience montre que 

cet abus visant à introduire des objets interdits (en particulier des engins pyrotechniques) est possible de 

manières très diverses (par exemple pendant la semaine, par l'intermédiaire des collaborateurs du traiteur, 

etc.), de sorte que même un contrôle d'accès complet et très efficace ne permettrait pas d'empêcher 

l'introduction d'objets interdits dans le stade.  

Réflexions concernant la possibilité de mise en œuvre et la proportionnalité 

La mise en œuvre pratique de l'approche Good Hosting peut être considérée comme avérée sur la base 

de l'expérience accumulée depuis la saison 2015/2016. C'est ce que confirme également une évaluation 

                                                      
17 Cf. www.sfl-org.ch : "Good Hosting", dernière consultation le 06.09.2022 
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de l'Université de Berne datant de 2019.18 Les défis à relever sont, d'une part, l'aménagement technique et 

architectural de zones d'entrée appropriées dans les stades existants et nouveaux (espace disponible, 

prescriptions en matière de construction et de police du feu, etc.), l’installation ultérieure souvent coûteuse 

de la vidéosurveillance ainsi que la mise en œuvre opérationnelle conséquente par des agents de sécurité 

formés.  

En raison de la prise en compte des aspects opérationnels lors du processus d'entrée (contrôle rapide et 

sans problème) et de l'accent mis sur les contrôles basés sur des soupçons dans la zone d'entrée et sur la 

poursuite systématique des délinquants individuels, l'approche Good Hosting peut être considérée comme 

proportionnelle pour la majorité des supporters. En principe, l'approche prévoit que les supporters non fau-

tifs ne sont pas affectés par les mesures. La vidéosurveillance des zones d'entrée ou des tribunes des 

stades, qui implique par nature la collecte et le traitement de données à caractère personnel, fait exception 

à cette règle. Il existe cependant des règlements correspondants dans les différents stades, qui ont été 

coordonnés avec les conseillers à la protection des données compétents.  

État de la mise en œuvre en Suisse  

L'approche Good Hosting de la SFL est en principe mise en œuvre depuis la saison 2015/2016. Il reste 

cependant des adaptations ponctuelles à apporter lors de la construction des nouveaux stades, de la pro-

motion des clubs, etc. ainsi qu'à la mise en œuvre conséquente par le personnel de sécurité.19 

Les expériences réalisées avec l'approche Good Hosting de la SFL sont en général positives. Les résul-

tats de l'évaluation20 de l'université de Berne indiquent que l'approche produit des effets de désescalade. 

L'élimination des agents de sécurité en tenue de protection et le recours à des stewards notamment ont 

été très bien accueillis par les supporters interrogés. Lors de la mise en œuvre elle-même, une communi-

cation proactive lors de l'accueil et de la fouille s'est avérée précieuse. En raison notamment des fouilles 

aléatoires, le flux des personnes à l'entrée était relativement élevé, ce qui a été souligné positivement par 

les supporters. Dans les commentaires, les retards ou les tourniquets immobiles ont à chaque fois donné 

lieu à des commentaires négatifs de la part de certains supporters.  

Mais c'est précisément cette fouille aléatoire qui a suscité des réactions négatives de la part de différents 

corps de police interrogés, car elle ne permet guère de découvrir des engins pyrotechniques chez les sup-

porters. Une étude des chiffres relatifs aux engins pyrotechniques allumés dans le secteur des visiteurs a 

toutefois montré que l'introduction de l'approche Good Hosting n'a pas entraîné d'augmentation du nombre 

d'engins pyrotechniques allumés21 - mais, comme il convient de le noter du point de vue de la police, pas 

de diminution non plus. La poursuite individuelle des délinquants a également montré les limites de la 

technologie moderne. Grâce à des vêtements similaires et à des tactiques habiles, seuls quelques suppor-

ters ont pu être identifiés - malgré les systèmes de caméras modernes. Les actes de délinquance consis-

taient tous en l'allumage d'engins pyrotechniques.  

                                                      
18 Brechbühl, A. (2019): Evaluation Good Hosting – eine Überprüfung von Umsetzung und Wirkung in der Swiss Foot-

ball League, Abschlussbericht zuhanden SFL & UEFA, Université de Berne.  
19 Cf. à propos de l'état de la mise en œuvre dans divers stades : Brechbühl, A. (2019). Evaluation Good Hosting – 

Eine Überprüfung von Umsetzung und Wirkung in der Swiss Football League. Abschlussbericht zuhanden der SFL 

& UEFA, Université de Berne, chapitres 6.1 et 6.2. 
20 Brechbühl, A. (2019). Evaluation Good Hosting – Eine Überprüfung von Umsetzung und Wirkung in der Swiss Foot-

ball League. Abschlussbericht zuhanden der SFL & UEFA, Université de Berne.  
21 Brechbühl, A. (2017). Die Auswirkungen von Good Hosting – Eingangskontrollen und ihre Auswirkung auf die An-

zahl gezündeter pyrotechnischer Materialien. Rapport de travail non publié de l'Université de Berne.  
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ll n'est pas possible de chiffrer précisément dans quelle mesure les effets positifs de l'approche Good 

Hosting se manifestent également dans la présentation électronique de la situation sportive suisse. Il con-

vient de noter que pratiquement aucune forme de violence physique n'a été observée dans les stades. Le 

recours (parfois massif) à la pyrotechnie et aux feux d'artifice n'a toutefois pas pu être réduit.  

Expériences sélectionnées à l'étranger  

L'approche Good Hosting de la SFL, avec ses spécificités, est une mesure développée au niveau national 

qui n'est pas appliquée sous une forme identique à l'étranger.  

2.3.3 Billets personnalisé et accès personnalisé  

Description  

Les billets personnalisés prévoient l'indication obligatoire de données personnelles lors de l'achat d'un bil-

let d'entrée pour un match de football (à l'instar de la plupart des billets de concert). Pour accéder au 

stade, l'acheteur du billet doit ensuite se légitimer personnellement à l'entrée. Le transfert du billet n'est en 

principe pas possible si les clubs ne mettent pas à disposition des canaux spécifiques pour ce cas (par ex. 

des plateformes correspondantes ou des outils en ligne). L'achat personnalisé de billets pourrait déjà per-

mettre de comparer les données personnelles avec les bases de données pertinentes (liste des interdic-

tions de stade de la SFL, base de données HOOGAN, etc.) et donc de refuser l'achat de billets (ainsi que, 

le cas échéant, de prendre d'autres contacts, par exemple en cas d'obligation de se présenter à la police, 

d'interdiction de périmètre, etc.). Une comparaison avec la banque de données HOOGAN dès l'achat du 

billet n'est toutefois pas possible actuellement en Suisse pour des raisons juridiques, comme exposé au 

chapitre 5 du présent rapport. En revanche, une comparaison avec la liste des interdictions de stade de la 

SFL lors de l'achat de billets semble admissible sur la base du droit privé. 

Le contrôle d'accès au stade s'effectue à la fois sur la base d'un billet valable et d'une preuve d'identité 

valide. Les personnes frappées d'une interdiction peuvent être identifiées au plus tard à ce moment et se 

voir refuser l'accès si, par exemple, des informations personnelles incorrectes ont été fournies ou si, pour 

des raisons techniques ou autres, les données personnelles n'ont pas pu être comparées de manière 

fiable lors de l'achat du billet.  

Il serait théoriquement possible de soumettre exclusivement certains visiteurs d'un stade à une personnali-

sation de leurs billets, quelle qu'en soit la forme. Il serait par exemple compréhensible d'imposer des billets 

personnalisés uniquement pour les secteurs visiteurs ou certains secteurs locaux spécifiques. En raison 

de la fréquentation souvent incomplète des stades suisses, cette mesure pourrait toutefois entraîner des 

effets d'évitement vers d'autres secteurs et serait donc difficile à mettre en œuvre dans la pratique.  

D'un point de vue technique, il est possible de mettre en place un système de billets personnalisés avec 

un système de billetterie correspondant et une interface avec les bases de données pertinentes (ce que 

l'on appelle les "listes noires" des personnes frappées d'interdiction), ainsi que le cas échéant un contrôle 

personnel (de toutes les personnes ou de certaines d'entre elles) à l'entrée du stade, éventuellement as-

sisté par des moyens techniques. En variante, il est également possible de relever des caractéristiques 

biométriques (photo biométrique, scan des veines de la main, etc.) et de les utiliser pour le contrôle d'ac-

cès. Dans la pratique, pour une mise en œuvre efficace et effective, on introduit alors souvent une forme 

de "carte de supporter" (avec photo et, le cas échéant, caractéristique biométrique) qui donne accès à 

tous les stades d'un pays / d'une ligue. Des explications détaillées sur la mise en œuvre technique figurent 

au chapitre 4.  
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Une autre variante consiste à remplacer le billet personnalisé par une sorte "d'accès personnalisé". Dans 

ce modèle, les billets sont achetés de manière anonyme, mais une pièce d'identité valide est exigée à l'en-

trée du stade. La personne en question est alors vérifiée en temps réel par rapport aux bases de données 

pertinentes, au sens d'une "liste noire". L'étendue du traitement des données dépend du but poursuivi : 

pour tenir à l'écart les auteurs connus d'actes de violence, c'est-à-dire pour faire respecter les "listes 

noires" en vigueur (liste des interdictions de stade de la SFL, base de données HOOGAN), il n'est pas né-

cessaire de stocker les données personnelles des spectateurs dans les stades (système Hit / No-Hit). Si 

les violations des mesures (en particulier les interdictions de stade et les interdictions de périmètre) doi-

vent être documentées, les données personnelles des personnes qui ont voulu entrer dans le stade mal-

gré leur inscription sur la "liste noire" doivent être enregistrées Si les données personnelles - en combinai-

son avec des enregistrements vidéo à l'entrée du stade - doivent être disponibles ultérieurement à des fins 

d'identification des auteurs, les données personnelles de toutes les personnes présentes dans le stade 

(ou le secteur) doivent être enregistrées pendant une période définie.  

En principe, les données collectées en relation avec les billets personnalisés ou l'accès personnalisé ne 

peuvent être enregistrées, gérées et supprimées que conformément aux dispositions légales relatives à la 

protection des données. La police ne peut obtenir les données qu'en cas de violation des mesures ou 

d’acte délictueux. Pour ces derniers, un ordre d'édition du ministère public est nécessaire.  

Mécanismes d'action théoriques / effets attendus sur les objectifs cibles 

Le mécanisme d'action théorique se présente fondamentalement de la manière suivante :   

> L'achat personnalisé de billets et la comparaison simultanée avec des bases de données pertinentes 

permettent d'identifier à temps les personnes potentiellement violentes et de les empêcher de se 

rendre au stade. Il peut aussi y avoir des effets positifs sur le voyage aller et retour, car ces supporters 

ne le feront plus du tout. Il est toutefois possible que des réactions contraires se produisent, c'est-à-dire 

que les personnes exclues de l'achat de billets se rendent à plus forte raison dans les environs du 

stade (abords du stade en dehors du périmètre interdit).  

> L'indication obligatoire de données personnelles permet en principe d'identifier toutes les personnes 

présentes dans le stade, en général même ventilées par secteur ou par bloc. En combinaison avec des 

installations de vidéosurveillance de l'entrée et des tribunes, cela facilite l'identification et la poursuite 

(pénale) des délinquants. Cependant, comme l'expérience montre que les supporters problématiques 

utilisent du matériel de camouflage et changent également de place et de vêtements, l'identification 

claire des personnes reste un défi et difficile à garantir, même à l’aide de telles mesures.  

> La mise à disposition et la vérification des données personnelles ont tendance à avoir un effet préven-

tif, car les personnes mal intentionnées ne se soumettront plus à un processus d'obtention d'accès cer-

tainement infructueux. Outre les effets d'évitement déjà évoqués vers les abords du stade, il peut aussi 

en résulter des mouvements d'évitement vers des ligues inférieures ou d'autres sports.  

Les mécanismes d'action susmentionnés s'appliquent en principe par analogie à l'accès personnalisé, 

même si les effets devraient à nouveau être davantage limités à l'enceinte du stade - car ce n'est qu'à ce 

moment-là qu'a lieu une vérification d'identité et une comparaison correspondante. Une fois ce concept 

établi, les mécanismes d'action devraient toutefois se rapprocher de ceux du billet personnalisé au sens 

restreint du terme.   
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Réflexions concernant la possibilité de mise en œuvre et la proportionnalité  

La mise en œuvre pratique de billets personnalisés est complexe et dépend de la variante de mise en 

œuvre technique. D'une part, les données personnelles doivent être collectées dans le cadre du proces-

sus de billetterie et, le cas échéant, confrontées de manière automatisée aux bases de données corres-

pondantes, ce qui n'est actuellement pas autorisé par la loi, du moins en ce qui concerne la base de don-

nées HOOGAN (voir chapitre 5). Si des documents officiels ou même des caractéristiques biométriques 

doivent être enregistrés en plus, une infrastructure correspondante est nécessaire auprès du service de 

billetterie (achat direct) ou auprès de l'acheteur lui-même (achat par Internet), dont l'utilisation et le fonc-

tionnement corrects et infalsifiables doivent être garantis.  

A l'entrée même du stade, des moyens techniques sont généralement nécessaires pour accélérer la com-

paraison des données personnelles avec la personne présente sur place. Le système de billetterie doit 

donc être en mesure d'évaluer les données personnalisées, de les afficher (au point d'accès ou à des en-

droits centraux) ou - en cas de saisie entièrement biométrique - de lire les caractéristiques biométriques 

de manière automatisée, rapidement et sans erreur, en présence d'un grand nombre de personnes. Cela 

implique d'une part une infrastructure technique de base au niveau des systèmes de billetterie, et d'autre 

part un aménagement adéquat des zones d'entrée pour accueillir les personnes en attente (en raison de 

la consultation/du contrôle des données personnelles, il faut compter avec des temps d'attente plus longs 

selon la variante de solution) ou pour contrôler/expulser de manière aussi protégée que possible les per-

sonnes non autorisées à entrer. Dans ce contexte, il faut également tenir compte du fait qu'il peut éven-

tuellement y avoir des restrictions en matière de billetterie, par exemple en ce qui concerne la transmis-

sion, généralement autorisée, de billets annuels ou d'autres abonnements, les visiteurs spontanés / les 

"groundhoppers" internationaux, etc.  

Dans le cas de la variante d'un accès personnalisé, il n'y a tout d'abord pas de modification du processus 

de billetterie, c'est-à-dire qu'il n'y a ici aucune implication pour la mise en œuvre pratique. A l'entrée du 

stade, il faut à nouveau prévoir des moyens techniques permettant d'identifier les personnes le plus rapi-

dement possible et sans erreur, c'est-à-dire des dispositifs de lecture pour le contrôle des pièces d'identité 

officielles qui disposent des fonctions électroniques correspondantes. Ils doivent identifier la personne, ef-

fectuer une comparaison en temps réel avec les bases de données pertinentes et conserver les données 

des personnes présentes pendant une période définie. Comme pratiquement tous les processus impor-

tants se déroulent ainsi à l'entrée, cela devrait entraîner une nouvelle augmentation des temps d'attente et 

- du moins dans une éventuelle phase d'initialisation - des problèmes d'admission. Il serait toutefois pos-

sible d'y remédier si - au moins pendant la phase d'initialisation - seule une partie des visiteurs (par 

exemple par échantillonnage) suivait la procédure.  

Les variantes techniques de mise en œuvre et leurs conséquences sont décrites au chapitre 4 du présent 

rapport.  

En ce qui concerne la proportionnalité, des questions juridiques se posent d'une part lors du traitement 

(collecte, utilisation et stockage) des données personnelles. Selon la variante de mise en œuvre, un grand 

nombre de données personnelles sont collectées et traitées par différentes institutions, le cas échéant 

(temporairement) conservées et consultées. Ces données sont par exemple collectées par les exploitants 

de systèmes de billetterie, les exploitants de stades et les clubs, les exploitants de bases de données per-

tinentes qui répertorient les supporters fautifs ainsi que, le cas échéant, d'autres intervenants (p. ex. en 

cas d'intégration dans une carte de supporter avec fonction de décompte, etc.). Les questions légales qui 

y sont liées et l'évaluation de la proportionnalité juridique dont évoquées au chapitre 5 du présent rapport.  
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D'autre part, l'introduction de billets personnalisés complique naturellement l'achat de billets et la procé-

dure d'entrée dans les stades, car contrairement au modèle actuel de vente largement libre, les données 

personnelles doivent être indiquées et enregistrées (achat de billets), puis évaluées et vérifiées (accès au 

stade). Dans les grands stades en particulier, cela doit s'appliquer à pratiquement toutes les places de 

spectateurs afin d'éviter les effets d'évitement, ce qui implique un surcroît de temps pour chaque per-

sonne. Des calculs à ce sujet sont présentés au chapitre 4 du présent rapport.  

État de la mise en œuvre en Suisse  

En Suisse, la mise en œuvre conséquente de billets personnalisés n'a pas encore été réalisée. Le FC 

Sion avait certes introduit des billets personnalisés et fermé le secteur visiteurs pour la saison 2021/2022, 

à la suite d’accords avec le canton du Valais et la ville de Sion, mais ces mesures ont été abandonnées au 

cours de la saison déjà en raison de la forte baisse du nombre de spectateurs et des protestations des 

supporters dans les environs du stade. 

Pour certaines manifestations (sportives, culturelles), les billets sont bien émis au nom de la personne qui 

les achète conformément aux conditions générales de vente et ne sont pas transmissibles, mais cela sert 

surtout à entraver la revente sur ce que l'on appelle le "marché noir" et n'est généralement pas contrôlé de 

manière conséquente.22  Dans le cadre des mesures de lutte contre la pandémie (COVID-19), des don-

nées personnelles ont en outre été collectées de façon générale lors des manifestations à des fins de pro-

tection contre les infections et de suivi des contacts, et des contrôles ont été effectués à l'entrée des 

stades. Cette mesure a ensuite été levée en accord avec l'évolution de la pandémie et elle a été contestée 

par les supporters organisés, qui craignaient une introduction rampante de billets personnalisés ou un lien 

entre la collecte de données pour la protection contre les infections et des mesures répressives.  

En ce qui concerne l'accès personnalisé, le club suisse de hockey sur glace EV Zoug pratique depuis fé-

vrier 2012 un contrôle d'identité aux entrées de la Bossard-Arena, son lieu de jeu à domicile. Les 300 sup-

porters visiteurs au maximum sont entièrement saisis au moyen de scanners d'identification qui prennent 

en parallèle une photo portrait haute résolution du visiteur. La personne présente est comparée à l'image 

de la pièce d'identité. Une comparaison des données personnelles avec les données HOOGAN de fedpol 

déposées temporairement sur place a lieu en temps réel. Pour les quelque 6.000 visiteurs neutres ou lo-

caux, des contrôles ont d'abord été effectués de manière aléatoire, mais ne sont actuellement plus prévus. 

Les données saisies sont enregistrées pour une période définie et peuvent être lues par la police ou le mi-

nistère public en fonction des circonstances. 23 

Selon les déclarations officielles du EV Zoug et des autorités de sécurité zougoises, l'accès personnalisé 

est un modèle de succès et a entraîné un net recul des débordements et de la violence dans l'arène et ses 

abords.24 Un travail de bachelor consacré à ce sujet (Pfister, 2021)25 soutient ces affirmations et constate 

que les avantages se manifestent surtout sous la forme d'économies de dépenses. Cela semble être dû 

                                                      
22 Cf. par exemple les conditions générales de vente (CGV) de Billetcorner SA (état août 2021), en particulier le point 

2.2.5 et le point 2.4 ; disponibles sur www.billetcorner.ch (dernière consultation le 06.09.2022).  
23 Martinu/Weissmann (2015): ZUG/LUZERN: EVZ setzt voll auf ID-Kontrollen, Luzerner Zeitung, 17.06.2015.  
24 A cet égard, l'article susmentionné de la Luzerner Zeitung du 17 juin 2015 cite le délégué à la sécurité du EV Zoug 

ainsi que le porte-parole des autorités de poursuite pénale zougoises.  
25 Pfister, G. R. (2021). Die wahrgenommene Wirksamkeit von Identitätskontrollen zur Verhinderung von Gewalt bei 

Eishockeyspielen Eine empirische Untersuchung anhand der BOSSARD Arena des EV-Zug. Travail de bachelor à 

l'Institut des sciences du sport, Université de Berne.  
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en premier lieu au fait que pratiquement tous les mouvements de supporters boycottent le secteur visi-

teurs du EV Zoug et ne se rendent donc plus aux matchs. En revanche, le stockage des données et la 

baisse d'attractivité des matchs de hockey sur glace ont été cités à titre de facteurs de risque. 

Expériences sélectionnées à l'étranger   

Allemagne 

La Ligue allemande de football (Deutsche Fussball Liga - DFL) ou de la Fédération allemande de football 

(Deutscher Fussballbund - DFB) n’ont introduit aucun billet personnalisé jusqu'à présent. Ce n'est que 

dans le cadre de la lutte contre la pandémie (COVID-19) que les données personnelles des spectateurs 

des stades ont été collectées à des fins de suivi des contacts. Selon l'interprétation de ces règles ou 

l'étendue des données collectées, des protestations de supporters ont parfois eu lieu.26  

Dans le prolongement de cette situation exceptionnelle, la proposition d'utiliser à l'avenir des billets per-

sonnalisés lors des matchs à risque a été formulée lors de la 214ème réunion de la Conférence des mi-

nistres de l'Intérieur des Länder allemands en juin 2021.27 Avant une éventuelle mise en œuvre, il fallait 

toutefois attendre les expériences tirées de la vente généralisée de billets personnalisés pour le cham-

pionnat d'Europe de l'UEFA de l'été 2021 et, le cas échéant, se concerter avec la DFL et le DFB.  La pro-

position a suscité des commentaires plutôt négatifs, tant sur le plan politique que de la part des supporters 

organisés et du coaching des supporters. Les arguments essentiels étaient la disproportion juridique et 

pratique ainsi que le manque d'efficacité en cas de débordements et de violence en dehors de la zone à 

accès contrôlé. 28 

Aucune autre activité de mise en œuvre de billets personnalisés n'est connue à l'heure actuelle. Selon un 

retour d'information du DFB du 4 octobre 2022, l'introduction de tels billets personnalisés n'est actuelle-

ment pas à l'ordre du jour pour le fonctionnement de la ligue, car les clubs sont très critiques à ce sujet et 

considèrent que d'autres champs de travail en matière de gestion de la sécurité sont plus importants. Se-

lon les déclarations du représentant du DFB, l'utilité préventive, en particulier pour les places debout, 

semble faible. La personnalisation des billets ne serait actuellement une pratique courante que pour cer-

tains matchs internationaux.29 

Néanmoins, le DFB lui-même, dans ses "Conditions générales de vente de billets (Allgemeine Billet-

Geschäftsbedingungen - ATGB) pour les manifestations du DFB, prévoit dans l'article 8 que les billets ne 

peuvent être transmis que de manière limitée, entre autres "pour éviter des actes de violence et des délits 

en rapport avec la participation à la manifestation concernée, pour faire respecter les interdictions de 

stade, pour séparer les supporters (...)" et pour des raisons commerciales. Outre la redistribution commer-

ciale, la transmission à des personnes connues pour être interdites de stade ou à des supporters de 

l'équipe hôte est donc interdite. L'article 8.4 continue de définir ce que l'on appelle la "personnalisation 

                                                      
26 Par le passé, il y a eu en outre l'introduction ponctuelle de billets personnalisés lors de matchs à risque, par 

exemple lors du match Spvgg Greuther Fürth - 1er FC Nuremberg ("derby de Franconie") le 11 août 2014 ou 1er FC 

Cologne - Borussia Mönchengladbach ("derby rhénan") le 19 septembre 2015.  
27 Ministère d'État de l'Intérieur de Saxe : Information aux médias - le ministre de l'Intérieur, Prof. Dr. Roland Wöller, 

sur les résultats de la réunion de printemps des ministres de l'Intérieur dans le Bade-Wurtemberg, Dresde, 

18.06.2021.  
28 Cf. par exemple le communiqué de presse du groupe parlementaire Bündnis90/les Verts au Landtag de Saxe "Per-

sonalisierte Fussballbillets - Unproportionmässige Massnahmen, die das Fandasein einschränken", Dresde, 17 

juin 2021.  
29 Renseignement écrit par courriel de Hendrik Grosse Lefert, chargé de la sécurité du DFB, 04 octobre 2022.  
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dure" (c'est-à-dire l'interdiction totale de transmettre des billets), en se référant toutefois ici exclusivement 

au cas de la lutte contre une pandémie.30 

France 

Le football français n'a pas encore introduit de billets personnalisés sur l'ensemble de son territoire.  

À la suite de débordements importants à l'automne 2021, cette mesure est actuellement en discussion et 

fait partie d'un plan d'action présenté le 16 décembre 2021 pour minimiser les débordements de suppor-

ters. Ce plan prévoit notamment comme mesures immédiates une interruption plus rapide des matchs, 

une meilleure surveillance vidéo, une poursuite systématique des auteurs individuels de délits avec des 

sanctions individuelles plus sévères, des protections supplémentaires du terrain contre les jets d’objets et 

les assauts de terrain ainsi que diverses mesures de prévention et de communication. L'introduction à 

moyen terme de billets personnalisés devrait être réexaminée dans un délai de 6 mois.31 

Selon un retour d'information de la police française du 04.10.2022 (National Football Information Point, 

NFIP France), le projet n'a pas encore beaucoup progressé dans sa mise en œuvre effective. Seuls 

quelques clubs ont lancé des initiatives locales pour introduire des billets personnalisés, sans que l'identité 

de la personne soit réellement et systématiquement vérifiée à l'entrée du stade - juridiquement, en France, 

une vérification de l'identité par les exploitants de stade n'est pas autorisée sans autre, ce qui fait actuelle-

ment l'objet de clarifications juridiques. De manière générale, les autorités françaises chargées de délivrer 

les autorisations et les forces de police considèrent toutefois l'introduction de billets personnalisés comme 

une mesure judicieuse, car elle permettrait d'améliorer le contrôle des interdictions de stade, de lutter plus 

efficacement contre le marché noir, de faciliter l'identification des délinquants dans le stade et de recenser 

rapidement les personnes en cas de sinistre majeur dans le stade. En conséquence, les billets personnali-

sés doivent, si la mesure est effectivement prise, être introduits pour tous les visiteurs du stade (ceci éga-

lement afin de ne pas stigmatiser certains supporters).32 

La police française s'attend toutefois en cas d'introduction à des protestations, notamment de la part des 

ultras. Les supporters normaux risquent également de devoir attendre plus longtemps à l'entrée, ce qui 

pourrait contribuer à une attitude de rejet. La Fédération française de football, la Ligue et les clubs sont 

également parfois critiques à l'égard de l'introduction de billets personnalisés, notamment en raison des 

coûts que cela implique. Comme les débordements de supporters impactent aussi la valeur du "produit 

football", on compte néanmoins sur un soutien de principe de la part de la fédération, de la ligue et des 

clubs. Il serait important d'avoir une communication claire et une introduction échelonnée avec la possibi-

lité d'une amélioration en cours de route.33 

Les solutions techniques actuellement discutées en France pour la mise en œuvre sont un modèle de 

carte de supporter analogue à la "carte Passolig" en Turquie, un contrôle d'accès basé sur la technologie 

blockchain via une application smartphone ou une mise en œuvre par reconnaissance faciale. Du point de 

                                                      
30 Conditions générales de vente de billets du DFB pour la vente de billets d'entrée aux matchs internationaux des 

équipes nationales allemandes en Allemagne (matchs à domicile) et à l'étranger (matchs à l'extérieur), à la finale 

de la Coupe d'Allemagne et à d'autres manifestations organisées par le DFB, version décembre 2020.  
31 Communiqué de Presse, "Renforcement de la lutte contre les violences dans les stades", Ministre de l'Intérieur, Pa-

ris, le 16 décembre 2021.   
32  Renseignement écrit par courriel du NFIP France, 04 octobre 2022.  
33 Cf. ibid  
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vue de la police française, seule la reconnaissance faciale pourrait permettre de faire respecter efficace-

ment les interdictions de stade. Mais on voit aussi le risque que les débordements se déplacent ensuite 

vers les abords du stade ou vers les ligues inférieures.34  

Pays-Bas 

Aux Pays-Bas non plus, les billets personnalisés pour assister à des matchs de football n'ont encore été 

introduits pour l'ensemble du pays.  

Comme en France, l'automne 2021 a été marqué par des violences inhabituelles autour des matchs de 

football, si bien qu'un plan d'action national visant à endiguer la violence des supporters a été présenté le 

19 novembre 2021. Les mesures qu'il contient prévoient des poursuites plus systématiques contre les dé-

linquants individuels, des interruptions de match et des interdictions de stade plus rapides (également en 

cas de jet d'objets ou de cris/chants insultants), une meilleure surveillance vidéo et une application stricte 

des interdictions de stade. Pour les matchs à l'extérieur, la "carte d'accès à l'extérieur" a été rendue obli-

gatoire ; en outre, une indication des données personnelles a été introduite, au moins temporairement, 

pour tous les spectateurs. 35 

En principe, la plupart des clubs de football néerlandais disposaient déjà auparavant d'un système avec 

une "Clubcard" spécifique au club, qui ne peut être demandée qu'avec une pièce d'identité valable. Cette 

carte permet d'acheter des billets pour les matchs à domicile et à l'extérieur du club en question. Mais 

pour certains matchs à l'extérieur, une carte spécifique est nécessaire.36 Cela permet d'éviter que des per-

sonnes non autorisées à entrer dans le stade (par exemple des personnes interdites de stade) puissent 

acheter un billet pour le match. 

Outre la "Clubcard", il existe également le régime dit "combiné". Sur la base d'une évaluation commune 

des risques effectuée par la police, le club et les autorités, le match est classé dans la catégorie A, B ou C.  

Pour les matchs des catégories B et C, le règlement combiné peut exiger que les supporters visiteurs se 

rendent par exemple à un point de rencontre prédéfini (aire de repos ou autre) situé à une certaine dis-

tance du stade.37  Les supporters peuvent alors monter dans un bus spécifique (qui peut aussi être un 

train pour certains stades) qui les conduit directement au stade. Les bus sont accompagnés par des ste-

wards et des forces de police. La responsabilité de l'organisation des bus ou des trains incombe aux 

clubs. Lors de matchs à très haut risque, les supporters visiteurs peuvent également être totalement inter-

dits. 

Selon les informations fournies par la police néerlandaise (National Football Information Point, NFIP 

Netherlands) le 3 octobre 2022, le modèle de la Clubcard ou de la carte pour les déplacements à l'exté-

rieur n'offre toutefois pas de personnalisation dure, étant donné qu'il n'est pas appliqué sur l'ensemble du 

territoire et que, en outre, une Clubcard permet d'acheter plusieurs billets (sans autres informations d'iden-

tité). Toutefois, lors des déplacements à l'extérieur, la réglementation combinée décrite ci-dessus continue 

d'être partiellement appliquée, les billets combinés correspondants étant alors vendus exclusivement de 

manière personnalisée. S'il faut en principe s'attendre à une révision future du règlement de la Clubcard, il 

n'en résultera pas nécessairement une personnalisation. De manière générale, la police considère la 

                                                      
34 Cf. ibid  
35 Tweede Kamer der Staten-Generaal, 25.232 Voetbalvandalisme, Brief van de Minister van Justitie en Veiligheid, 

Den Haag, 19 november 2021.  
36 Pilgrim, N. (2013). Personalisiertes Billeting und verbindliche Anreisewege zu Auswärtsspielen (Kombiregelung) als 

Lösung für Fangewalt? Das niederländische Modell: Eine Lösung für Fangewalt in deutschen Stadien und auf den 

An- und Abreisewegen? Éditions Grin 
37 Cf. ibid  
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Clubcard comme un concept de service des clubs plutôt que comme une mesure de sécurité. Néanmoins, 

lors de l'achat d'un billet via la Clubcard, il est vérifié que l'acheteur n'est pas sous le coup d'une interdic-

tion de stade. Il incombe à l'association de football de faire appliquer ces interdictions de stade et de les 

organiser sur une base de droit privé. 38 

Belgique  

En Belgique non plus, les billets personnalisés ont été introduits sur l'ensemble du territoire pour assister 

aux matchs de football.  

Comme dans d'autres pays, divers événements critiques pour la sécurité et des débordements ont eu lieu 

dans le cadre de matchs de football au cours de la saison 2021/2022. Le 12 mai 2022, un plan d'action 

global pour la sécurité des matchs de football a donc été présenté39, qui prévoit notamment le développe-

ment de systèmes vidéo modernes dans les stades et de systèmes modernes d'identification des per-

sonnes lors du contrôle d'accès. En outre, les billets de saison et les billets individuels vendus doivent être 

liés à une personne déterminée et le standard prévoit une comparaison avec la base de données des in-

terdictions de stade. Les personnes interdites de stade doivent rendre leur carte de saison et ne peuvent 

plus acheter de billets individuels. Il n'est pas encore clair à l'heure actuelle dans quelle mesure et, le cas 

échéant, sous quelle forme une vérification d'identité sera effectuée à l'entrée du stade.  À partir de l'au-

tomne 2022, un groupe de travail analysera les innovations techniques et les moyens utilisés pour le con-

trôle d'accès. Les conclusions actuelles de ce groupe de travail ne sont pas connues.  

Italie  

Depuis plusieurs années, le football italien a été régulièrement marqué par des cas importants, parfois 

mortels, de débordements et de violence autour des matchs. Dès le début des années 2000, diverses me-

sures ont donc été mises en œuvre (dont la surveillance vidéo généralisée des stades ainsi que l'obliga-

tion d'indiquer son nom lors de l'achat de billets, l'exclusion des spectateurs, l'interdiction de voyager, 

etc.), mais elles n'ont de loin pas eu les effets escomptés.  

Pour la saison 2009/2010, une carte de supporter a donc été introduite ("Tessera del Tifoso"), qui, munie 

de données personnelles et d'une photo, devait permettre de personnaliser les billets pour tous les matchs 

des séries A, B et C.  Les milieux de supporters italiens ont fortement réagi à la nouvelle mesure : les 

groupes de supporters organisés ont boycotté les matchs (en particulier à l'extérieur), sans qu'il y ait de 

substitution par d'autres supporters.40  Il en a résulté un effondrement du nombre de spectateurs. 41 Les 

protestations se sont donc surtout fait entendre en dehors des stades. Il y a eu une solidarité transversale 

entre groupes de supporters, qui a débouché par exemple sur une marche de protestation à Rome avec 

5'000 participants. A côté des formes de protestation pacifiques (comme la fabrication de vêtements avec 

des slogans imprimés contre la Tessera), des affrontements violents ont également eu lieu : des suppor-

ters de l'Atalanta Bergame ont par exemple pris d'assaut une manifestation du parti du ministre de l'Inté-

rieur, responsable de l'introduction de la Tessera. Plusieurs voitures ont été incendiées et des personnes 

                                                      
38 Renseignements écrits envoyés par courriel par NFIP Netherlands, 03 octobre 2022. 
39 Pro League : Ensemble pour un football sûr, communiqué de presse, 12.05.2022 
40 Ce point a également été démontré statistiquement. CF.  DiDomizio, M. & Caruso, R. (2014). Hooliganism and De-

mand for Football in Italy: Attendance and Counterviolence Policy Evaluation. German Economic Review, 16(2), 

123-137.  
41 Menozzi, A., Impellizerri, F. (2018). The determinants of football attendance: new evidence from Italy and future lines 

of research, in: Impresa Progetto, Electronic Journal of Management, édition 2, p. 21. 
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ont été attaquées à coups de pierres.42 En raison de problèmes de mise en œuvre et des protestations, la 

carte de supporter a été supprimée en 2017 et remplacée par la "Fidelity Card", qui poursuit plutôt des ob-

jectifs commerciaux (par exemple l'accès à des articles de supporters limités).  

Selon une prise de position détaillée de la police italienne du 21 septembre 2022 (National Football Infor-

mation Point, NFIP Italy), l'introduction des billets personnalisés doit toutefois être considérée comme fon-

damentalement positive. Il est précisé que depuis 2003, tous les matchs de football disputés dans des 

stades d'une capacité supérieure à 7 500 personnes doivent obligatoirement faire l'objet de billets person-

nalisés, en vertu d'un décret-loi. Aujourd'hui, les billets sont vérifiés lors d'un premier passage par des ste-

wards et la carte d'identité correspondante est présentée. Lors d'un deuxième passage, le contrôle des 

billets s'effectue à l'aide d'un lecteur optique / lecteur de billets et le tourniquet est déverrouillé, une image 

vidéo de la personne entrant étant prise simultanément.43   

L'achat de billets n'est en principe possible que sur présentation d'une pièce d'identité officielle. Dès 

l'achat, les données personnelles sont comparées aux bases de données des interdictions de stade ; si un 

acheteur potentiel est inscrit dans une telle base de données, l'achat est abandonné et un message d'er-

reur est affiché à l'acheteur.  Si l'achat est possible, les données personnelles sont imprimées sur le billet 

et comparées à la preuve d'identité à l'entrée du stade (voir ci-dessus). 44 

Du point de vue de la police italienne, l'expérience acquise avec les billets personnalisés est tout à fait po-

sitive, car elle a permis de réduire considérablement la violence dans les stades. Il convient toutefois de 

préciser que cette situation s'explique également par diverses mesures introduites simultanément (p. ex. 

surveillance vidéo à l'intérieur et aux abords des stades, recours à des stewards qualifiés, prononciation 

conséquente d'interdictions de stade) et que les voyages d'arrivée et de départ (y compris le trafic de sup-

porters sur les autoroutes) restent des phases critiques en matière de débordements de supporters.45 

La police italienne poursuit en expliquant que les ultras ont d'abord réagi aux billets personnalisés avec 

une résistance considérable, car ils considéraient la mesure comme disproportionnée. Cela aurait entraîné 

une baisse temporaire du nombre de spectateurs, mais aujourd'hui, la nécessité de billets personnalisés 

ne serait plus remise en question. La police et les milieux politiques estiment que les billets personnalisés 

sont indispensables et que les supporters les ont désormais acceptés. Le travail de la police a été modifié 

positivement par la diminution de la violence, sans que celle-ci ne doive assumer des tâches supplémen-

taires (ces tâches sont effectuées par les stewards des clubs). En règle générale, les frais de mise en 

œuvre des billets personnalisés sont à la charge des clubs en tant qu'organisateurs. Pendant une période 

de transition, de nombreux matchs se sont déroulés sans public, car il fallait d'abord créer les conditions 

techniques nécessaires à la mise en œuvre des billets personnalisés et mettre en place les mesures d'ac-

compagnement (tourniquets, installations de vidéosurveillance).46 

Pour nuancer la description très positive de la police italienne, il convient de souligner que les milieux de 

supporters italiens, et notamment les ultras locaux, sont toujours considérés comme très problématiques 

en comparaison européenne. Dès lors, des actes criminels très graves continuent de se produire réguliè-

rement aux abords des stades, comme par exemple le 29.10.2022, lorsque l'un des dirigeants des ultras 

                                                      
42 Guschwan, M.C. (2013). La Tessera della Rivolta : Italy’s failed fan identification card, in: Soccer & Security, volume 

14, édition 2, p. 224 ss. 
43 Renseignements écrits envoyés par courriel par NFIP Italy, 21 septembre 2022.  
44 Cf. ibid  
45 Cf. ibid  
46 Cf. ibid  
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de l'Inter Milan a été sauvagement tué en marge d'un match du club. 47 Les autorités et les mesures 

qu'elles ont prises, notamment l'introduction de billets personnalisés, sont donc souvent perçues comme 

inefficaces dans leur lutte contre les débordements et la violence des supporters.48 

Royaume-Uni  

En raison de la forte problématique de la violence dans le football anglais des années 1980 et 1990, des 

mesures de sécurité de grande ampleur ont été introduites très tôt en comparaison européenne. Il s'agis-

sait notamment de l'obligation de places assises (qui est actuellement partiellement abandonnée) et de la 

vente limitée de billets. Depuis lors, les billets ne sont délivrés aux personnes se déplaçant pour assister à 

des matchs à l'extérieur que sur présentation d'un bon d'échange personnalisé du club local ; des con-

trôles d'identité sont effectués de manière aléatoire à l'entrée du stade. La vente générale de billets est en 

principe libre, mais en raison de la forte demande de billets, les supporters sont identifiés par des cartes 

de supporters, des abonnements, des modèles de billets électroniques au moyen de téléphones por-

tables, etc. ainsi que par la personnalisation des billets, du moins dans les clubs à forte affluence.  

La police anglaise a confirmé par communiqué du 19 octobre 2022 (National Football Information Point, 

NFIP UK) qu'il n'y a pas de projet d'introduction de billets personnalisés en Grande-Bretagne et que cela 

n'a pas été discuté jusqu'à présent. En général, les billets de saison sont personnalisés, mais en vente 

libre et pour les clubs à faible affluence, il n'y a pas de personnalisation des billets. Seuls les billets pour 

les matchs à risque à l'extérieur ne sont pas concernés, ce qui fait l'objet d'un accord entre les clubs impli-

qués.49 

Pologne 

En raison d'un problème de violence prononcé qui accompagne les matchs de football polonais, une obli-

gation légale de billets personnalisés a été introduite dès 2009 en Pologne, et a été majoritairement mise 

en œuvre en combinaison avec une carte de supporter ("karta kibica"). Cette carte contenant des données 

personnelles et une photo était obligatoire pour se rendre au stade dans de nombreux clubs (mais pas 

dans tous les clubs), mais après des problèmes de mise en œuvre elle a souvent été abandonnée ou utili-

sée comme instrument commercial. 

Néanmoins, les billets ne sont vendus que de manière personnalisée, les données personnelles étant 

fournies lors de l'achat du billet et comparées à diverses bases de données (d'une part, une base de don-

nées de l'Ekstraklasa polonaise et, d'autre part, une base de données pour d'autres matchs de la fédéra-

tion polonaise de football). D'une manière générale, sur la base d'une législation appropriée, les données 

personnelles sont également enregistrées dans une base de données gouvernementale pour les visiteurs 

de manifestations de masse.  

A l'entrée du stade, l'identité est vérifiée, selon le stade, à l'aide de moyens techniques du système de bil-

letterie, des systèmes biométriques (reconnaissance faciale) étant parfois utilisés. Ce procédé n'est toute-

fois pas obligatoire, en principe, il s'agit de présenter sur demande une pièce d'identité valable à l'entrée 

du stade. Selon les informations fournies par la ligue polonaise, le système fonctionne de manière ana-

logue à l'achat d'un billet d'avion, sa mise en œuvre ne pose aucun problème et n'a pas entraîné de 

baisse du nombre de spectateurs.50 
                                                      
47 Pescatore, L. (2022): Der Chef wird erschossen, die Ultras räumen das Stadion, in: Neue Zürcher Zeitung, 

01.11.2022.  
48 Cf. ibid  
49 Renseignements écrits envoyés par courriel par le NFIP UK, 19 octobre 2022.  
50 Renseignements écrits envoyés par courriel par Marcin Stefanski, Chief Operating Officer d'Ekstraklasa S.A., 19 

août 2022. 
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Selon une étude sur le sentiment de sécurité subjectif des visiteurs de matchs, 54% des personnes inter-

rogées étaient d'avis que le sentiment de sécurité s'était significativement amélioré depuis l'introduction de 

la personnalisation.51  Une autre publication a toutefois constaté que le problème de la violence lors des 

matchs de football en Pologne n'avait pas été résolu, mais simplement déplacé vers des ligues inférieures 

ou des lieux éloignés : "Although the political aim was accomplished, the problem was not solved but 

pushed out of sight".52 

Hongrie  

Le football hongrois se caractérise également depuis des années par une forte propension à la violence et 

des groupes de supporters parfois problématiques, si bien que des billets personnalisés y ont été intro-

duits en 2012.  Les données personnelles doivent être indiquées lors de l'achat du billet, parfois une carte 

de supporter personnelle avec photo et informations adéquates est également obligatoire pour l'achat du 

billet. Depuis la saison 2018/2019, des facilités sont introduites en ce qui concerne la personnalisation, 

c'est-à-dire que la vente personnalisée de billets n'est nécessaire que pour les matchs à haut risque. Tou-

tefois, cette pratique varie selon les clubs et les stades.  

Le contrôle d'identité est effectué à l'entrée du stade à l'aide de moyens techniques, mais parfois aussi de 

manière aléatoire. Dans certains cas, un système entièrement biométrique (scan des veines de la main) 

est également utilisé en combinaison avec une carte de supporter (Groupama Arena, Budapest).  

Turquie 

En 2011, la Turquie a adopté une loi contre la violence dans la Süper Lig turque, qui est entrée en vigueur 

en 2014 et a introduit la "Passolig". Cette carte de supporter est depuis obligatoire pour assister à un 

match de football de la plus haute ligue de football. Au début de la nouvelle personnalisation, de nom-

breuses personnes ont boycotté les matchs, si bien que le taux de remplissage des stades est passé de 

46% pendant la saison 2013/2014 à 25% pendant la saison 2014/2015. Avec la saison 2017/2018, le taux 

d'occupation a retrouvé le même niveau qu'avant l'introduction de la Passolig. Il n'a pas été possible d'ob-

server une substitution des personnes qui boycottaient, c'est pourquoi on peut supposer que les suppor-

ters qui boycottaient au début ont fini par accepter la carte de supporter. Cependant, malgré l'introduction 

généralisée de la Passolig, aucune diminution des confrontations violentes n'a pu être enregistrée.53 

Utilisation sporadique de la reconnaissance faciale dans les stades de football européens  

Au-delà des réglementations spécifiques à chaque pays, certains sites utilisent des logiciels de reconnais-

sance faciale pour identifier, dans le sens stricte de "listes noires", les personnes interdites de stade qui 

souhaitent néanmoins passer le contrôle d'accès. Cela se fait parfois en combinaison avec des billets per-

sonnalisés (voir ci-dessus) ou séparément. C'est par exemple le cas de Bröndby Copenhague (Dane-

mark), Valence ou Osasuna (Espagne). Les logiciels de reconnaissance faciale ont également déjà été 

utilisés à l'occasion de finales européennes. Cela a toutefois conduit à des résultats parfois probléma-

tiques en ce qui concerne l'identification erronée de personnes comme étant des délinquants présumés, 

                                                      
51 Mikrut, G., Malicki, W. (2016). Innovation approach to safety management during football match in Poland in football 

fans identification practices: Legal and organizing aspects, dans: International Journal of Applied Information and 

Communication Technology, volume 1, édition 1,  
52 Antonowicz, D., Grodecki, M. (2018). Missing the goal: Policy evolution towards football-related violence in Poland 

(1989-2012), dans: International Review for the Sociology of Sport, volume 53, édition 4, p. 500 ss. 
53 Adessa, F., Delice, M.E. (2020). Reform Effectiveness and Unresolved Issues of the Football in the Turkish Super 

League, dans: Annals of Applied Sport Science, volume 8, édition 2, p. 5 f.; Çakmak, G., Çiftç, S. (2021). Football 

Fans’ Views on the Passolig E-Billets System and the Decrease in Stadium Attendance: The Case oft he Turkish 

Football Super League, dans: Physical Culture and Sport. Studies and Research, volume 92, p. 10. 
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par exemple, lors de la finale de la Ligue des champions de l'UEFA 2017 à Cardiff, environ 2 300 per-

sonnes, soit 92 % de l'ensemble des personnes identifiées, ont été "reconnues" faussement positives par 

la reconnaissance faciale.54  
 

2.3.4 Surveillance vidéo conséquente (stade, abords du stade, itinéraires de transport) 

Description  

Le renforcement et l'amélioration de la qualité d'une vidéosurveillance conséquente, tant dans le stade 

(zones d'entrée, tribunes, etc.) et aux alentours du stade (esplanade du stade, arrêts des transports pu-

blics, etc.) que dans l'espace public des itinéraires de transport névralgiques (trains, trams, zones de ras-

semblement des cortèges de supporters), permettraient éventuellement de détecter plus tôt les déborde-

ments de supporters et la violence des supporters et d'y mettre fin par des mesures (policières). Par la 

suite, les enquêtes sur le déroulement de la journée et les personnes impliquées seront simplifiées.  

Mécanismes d'action théoriques / effets attendus sur les objectifs cibles 

Le mécanisme d'action théorique d'une vidéosurveillance conséquente se présente en principe comme 

suit : 55 

> Une surveillance vidéo conséquente permettrait de détecter plus tôt les débordements et les infractions 

aux points névralgiques de la fréquentation des stades, y compris les trajets aller et retour, et de les 

empêcher le cas échéant.  

> La vidéosurveillance conséquente et la poursuite avisée des délinquants individuels doivent faciliter les 

enquêtes et les conséquences qui en découlent au niveau du droit civil et pénal. Cela vaut non seule-

ment dans l'enceinte du stade, mais aussi sur les trajets d'arrivée et de départ, qui sont typiquement et 

fréquemment le théâtre de débordements et de violences de supporters.  

> À moyen ou long terme, il devrait également en résulter un effet préventif général, car les personnes 

enclines à la violence voudront éviter la pression de la poursuite. 

Grâce à une vidéosurveillance géographiquement étendue, les objectifs visés peuvent théoriquement être 

atteints non seulement dans le stade lui-même, mais aussi aux abords du stade. Il convient toutefois de 

préciser qu'en l'absence d'indices supplémentaires sur l'identité de l'auteur, il devrait rester difficile d'identi-

fier l'auteur d'un acte issu d'une masse typiquement homogène. De plus, pour des raisons de proportion-

nalité, la zone à surveiller de manière réaliste est limitée, de sorte qu'il faut s'attendre à moyen terme à 

des effets d’évitement des emplacements de caméras connus.  

Réflexions concernant la possibilité de mise en œuvre et la proportionnalité   

Abstraction faite des questions techniques qui se posent classiquement (emplacements appropriés, condi-

tions d'éclairage, accès), la mise en œuvre pratique d'une vidéosurveillance conséquente est réalisée 

dans le stade lui-même ainsi qu'aux abords du stade et correspond à la pratique internationale. L'impact 

sur les processus opérationnels ou sur les spectateurs du stade est en soi minime. Sur les itinéraires de 

transport à plus grande échelle, les problèmes techniques liés à la sélection et à l'aménagement de sites 

appropriés vont s'accentuer, tandis que le choix définitif / la définition des zones à surveiller devrait s'avé-

rer difficile en de nombreux endroits.  

                                                      
54 BBC (2018): 2.000 wrongly matched with possible criminals at Champions League, 4 May 2018.  
55 Cf. par exemple DFB (2020) : Leitfaden Videotechnik im Stadion, état mai 2020, page 7.  
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En ce qui concerne ce dernier aspect en particulier, la question de la proportionnalité du point de vue de la 

protection des données passe au premier plan, car en effet, une vidéosurveillance permanente ou activée 

les jours de match affecte les droits de la personnalité de nombreuses personnes non concernées dans 

l'espace public. La vidéosurveillance déjà existante de l'espace public dans des zones névralgiques 

semble toutefois apporter une solution en cas d'intérêt public prépondérant.  

État de la mise en œuvre en Suisse   

La vidéosurveillance des stades et des abords des stades des ligues supérieures de football ne constitue 

pas seulement une pratique internationale, mais pour la participation aux matchs de la Super League, elle 

est également expressément exigée en Suisse par la SFL dans le catalogue des stades. Toutefois, en rai-

son de la taille, de l'équipement et de l'âge des stades, l'emplacement des caméras et la qualité technique 

des systèmes de surveillance utilisés varient.  

Dans toute la Suisse, l'espace public est souvent surveillé dans les zones où les délits sont fréquents ou 

attendus. Hormis certains bâtiments ou places situés au centre-ville ou ayant une forte vocation de loisirs, 

il s'agit parfois aussi des abords de stades de football (p. ex. stade de Saint-Gall).56 La mise en place 

d'une vidéosurveillance dans l'espace public et son intensité dépendent fortement de considérations poli-

tiques, raison pour laquelle il existe des différences parfois marquées selon les sites. La police recourt 

aussi à des éléments de vidéo mobiles en fonction des matchs pour couvrir ponctuellement l'espace public 

qui n'est pas équipé d'une surveillance vidéo fixe.  

La vidéosurveillance dans l'espace public, et en particulier l'extension prévisible de l'utilisation de logiciels 

de reconnaissance faciale, est politiquement et socialement controversée.  

Expériences sélectionnées à l'étranger    

Une surveillance vidéo efficace dans et autour des stades de football est considérée comme très impor-

tante au niveau international. Cela se traduit notamment par le fait que les exigences en la matière figurent 

dans les directives des fédérations internationales et nationales de football et que presque tous les plans 

d'action de pays visant à minimiser la violence des supporters, décrits au chapitre précédent, mentionnent 

la vidéosurveillance (améliorée) comme élément essentiel.  

La vidéosurveillance de l'espace public en général et des zones (potentiellement) criminogènes est deve-

nue un instrument de prévention de la criminalité et de facilitation du travail de la police bien établi sur le 

plan international. Nous renonçons donc ici à une présentation détaillée des concepts et controverses in-

ternationaux.  
 

2.3.5 Stratégies de désescalade coopératives / "alliances de stade" locales  

Description  

Dès le début de la saison 2017/2018, des "alliances locales de stades" ont été créées en Allemagne, 

d'abord dans le Bade-Wurtemberg, puis dans d'autres Länder. Des représentants des autorités en charge 

de la sécurité, des clubs et de leurs services de sécurité, des projets de supporters et des supporters se 

rencontrent de manière institutionnalisée sur les lieux des matchs des trois premières ligues de football 

(1ère ligue fédérale, 2ème ligue fédérale, 3ème ligue) afin d'harmoniser les procédures, les compétences et 

les accords en général et en particulier en ce qui concerne les jours de match afin que tout se passe au 

                                                      
56 Règlement sur la vidéosurveillance aux abords de l'Arena de St-Gall du 28.08.2007 (état au 01.08.2009).  
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mieux. Cela doit permettre d'accroître la transparence à tous les niveaux, d'établir des structures de com-

munication claires et de définir clairement les responsabilités en impliquant les supporters (y compris les 

supporters visiteurs). On espère ainsi réduire les débordements et la violence des supporters, mais aussi 

diminuer les moyens mis en œuvre et les rendre plus efficaces, notamment du côté de la police. 57 

Mécanismes d'action théoriques / effets attendus sur les objectifs cibles 

Le mécanisme d'action théorique des alliances locales de stades se présente en principe comme suit :  

> Un échange institutionnalisé entre toutes les parties, et en particulier avec les supporters, permet 

d'évaluer les risques des matchs de manière largement étayée et d'impliquer les supporters dans la 

responsabilité. Cela devrait permettre de minimiser préventivement les débordements et la violence 

des supporters.  

> L'engagement des moyens de la police en fonction de la situation ainsi que la coresponsabilité exigée 

des supporters doivent permettre des interventions rapides et ciblées (y compris un "contrôle social") 

en cas de débordements prévisibles, ce qui simplifie également l'identification des auteurs et les pour-

suites pénales.  

Comme toutes les approches basées sur le dialogue et la désescalade, les alliances locales de stades 

nécessitent une ouverture fondamentale au dialogue de la part de toutes les parties ainsi que l'établisse-

ment souvent long et volatile d'une confiance mutuelle. Si ces facteurs de réussite sont réunis, l'expé-

rience montre que les concepts correspondants peuvent apporter une contribution substantielle à la mini-

misation des débordements de supporters / de la violence des supporters, qui se rapporte au stade, aux 

alentours du stade ainsi qu'aux voyages aller et retour. Si la mise en œuvre ne réussit pas au niveau local, 

les effets positifs théoriques ne devraient pas se manifester (durablement). 

Réflexions concernant la possibilité de mise en œuvre et la proportionnalité    

Comme il s'agit d'une mesure organisationnelle et personnelle, la faisabilité pratique dépend en premier 

lieu de la volonté de dialogue, de la confiance et des ressources en temps des acteurs locaux. Il n'est pas 

possible d'en juger de manière abstraite. Il convient toutefois de noter que le football allemand dispose de 

ressources et de personnel nettement plus importants, y compris au niveau des clubs, en raison de la 

commercialisation par la télévision et des recettes des jours de match, ce qui simplifie les concertations 

chronophages du côté des représentants des clubs et des supporters. En raison de la superficie et de la 

population plus importantes, les autorités policières disposent également d'un personnel plus nombreux et 

d'une densité policière nettement plus élevée qu'en Suisse, ce qui permet de traiter plus facilement les 

projets en question.  

La proportionnalité de cette approche est donc difficile à évaluer en théorie, car elle dépend fortement des 

conditions cadres et des chances de succès qui en découlent par site, d'une part, et des ressources né-

cessaires à cet effet, d'autre part. Il convient toutefois de noter que les alliances locales de stades n'impli-

quent pas d'atteintes importantes aux droits des supporters concernés ou des tiers non impliqués.  

État de la mise en œuvre en Suisse    

En Suisse, aucune alliance locale de stade institutionnalisée n'est actuellement mise en œuvre sur l'en-

semble du territoire. En principe, la Swiss Football League ainsi que les autorités de police cantonales et 

municipales misent également sur une approche axée sur le dialogue.  

                                                      
57 Cf. DFL (2019): Fragen und Antworten zu Stadionallianzen, www.dfl.ch, état au 15.08.2019.  
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Au BSC YB, par exemple, une table ronde institutionnalisée, organisée par la police, a lieu quatre fois par 

an. Participent à la séance le chef de la sécurité du BSC YB, le coaching des supporters du BSC YB, le 

responsable des supporters du BSC YB, un représentant des supporters de l'association faîtière, la police 

des transports, un collaborateur de la prévention de la police cantonale bernoise, le chef du détachement 

dialogue de la police régionale bernoise, le service spécialisé dans le hooliganisme et le responsable des 

lieux de match de la direction régionale de la police bernoise. Ces réunions permettent de faire une ana-

lyse rétrospective et de discuter des problèmes. Les prochains matchs de football sont abordés et les me-

sures possibles expliquées. Cela permet de favoriser la confiance et l'acceptation de tous. En plus de l'en-

gagement de longue date des équipes de dialogue, la police cantonale bernoise tente de promouvoir le 

dialogue avec les supporters et de minimiser ainsi la violence grâce au nouveau projet "Kontaktperson 

Fan". L'Université de Berne accompagne ce projet. Indépendamment de cela, la police cantonale bernoise 

mise en principe sur le dialogue, applique la stratégie 3-D et tente de favoriser la compréhension et de mi-

nimiser la violence en expliquant le sens et le but d'une mesure.  

Des "tables rondes" comparables sont également utilisées dans d'autres cantons ou par d'autres clubs de 

la SFL.  

Expériences sélectionnées à l'étranger  

Le concept d'alliance de stades a été développé et introduit il y a quelques années dans le Land allemand 

de Bade-Wurtemberg, comme nous l'avons mentionné au début. Selon les déclarations officielles, la mise 

en œuvre systématique des alliances de stades a permis de réduire considérablement le nombre d'heures 

d'intervention de la police ainsi que le nombre de personnes blessées et de plaintes pénales dans le cadre 

des matchs de football. 58 

En raison du succès du modèle des alliances locales de stades, celles-ci sont désormais établies dans 

d'autres Länder allemands, par exemple en Rhénanie-du-Nord-Westphalie. Dans ce cas, on a toutefois 

renoncé à l'implication institutionnalisée des supporters, ce qui a conduit à des réactions négatives de la 

part de ce groupe d'intérêt et montre l'importance particulière d'un échange ouvert au dialogue.  
 

2.3.6 Systèmes de bonus / malus  

Description  

Dans le cadre d'un système de bonus/malus, les supporters des clubs sont en principe récompensés pour 

leur contribution positive à la sécurité des matchs ou sanctionnés pour les débordements et la violence 

des supporters, ce qui revêt alors le caractère d'une "punition collective". Des réalisations concrètes pour-

raient par exemple concerner le prix des billets, le subventionnement de projets de supporters, des billets 

de train à prix réduit pour les déplacements à l'extérieur en trains spéciaux, des subventions pour les cho-

régraphies, des distinctions décernées par la SFL ou des accommodements / interprétations plus strictes 

des conditions imposées par les autorités pour les arrivées et les départs.  

                                                      
58 Cf. Ministère de l'Intérieur du Bade-Wurtemberg (2018) : Ein Jahr Stadionallianzen in Baden-Württemberg, commu-

niqué de presse pour la conférence de presse du 23.08.2018, Stuttgart ainsi que Ministère de l'Intérieur du Bade-

Wurtemberg (2022) : Fünf Jahre Stadionallianzen in Baden-Württemberg, communiqué de presse du 09.05.2022, 

Stuttgart. 
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Les modalités concrètes nécessitent l'implication d'un grand nombre de parties prenantes et la définition 

de règles contraignantes et clairement communiquées, sur lesquelles tous les groupes d'intérêt tombent 

d'accord. 

Mécanismes d'action théoriques / effets attendus sur les objectifs cibles 

Le mécanisme d'action théorique des systèmes de bonus/malus se présente en principe comme suit :  

> La récompense ou la sanction des supporters (problématiques) sur la base de règles doit induire un 

contrôle social et une autorégulation des supporters en matière de débordements et de violence. La 

question de savoir si et dans quelle mesure cela est possible dépend fortement de l'aménagement con-

cret.  

> Dans certains cas, les systèmes de bonus/malus incitent à collaborer avec les autorités de poursuite 

pénale ou motivent les supporters modérés à augmenter la pression sur d'autres supporters.  

À l'instar des alliances de stades examinées précédemment, les systèmes de bonus/malus constituent 

une approche de mesure fortement basée sur la confiance, efficace à moyen et long terme, qui dépend 

considérablement des acteurs impliqués. En cas de succès, le mécanisme d'action global, qui agit sur le 

stade, les alentours du stade et les voyages aller et retour, serait à nouveau avantageux.  

Réflexions concernant la possibilité de mise en œuvre et la proportionnalité     

Tout comme pour les alliances locales de stades, la mise en œuvre pratique d'un système de bonus/ma-

lus dépend fortement de la relation de confiance, des ressources et des efforts des groupes d’intérêt lo-

caux. De plus, dans le cas d'une approche nationale, les groupes d’intérêt suprarégionaux (p. ex. la SFL 

elle-même ou les CFF en tant qu'entreprise de transport) doivent également être impliquées, ce qui, pour 

une solution efficace, entraînerait probablement des dépenses élevées et durables en termes de person-

nel et d'organisation.  

La proportionnalité de cette approche est donc également difficile à évaluer en théorie, car elle dépend à 

nouveau fortement des règles de bonus/malus et des mesures choisies ainsi que des conditions-cadres 

par site d'une part, et des ressources nécessaires à cet effet d'autre part. À l'image des alliances de stade, 

un système de bonus/malus ne porte pas non plus atteinte aux droits des supporters concernés ou de 

tiers non impliqués.  

État de la mise en œuvre en Suisse     

Ces dernières années, des règles de bonus/malus ont été mises en œuvre de manière isolée au niveau 

local, par exemple en ce qui concerne les subventions pour les chorégraphies ou la tarification des billets. 

De même, la sanction d'un comportement fautif par des mesures de droit sportif de la SFL (p. ex. exclu-

sion de spectateurs, fermeture de secteurs visiteurs, etc.) peut en fin de compte être comprise comme un 

système de malus. Il n'existe cependant pas actuellement de réglementation complète, basée sur des 

règles et transparente pour toutes les parties, au sens d'un système de bonus/malus.  

Il faut toutefois tenir compte du fait que les supporters visiteurs disposent actuellement, indépendamment 

de leur comportement, d'un "rabais permanent" grâce aux billets de train à prix fortement réduit pour les 

trains spéciaux de supporters des CFF. On pourrait éventuellement trouver un point de départ rapidement 

réalisable en faisant dépendre à l'avenir le prix des billets pour les trains spéciaux des CFF destinés aux 

supporters du comportement de ces derniers. Toutefois, il en résulterait probablement des effets d'évite-

ment sur les trains réguliers ou les supporters utiliseraient les trains spéciaux sans billet valable, ce qui ne 



CCPCS / SFL 

Rapport de projet Biglietto+ 

 

 Version du 19 décembre 2022 Page 39 sur 111 S
P

/P
B

_
b
ig

lie
tt

o
_
2
0
2
2
1
2
1
9
_
fi
n
a

l 
- 

f 
II
 

 

pourrait être empêché qu'au prix d'un déploiement de moyens considérables de la part des forces de po-

lice.59  

Expériences sélectionnées à l'étranger  

On ne connaît pas non plus de systèmes de bonus/malus appliqués systématiquement dans d'autres 

ligues européennes de football. Comme en Suisse, la plupart des sanctions dites collectives sont appli-

quées dans le sens d'un système de malus, dont l'acceptation par les supporters (organisés) est toutefois 

faible en raison du caractère jugé injuste des sanctions infligées à tous pour des comportements indivi-

duels fautifs.  
 

2.3.7 Réduction ou fermeture des secteurs hôtes  

Description  

Conformément aux exigences du catalogue des stades de la SFL, les secteurs hôtes des stades présen-

tent une capacité minimale de 5% de la capacité totale ou au moins 1.000 places (pour les stades de plus 

de 20.000 places). Afin de mieux séparer les supporters ou de minimiser les débordements et la violence 

des supporters à l'arrivée et au départ, les secteurs d'accueil pourraient être considérablement réduits (par 

exemple, capacité de 500 places maximum).  

Comme variante ou dans une étape ultérieure (éventuellement en combinaison avec des règles de bo-

nus/malus), les secteurs visiteurs peuvent être fermés soit de manière permanente et complète, soit de 

manière temporaire ou spécifique à un site.  

Mécanismes d'action théoriques / effets attendus sur les objectifs cibles 

Le mécanisme d'action théorique des réductions ou des fermetures de secteurs hôtes se présente en prin-

cipe comme suit   

> La minimisation de la capacité permet de réduire le trafic d'arrivée et de départ et de faciliter les me-

sures de séparation des supporters aux abords du stade. Si l'offre est plus restreinte par rapport à la 

demande, il sera plus facile à moyen et long terme d'exclure les personnes enclines à la violence des 

stades.  

> Dans les secteurs hôtes de plus petite taille et à faible taux d'occupation, le contrôle social ainsi que 

l'identification des auteurs par des moyens techniques appropriés (vidéosurveillance) devraient être 

simplifiés.  

En cas de fermeture complète des secteurs hôtes, il faut théoriquement s'attendre à un renforcement des 

mécanismes d'action susmentionnés, car une grande partie du trafic d'arrivée et de départ disparaîtra à 

moyen ou long terme.  

D'un autre côté, tant la réduction que la fermeture des secteurs hôtes laissent présager, du moins à court 

ou moyen terme, des actions de protestation et des effets d'évitement aux abords du stade ou dans le 

stade lui-même. Cela s'explique surtout par le fait que, dans de nombreux stades suisses, le taux d'occu-

pation des autres secteurs est souvent faible, ce qui permettrait aux supporters visiteurs d'acheter des bil-

                                                      
59 La prise en charge des frais de transport ou la facturation de ces frais par les CFF aux organisateurs fait générale-

ment l'objet de discussions politiques, raison pour laquelle ce point est également abordé au chapitre 5.8 du pré-

sent rapport.  
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lets et d'accéder au stade malgré la fermeture du secteur visiteurs. Tant le contrôle d'accès que la sépara-

tion des supporters s'en trouveraient considérablement compliqués, ce qui inverserait les mécanismes 

d'action décrits ci-dessus.  

Réflexions concernant la possibilité de mise en œuvre et la proportionnalité      

La mise en œuvre pratique de la réduction ou de la fermeture des secteurs visiteurs est tout à fait pos-

sible, dans le sens d'une mesure immédiate, par une simple réduction du nombre de billets proposés. 

Pour une exploitation économique du stade ou une expérience de stade attrayante, des transformations 

sont nécessaires dans une perspective à moyen et long terme, selon le stade, et doivent être réalisées en 

tenant compte de la situation technique de la construction et des prescriptions légales en matière de cons-

truction.  

Il s'agirait ici d'examiner comment il faudrait notamment mettre en œuvre une réduction, si les ferme-

tures/réductions doivent en principe être réversibles ou comment traiter les exigences de l'UEFA en ma-

tière de mise à disposition de secteurs visiteurs lors de la participation à des compétitions internationales. 

Dans ses exigences en matière d'infrastructure, l'UEFA demande une capacité minimale de 5% pour les 

supporters visiteurs.  

La proportionnalité de la mesure ne pose probablement pas de problème d'un point de vue technique, fi-

nancier et légal, car elle ne devrait pas entraîner de coûts importants et durables ni restreindre de manière 

déraisonnable les droits des supporters ou de tiers non concernés. Pour les supporters organisés en parti-

culier, cette mesure devrait toutefois représenter une atteinte considérable à l'organisation de leurs activi-

tés de supporters ou au soutien de leur club, de sorte qu'il faut s'attendre à un rejet et à des protestations 

en conséquence.  

État de la mise en œuvre en Suisse      

Dans le football suisse, les fermetures de secteurs hôtes sont généralement appliquées de manière tem-

poraire pour sanctionner les mauvais comportements.  

Dans le hockey sur glace suisse, les secteurs visiteurs ont été considérablement réduits au fil des ans, ce 

qui, selon certains observateurs, a eu ou continuera d’exercer une influence positive sur les débordements 

et la violence des supporters.60 Il n'existe toutefois pas de données scientifiquement fiables qui prouve-

raient une éventuelle diminution de la violence des supporters lors des matchs de hockey sur glace en re-

lation avec la réduction des secteurs visiteurs.  

Expériences sélectionnées à l'étranger  

En particulier dans les pays où les problèmes de violence aux abords des stades de football sont parfois 

très prononcés, des fermetures ou des réductions importantes de secteurs hôtes ont été ou sont mises en 

œuvre. On peut citer à titre d'exemple l'Italie, la France, la Grèce et - pour les jeux à risque spécifiques - 

les Pays-Bas.  

Les expériences faites dans ce domaine sont parfois contradictoires, car la diminution des déplacements 

problématiques et des affrontements entre supporters s'accompagne d'actions de protestation et d'effets 

d’évitement aux abords du stade. De même, les médias font valoir que les autorités policières pourraient 

                                                      
60 Cf. par exemple le commentaire de Klaus Zaugg (2019) : "Places debout pour les supporters visiteurs - un vestige 

de la "Belle Époque" va disparaître", 26.09.2018, watson.ch  
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perdre leurs savoir-faire en matière de gestion des grands mouvements de supporters, ce qui pourrait en-

traîner des répercussions négatives sur la tactique d'intervention de la police. 

2.3.8 Instructions contraignantes de voyage liées à l'entrée au stade  

Description  

L'entrée au stade est liée aux instructions de voyage de telle sorte que l'accès n'est garanti que si ces ins-

tructions contraignantes sont respectées pour le match concerné. Cela peut être organisé, par exemple, 

par un système de " bon d'échange ", dans lequel les supporters visiteurs reçoivent un bon d'échange qui 

ne peut être converti en billet d'entrée qu'une fois arrivés au stade (par exemple, après un voyage sans 

encombre en car de supporters ou en train spécial).  

Une variante de mise en œuvre légèrement modifiée est pratiquée aux Pays-Bas et prévoit que le bon cor-

respondant peut être échangé dans un bus de supporters à un point de rencontre / un créneau horaire dé-

fini au préalable pour le "dernier kilomètre" et que dans le centre-ville ou aux abords du stade, un transport 

organisé est ainsi garanti directement jusqu'au secteur hôte. A cette fin, les lieux de rencontre sont situés 

en dehors des centres-villes. Pour les supporters visiteurs, l'avantage est qu'une grande partie du voyage 

peut être organisée de manière individuelle et flexible. 61 

En complément, il serait possible de personnaliser les billets de train ou de vérifier l'identité des personnes 

interdites de périmètre lors de leur arrivée, afin qu'elles ne soient pas autorisées à voyager dans les 

moyens de transport proposés (train spécial, car de supporters, etc.). Là encore, des questions techniques 

de mise en œuvre devraient être clarifiées, à l'instar des variantes de billets personnalisés. Aujourd'hui 

déjà, il existe des interdictions de périmètre pour les trains et les bus de supporters dans certains cantons, 

mais elles sont juridiquement contestées. 62 

Mécanismes d'action théoriques / effets attendus sur les objectifs cibles 

Le mécanisme d'action théorique des instructions contraignantes de voyage se présente en principe 

comme suit :  

> L'arrivée réglementée permet en principe de contrôler déjà les personnes qui voyagent (lors de la re-

mise du bon d’échange) et de procéder ainsi à un premier contrôle, comme pour les billets personnali-

sés. En outre, il est possible de faire en sorte que seuls les itinéraires prédéfinis soient utilisés, faute de 

quoi l'accès au stade ne sera pas accordé. Cela devrait permettre de minimiser les débordements de 

supporters et les entraves aux transports publics.  

> La personnalisation dès le voyage et le double contrôle d'accès (bon d'échange / billet d'entrée) de-

vraient garantir un contrôle sans faille des personnes, ce qui est un avantage pour la recherche 

d'auteurs potentiels.  

Là encore, il faut s'attendre à des effets d'évitement et à des actions de protestation, de sorte que cette 

approche devrait probablement être utilisée comme un aspect partiel d'autres paquets de mesures décrits 

précédemment, mais pas exclusivement. La particularité de ces systèmes de bons d'échange est qu'ils se 

concentrent spécifiquement sur la prévention des débordements et de la violence des supporters lors de 

leur déplacement.  

                                                      
61 Office fédéral des transports (2016) : Rapport voyage Pays-Bas, version consolidée du 27 octobre 2016, Berne.  
62 Cf. Brechbühl et al. (2021): Bericht zu ausgewählten Fragen zum Hooligan-Konkordat, Université de Berne, rapport 

final du 03 août 2021, p. 15-16 ainsi que chapitre 5.9 du présent rapport.  



CCPCS / SFL 

Rapport de projet Biglietto+ 

 

 Version du 19 décembre 2022 Page 42 sur 111 S
P

/P
B

_
b
ig

lie
tt

o
_
2
0
2
2
1
2
1
9
_
fi
n
a

l 
- 

f 
II
 

 

Réflexions concernant la possibilité de mise en œuvre et la proportionnalité       

La mise en œuvre pratique présuppose notamment des mesures organisationnelles étendues et une con-

certation entre le club recevant et le club hôte, les autorités de police, les entreprises de transport et, le 

cas échéant, la police des transports, ainsi que les représentants des supporters. Ces mesures doivent 

être mises en œuvre dans tous les stades et sur les itinéraires de transport, ce qui implique un degré d'or-

ganisation élevé et génère des charges durables.  

Dans les différents stades ou secteurs visiteurs, il faut en outre créer les conditions d'accès (architectu-

rales) permettant d'organiser efficacement le passage du moyen de transport au stade ainsi que l'échange 

bon - billet.  

En ce qui concerne la proportionnalité, une évaluation théorique est difficile. En relation avec les bons 

d'échange / billets d'entrée généralement personnalisés, on en arrive à nouveau à la collecte et au traite-

ment de données personnelles, dont la légalité et les conditions-cadres devraient être examinées en dé-

tail, car un facteur de réussite essentiel serait ici la consultation, actuellement impossible dans notre pays, 

des données HOOGAN dès l'attribution des bons d'échange - une comparaison avec la liste des interdic-

tions de stade de la SFL lors de l'attribution des bons d'échange semblant autorisée sur la base du droit 

privé.   

Les ressources réelles nécessaires à la mise en œuvre et les résultats obtenus pour atteindre les objectifs 

définis devraient en outre être soigneusement évalués.  

État de la mise en œuvre en Suisse       

En Suisse, de telles solutions ne sont actuellement pas utilisées de manière systématique. Dans certains 

cas, les autorisations de certains matchs imposent des conditions spécifiques concernant les trajets con-

crets (gares, itinéraires), mais le non-respect de ces conditions n'est pas directement sanctionné.  

Expériences sélectionnées à l'étranger  

Dans certains pays, des concepts comparables sont mis en œuvre sur l'ensemble du territoire (principale-

ment aux Pays-Bas) ou pour certains sites.  

Lors des matchs internationaux en particulier, de nombreuses fédérations appliquent depuis de nom-

breuses années déjà l'approche susmentionnée avec des systèmes de bons d'échange pour empêcher 

les auteurs connus de violences de quitter le pays.63   
  

                                                      
63 Cf. Spahn (2009): Die Sicherheitskonzeption des Deutschen Fussball-Bundes, dans : Walker (éditeur): Hooliganis-

mus, Stuttgart 2009, page 18. 
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3 Évaluation de la vue d'ensemble de la situation par les groupes d’intérêt concer-

nés  

3.1 Groupes d'intérêt en rapport avec les débordements de supporters 

En complément au traitement des enseignements connus, le projet Biglietto+ a dressé une vue d'en-

semble de la situation actuelle auprès des groupes d'intérêt concernés par l'environnement des matchs de 

football.  Il s'agissait ainsi de créer une base de données actualisée permettant d'évaluer de manière gé-

nérale les débordements de supporters et les mesures possibles, ainsi que de recueillir des aspects spéci-

fiques en vue d'une éventuelle introduction de billets personnalisés.  

Afin d'obtenir une vue d'ensemble aussi large que possible de la situation, les groupes d'intérêt suivants 

ont été pris en considération : 

Swiss Football League, clubs et exploitants de stades  

> Swiss Football League : 7 personnes (direction, délégué à la sécurité) 

> Sponsors principaux de la Swiss Football League : 2 personnes (1 personne/sponsor principal) 

> Clubs de Super League : 52 personnes (membres des directions, responsables de la sécurité, etc.) 

> Sponsors des clubs de Super League : 27 personnes (en règle générale, 3 sponsors par club)  

> Exploitants de stades des clubs de Super League : 11 personnes  

Supporters et coaching de supporters 

> Coaching des supporters des villes avec des clubs de Super League : 8 personnes  

> Nombre ouvert de supporters organisés ("représentants des mouvements") par club, les liens corres-

pondants pour la participation à l'enquête ayant été distribués de manière anonyme par les clubs res-

pectifs (à des fins d'évaluation, seule l'attribution au club est possible).   

> 10 à 18 personnes au maximum par club issues des rangs des autres supporters (p. ex. supporters 

avec abonnement de saison), qui ont reçu un lien spécifique (les données ont toutefois été enregis-

trées de manière qu'il ne soit pas possible d'attribuer les renseignements fournis aux participants). 

Prestataires de services de transport et police des transports  

> Chemins de fer fédéraux suisses CFF / Police des transports CFF : 4 personnes 

Police et autorités chargées de délivrer les autorisations 

> Corps de police des cantons et des villes ayant des clubs en Super League, représentants de la 

CCPCS et de fedpol : 17 personnes 

> Autorités chargées de délivrer les autorisations dans les villes où se trouvent des clubs de Super 

League : 9 personnes 

Représentants politiques 

> Directions de la sécurité des cantons et des villes ayant des clubs en Super League et représentants 

de la CCDJP : 14 personnes 

Milieux scientifiques 

> Université de Berne, Centre de recherche Violence lors de manifestations sportives : 1 personne 
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Les personnes concernées, représentant leurs groupes d'intérêt, ont été invitées à participer à une en-

quête en ligne (voir ci-dessous).  

3.2 Enquête sur la participation des groupes d'intérêt  

Informations générales sur l'enquête réalisée  

Une enquête en ligne a été menée entre le 15 septembre 2022 et le 15 octobre 2022 afin de consulter les 

groupes d'intérêts mentionnés précédemment. La réalisation technique, la communication et la mise à dis-

position des données brutes ainsi que leur présentation graphique ont été effectuées par la société w hoch 

2 Sarl, spécialiste en la matière.  

L'enquête elle-même consistait en des questions préalablement définies au sein de l'équipe de projet, aux-

quelles il fallait répondre soit de manière quantitative sur une échelle, soit de manière qualitative par un 

texte libre. Le questionnaire utilisé se trouve à l'annexe C du présent rapport.  

Le questionnaire a été transmis aux adresses électroniques préalablement fournies par les groupes d'inté-

rêt définis au chapitre 3.1. Chaque personne invitée a ensuite reçu un lien personnalisé lui permettant 

d'accéder à l'enquête et de répondre aux questions posées. Le lien n'était en principe utilisable qu'une 

seule fois, c'est-à-dire que le questionnaire ne pouvait pas être rempli plusieurs fois par la même per-

sonne. Sauf pour les supporters, la participation n'était pas anonyme. Afin de préserver l'anonymat des 

supporters participants, une procédure différente a été choisie pour l'enquête auprès des représentants 

des supporters. Pour les supporters organisés, des liens spécifiques vers l'enquête ont été envoyés aux 

clubs, qui pouvaient les transmettre à leurs supporters. Lors de l'évaluation de l'enquête, il était donc uni-

quement possible de lier le supporter participant à un club. Les autres supporters ont été annoncés au 

préalable par les clubs et ont reçu un lien personnalisé. L'enregistrement des données a toutefois été ef-

fectué de telle manière qu'aucun lien ne puisse être établi entre la personne et les données de l'enquête, 

de sorte que seule l'attribution des supporters à un club était possible.  
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Groupe d'intérêt Invités  Réponses  Taux de réponse 

Swiss Football League, clubs et exploitants de stades 

Représentants SFL 7 7 100% 

Sponsors principaux SFL 2 1 50% 

Clubs SFL 52 35 67% 

Sponsors clubs SFL 27 16 59% 

Exploitants de stades clubs SFL 11 10 91% 

Supporters et coaching de supporters 

Supporters organisés --- 11 --- 

Autres supporters 116 65 55% 

Coaching de supporters villes 8 6 75% 

Prestataires de services de transport et police des transports 

CFF 4 4 100% 

Police et autorités chargées de délivrer les autorisations 

Corps de police des villes et communes, CCPCS et fedpol 17 15 88% 

Autorités chargées de délivrer les autorisations 9 6 67% 

Représentants politiques 

Directions de la sécurité des cantons / villes, CCDJP 14 8 57% 

Milieux scientifiques 

Université de Berne  1 1 100% 

Tableau : 2: Invités et taux de réponse à l'enquête "Sécurité dans l'environnement des matchs de Super 

League". 

Pour l'enquête, des liens définis ont été mis à la disposition de 152 représentants des divers groupes 

d'intérêts et de 116 supporters non organisés ; aucune présélection n'a été effectuée pour la participation 

des supporters organisés. Les taux de participation effectifs sont indiqués dans le tableau ci-dessus. 

Les principaux résultats de l'enquête sont présentés ci-dessous. Des présentations graphiques complé-

mentaires sont fournies à l'annexe D.   

Supporters interrogés  

Les 76 supporters interrogés provenaient de tous les clubs évoluant actuellement en Super League, le 

nombre de participants par club correspondant à peu près à la tailles des effectifs de supporters. Au total, 

88% des supporters interrogés disposent d'un abonnement de saison ; 32% ont indiqué qu'ils assistaient 

habituellement aux matchs de leurs clubs dans les tribunes debout. Parmi les supporters qui ont effective-

ment participé, rares sont ceux qui se sont considérés comme appartenant à un groupe de supporters offi-

ciel (4%) ou non officiel (9%). La grande majorité des supporters interrogés assistent à presque tous les 

matchs à domicile.  
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Figure 8: indications des supporters interrogés sur la fréquentation des matchs à domicile (question B5) 

À l'inverse, la fréquentation des matchs à l'extérieur est nettement moins marquée chez les participants, 

seules 17 personnes ont assisté à presque tous les matchs à l'extérieur (10 personnes) ou à plus de la 

moitié de tous les matchs à l'extérieur (7 personnes), alors que 66% des personnes interrogées (50 per-

sonnes) n'assistent jamais ou rarement aux matchs à l'extérieur de leur club.   

Les supporters interrogés ne considèrent manifestement pas les débordements de supporters comme un 

facteur d'influence important sur leur propre expérience du stade : en réponse à la question B7, 91% des 

participants ont indiqué qu'ils se sentaient en sécurité lorsqu'ils assistaient aux matchs de leur club. 

Seules 4 personnes avaient un sentiment de sécurité variable ou se sentaient plutôt en insécurité. 3 per-

sonnes ont indiqué qu'elles se sentaient très peu sûres.  
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Figure 9: indications des supporters interrogés sur leur sentiment de sécurité (question B7) 

Néanmoins, la majorité des personnes interrogées suivent de plus ou moins près les débats sur les débor-

dements et les mesures de sécurité lors des matchs de football. 79% des supporters interrogés ont indi-

qué qu'ils le faisaient toujours ou souvent, 21% au moins occasionnellement ou rarement. On peut donc 

partir du principe que les supporters interrogés se sentent majoritairement en sécurité lorsqu'ils se rendent 

au stade, malgré une conscience aiguë des débordements possibles et des mesures de sécurité qui y 

sont liées.  

Entretiens complémentaires  

Afin de prendre dûment en compte les opinions particulièrement pertinentes (en particulier les propositions 

de mesures supplémentaires et prometteuses), il était prévu de mener des entretiens approfondis avec les 

personnes qui avaient répondu. L'évaluation de l'enquête en ligne a toutefois montré qu'elle permettait 

déjà de se faire une idée pertinente de l'opinion de tous les groupes d'intérêt. Aucune mesure importante, 

nouvelle ou totalement différente n'a été envisagée pour prévenir les débordements de supporters.  

Comme il n'y avait pas de nouveaux éléments à attendre et afin de ne pas intégrer de manière dispropor-

tionnée des opinions individuelles dans la vue d'ensemble de la situation, il n'a pas été procédé à des in-

terviews plus approfondies.  
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Présentation des résultats par groupe d'intérêt  

Lorsque cela s'avère nécessaire pour faciliter l'interprétation, les réponses aux différentes questions sont 

présentées ci-dessous en fonction des groupes d'intérêts. Une variante consiste ici à faire la distinction 

entre les " supporters " et les " groupes d'intérêts " (en particulier dans le bloc E de l'enquête) et, d'autre 

part, la subdivision un peu plus détaillée selon les groupes d'intérêts classés par thèmes. 

> SFL, clubs/associations et exploitants de stades, 

> Police, autorités chargées de délivrer les autorisations et représentants politiques, 

> Supporters et coaching des supporters ainsi que 

> Prestataires de services de transport et police des transports  

En raison de la petite taille de l'échantillon (N=1), le groupe d'intérêts "milieux scientifiques" n'a pas été 

mentionné séparément dans la subdivision susmentionnée et ne figure donc pas dans les graphiques cor-

respondants aux questions C-C3 et F1. Si des divergences ou des accentuations importantes par rapport 

au reste de l'opinion ont été constatées, elles sont mentionnées dans le texte associé. Pour toutes les 

autres évaluations, le groupe d'intérêt milieux scientifiques est pris en compte en tant que partie de 

l'échantillon global.  

 

3.3 Évaluations de la survenance de débordements de supporters  

Dans une première série de questions, toutes les personnes interrogées ont été invitées à donner leur avis 

général sur la survenance des débordements de supporters. Il en ressort que toutes les personnes interro-

gées considèrent en principe comme (très) problématiques la violence contre les personnes, les dom-

mages à la propriété, les perturbations et les entraves aux transports publics ainsi que les contraintes et 

les menaces. L'utilisation de la pyrotechnie ("torches lumineuses", "feux de Bengale") est en revanche per-

çue comme moins problématique, tandis que l'utilisation de pétards et de feux d'artifice est considérée 

comme plutôt critique.  



CCPCS / SFL 

Rapport de projet Biglietto+ 

 

 Version du 19 décembre 2022 Page 49 sur 111 S
P

/P
B

_
b
ig

lie
tt

o
_
2
0
2
2
1
2
1
9
_
fi
n
a

l 
- 

f 
II
 

 

 

Figure 10: évaluation des différentes formes de débordements de supporters (Question C1) 

En outre, les personnes interrogées semblent généralement penser que les débordements de supporters 

ne sont pas un problème très fréquent, du moins à l'heure actuelle. La majorité des clubs, des exploitants 

de stade et des supporters interrogés considèrent que leur apparition est rare, très rare ou tout au plus 

occasionnelle. Du côté des entreprises de transport, de la police des transports ou de la police, des autori-

tés chargées de délivrer les autorisations et des représentants politiques, la perception est un peu plus 

critique. C'est surtout à ce niveau que les débordements de supporters en dehors du stade sont considé-

rés comme fréquents. Parmi les personnes interrogées qui constatent une occurrence fréquente ou très 

fréquente, l'analyse des données brutes a également permis d'identifier des modèles régionaux ou spéci-

fiques aux clubs, c'est-à-dire que la fréquence des débordements de supporters est considérée comme 

nettement plus élevée dans certains sites que dans d'autres.  
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Figure 11: étendue actuelle des débordements de supporters (question C2) 

En ce qui concerne l'évolution de l'incidence des débordements de supporters sur plusieurs années, la 

majorité des personnes interrogées partent en outre du principe que l'on a affaire à un niveau globalement 

stable.  

 

Figure 12: évolution des débordements de supporters (Question C3) 
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Il est frappant de constater que les représentants des groupes d'intérêt que sont la SFL, les clubs et les 

exploitants de stades, ainsi que les supporters et le coaching des supporters, sont plutôt d'avis que les dé-

bordements de supporters ont diminué ou même fortement diminué. En revanche, parmi les personnes qui 

perçoivent une augmentation, voire une forte augmentation des débordements de supporters, on trouve 

des supporters, des représentants des clubs, des exploitants de stades et des sponsors ainsi que des 

forces de police et des autorités chargées de délivrer les autorisations.  

Dans le cadre de questions ouvertes posées aux représentants des groupes d'intérêt, il a été demandé en 

complément quels développements en rapport avec la sécurité lors des matchs de football étaient consi-

dérés comme particulièrement positifs (question C4) ou particulièrement problématiques (question C5).  

Malgré la grande diversité naturelle des opinions exprimées, les aspects positifs suivants ont été soulignés 

à plusieurs reprises (par les supporters et tous les groupes d'intérêt) :  

> Les approches préventives et axées sur le dialogue au niveau local, le coaching des supporters en gé-

néral et l'approche du "good hosting" ont été soulignés à maintes reprises comme étant extrêmement 

positifs. Les déclarations à ce sujet représentent la grande majorité des retours positifs.  

> Il a également été relevé à plusieurs reprises que le bon fonctionnement des contrôles à l'entrée, le dé-

veloppement de la surveillance vidéo, la poursuite systématique des délinquants et les interdictions de 

stade constituent des évolutions positives.  

> Plus rarement, le bon fonctionnement de l'autorégulation des supporters a également été relevé.  

En ce qui concerne les développements considérés comme problématiques, certains thèmes prioritaires 

ont également pu être identifiés par l'ensemble des participants, même si les réactions ont été plus hétéro-

gènes : 

> Les supporters et les participants issus de différents groupes d'intérêts considèrent que la propension 

croissante à la violence, souvent vécue comme incontrôlable, est très problématique. Les déborde-

ments dans l'espace public, lors des voyages vers et depuis les matchs à l'extérieur, ainsi que ceux 

contre les forces de police et de sécurité, sont considérés comme particulièrement problématiques.  

> De manière générale, les problèmes liés aux déplacements et au comportement des supporters à l'ex-

térieur sont régulièrement évoqués, y compris par les supporters et les clubs eux-mêmes. Du point de 

vue des supporters, le mauvais traitement et la mauvaise prise en charge des supporters visiteurs ont 

à nouveau été critiqués, bien que de manière très isolée.  

> Une partie des supporters interrogés et des participants des groupes d'intérêts ont l'impression que les 

tribunes de supporters sont de plus en plus considérées comme des espaces de non-droit dans les-

quels quelques (rares) individus peuvent se défouler dans le sens négatif du terme. A plusieurs re-

prises, des liens apparemment évidents ont été établis avec des groupes d'extrême gauche et 

d'extrême droite et une politisation générale (au sens négatif) des groupes de supporters a été criti-

quée. Des scènes de supporters spécifiques (FC Bâle, FC Zurich, Young Boys Berne, GC Zurich) ont 

été mentionnées à plusieurs reprises dans ce contexte.  

> En outre, l'utilisation d'engins pyrotechniques (en particulier les "pétards") a été citée comme un pro-

blème concret, bien que plus rarement, surtout en cas de mise en danger de personnes non impli-

quées.  

> En ce qui concerne la collaboration entre tous les groupes d'intérêt, le démantèlement effectif ou re-

douté des mesures de prévention et de coordination a été souligné comme particulièrement probléma-

tique, à l'image des aspects considérés comme positifs. Les supporters et différents participants du 
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côté de la SFL, des clubs, des exploitants de stades et du coaching des supporters critiquent parfois 

"l'activisme" et les tendances répressives du côté de la politique et de la police, qui n'aboutissent pas à 

des solutions constructives. Dans ce contexte, plusieurs participants se sont montrés pessimistes 

quant au concept de billets personnalisés.  

> Toutes les personnes interrogées ont régulièrement exprimé leur opposition aux punitions collectives 

(prétendument injustes) ou aux mesures répressives ayant un impact négatif sur l'ensemble des spec-

tateurs, alors que (également de la part de divers supporters), d'autre part, la poursuite ciblée et systé-

matique des délinquants individuels, apparemment insuffisante, a été citée comme un défaut.  

> Enfin, quelques réactions isolées ont porté sur la perte de réputation générale du football due aux dé-

bordements de supporters et à leur couverture médiatique, ainsi que sur les importantes contraintes de 

ressources qui en découlent pour la police.  

Bien que les réponses en texte libre permettent d'avoir un aperçu plus détaillé des réflexions des per-

sonnes interrogées et que les points forts présentés précédemment se cristallisent, il s'agit toujours de po-

sitions individuelles dans un échantillon déjà petit en soi. Il convient d'en tenir compte lors de l'évaluation 

des déclarations ci-dessus.  
  



CCPCS / SFL 

Rapport de projet Biglietto+ 

 

 Version du 19 décembre 2022 Page 53 sur 111 S
P

/P
B

_
b
ig

lie
tt

o
_
2
0
2
2
1
2
1
9
_
fi
n
a

l 
- 

f 
II
 

 

3.4 Évaluation des objectifs de la minimisation des débordements de supporters 

La section suivante de l'enquête portait sur les objectifs prioritaires en matière de prévention des déborde-

ments de supporters. Une majorité écrasante de toutes les personnes interrogées a considéré la préven-

tion de la violence contre les personnes comme un objectif primordial, tandis que la prévention de la pyro-

technie (pétards, feux d'artifice), des dommages à la propriété et des entraves aux transports publics a été 

citée à une nette distance.  

 

Figure 13: priorités les plus élevées des personnes interrogées en matière de débordements de 

supporters (question D1) 

 

Dans les raisons invoquées pour justifier cette priorité (question D2), tous les participants ont fortement 

insisté sur le fait que les matchs de football doivent pouvoir être suivis sans crainte par toutes les per-

sonnes concernées et que l'intégrité des forces de sécurité et des forces de l'ordre doit également être 
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préservée. Les supporters ont toutefois énoncé à plusieurs reprises le fait que la violence contre les per-

sonnes n'apparaissait que rarement, voire jamais, dans le cadre des matchs de football et qu'il fallait donc 

seulement l'empêcher en priorité de manière très générale. D'autres supporters ont fortement insisté sur le 

fait que l'on doit pouvoir assister sans danger à un match de football avec des familles et des enfants, ce 

qui, de l'avis de ces personnes interrogées, n'est pas toujours le cas. En conséquence, il est souvent fait 

référence aux atteintes au sentiment subjectif de sécurité, à la perte de réputation du football et à la pres-

sion qui en résulte sur les milieux politiques et la police pour qu'ils interviennent lorsque des déborde-

ments violents se produisent.  

En guise de complément, les 2ème et 3ème priorité en matière de minimisation des débordements de sup-

porters ont également été interrogées ; elles sont très similaires, avec des priorités légèrement différentes 

(cf. figure 13). La prévention des dommages à la propriété, des contraintes et des menaces ainsi que l'uti-

lisation d'engins pyrotechniques spéciaux (pétards, feux d'artifice) sont donc également des objectifs im-

portants aux yeux des participants.  

Dans une dernière question qualitative, il a été demandé de manière générale ce que les mesures contre 

les débordements de supporters devraient absolument atteindre ou quel est l'objectif principal et essentiel 

à cet égard (question D3). Une nouvelle fois, les réactions les plus diverses ont été exprimées, dont la 

grande majorité peut être résumée comme suit :  

> En accord avec la réponse D1, de nombreuses personnes ont souligné que l'objectif principal était de 

pouvoir assister à des matchs de football en toute sécurité ou avec un sentiment de sécurité suffisant. 

Il est régulièrement souligné que cela n'est pas toujours garanti pour les familles et les enfants et que 

l'attractivité des stades et du football en général en pâtit. 

> Toutes les personnes interrogées ont à nouveau fortement souligné l'importance d'une approche coo-

pérative, fondamentalement axée sur le dialogue, pour que les mesures soient acceptées et efficaces. 

Une grande importance est manifestement accordée au fait que les mesures soient proportionnées et 

ciblées, c'est-à-dire qu'elles visent en premier lieu les délinquants. Les mesures doivent donc, du point 

de vue de nombreux supporters également, permettre de poursuivre plus systématiquement les délin-

quants individuels, alors qu'il semble y avoir un large consensus sur le fait que les mesures à effet gé-

néral ("punitions collectives") ne sont pas d'une grande utilité.  

> Il a été souligné à plusieurs reprises que les mesures devraient avant tout viser à empêcher les débor-

dements de supporters dans les transports publics ou dans l'espace public, car ceux-ci touchent sou-

vent de manière considérable des personnes non impliquées.  

> Enfin, les clubs, les exploitants de stades et les autorités policières ont notamment mentionné que les 

mesures devaient également être économiquement supportables ou, idéalement, qu'elles devaient per-

mettre de réduire les coûts de sécurité liés aux matchs de football dans une perspective d'avenir.   

Pour le surplus, divers aspects isolés ont été abordés, qui, de l'avis des auteurs du présent rapport, dé-

coulent d'appréciations et d'expériences individuelles ou de conditions cadres locales spécifiques et n'ont 

donc qu'une faible valeur d'information générale.  
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3.5 Evaluation des mesures visant à minimiser les débordements de supporters  

Enfin, la partie E de l'enquête en ligne demandait des appréciations sur différentes approches de mesures 

prédéfinies et décrites en détail au chapitre 2 du présent rapport. Pour les supporters interrogés, il a 

d'abord été demandé, pour chaque approche de mesure, si celle-ci était judicieuse ; pour les autres 

groupes d'intérêts, une distinction a en outre été opérée en fonction de l'efficacité et de la proportionnalité 

estimées (questions E1 à E7). Une analyse graphique par question se trouve à l'annexe D du présent rap-

port.  

L'évaluation des 76 représentants des supporters interrogés montre qu'ils considèrent comme très perti-

nentes des mesures de désescalade telles que le développement du coaching des supporters et la mise 

en place d'alliances de stades au niveau local (question E4). L'approche Good Hosting de la SFL, et en 

particulier l'identification et la poursuite systématique des personnes fautives, sont également fortement 

approuvées (question E1). En corollaire, les supporters estiment qu'une surveillance vidéo conséquente et 

à haute résolution du stade et de ses alentours (question E3) est judicieuse.   

Les supporters sont en revanche nettement plus sceptiques à l'égard des variantes de contrôle d'accès 

personnalisé (question E2), de l'introduction de systèmes de bonus/malus (question E5), d'une obligation 

générale d'occuper des places assises ou de la réduction ou de la fermeture des secteurs hôtes (question 

E6), ainsi que des instructions concernant les voyages d'arrivée et de départ (question E7). Ces mesures 

sont toutes considérées comme peu, voire pas du tout judicieuses, avec une forte opposition à la ferme-

ture ou à la réduction des secteurs hôtes, à l'obligation de s'asseoir et à un contrôle d'accès biométrique.  

Du côté des autres groupes d'intérêts, l'efficacité et la proportionnalité des mesures en question sont 

évaluées de manière à peu près similaire. Les mesures considérées comme particulièrement efficaces et 

proportionnées sont à nouveau l'approche Good Hosting (ici encore l'identification systématique des au-

teurs et les poursuites pénales), la vidéosurveillance dans les stades et aux alentours des stades ainsi que 

les stratégies de désescalade à choix (alliances de stades locales ; développement du coaching des sup-

porters). Les participants interrogés issus des différents groupes d'intérêts sont largement neutres dans 

leur évaluation des variantes de contrôle d'accès personnalisé et des systèmes de bonus/malus. Les ins-

tructions concernant le voyage d'arrivée et de départ ont été considérées comme relativement proportion-

nées, mais moins efficaces. Enfin, la réduction ou la fermeture des secteurs visiteurs ainsi que l'obligation 

de disposer de places assises ont été jugées peu efficaces ou peu proportionnées.  

Dans la question E8, il a été demandé à toutes les personnes interrogées d'estimer quelles étaient les me-

sures qu'elles jugeaient particulièrement judicieuses. 
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Figure 14: mesures judicieuses du point de vue des personnes interrogées (question E8) 

Ces réponses correspondent aux analyses ci-dessus et montrent que les approches de désescalade sont 

considérées comme particulièrement utiles avant l'approche Good Hosting et une surveillance vidéo con-

séquente et à haute résolution. Les billets personnalisés et les instructions pour l'arrivée et le départ sont 

considérés comme judicieux par environ 1/3 des personnes interrogées, les systèmes de bonus/malus 

ainsi que l'obligation des places assises ou la réduction ou la fermeture des secteurs hôtes sont les me-

sures les moins judicieuses du point de vue des personnes interrogées.  

Dans le cadre des réponses en texte libre ou des justifications possibles (question E81), la combinaison 

d'une approche préventive axée sur le dialogue et d'une poursuite ciblée des délinquants individuels a été 

soulignée à plusieurs reprises comme étant une mesure proportionnée et largement acceptée. Pour 

d'autres mesures (billets personnalisés, fermeture et réduction des secteurs hôtes, instructions en matière 

d'arrivée et de départ, places assises obligatoires), des doutes ont souvent été émis quant à la proportion-

nalité et à la mise en œuvre pratique. Il a également été mentionné qu'une approche globale et axée sur le 

dialogue a un impact sur toutes les phases et tous les lieux (arrivée et départ, stade et abords du stade). 

D'autres réactions récurrentes ont porté sur la nécessité d'un mélange équilibré de mesures préventives et 
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répressives, ainsi que sur la mise en œuvre systématique des concepts existants et l'épuisement des 

moyens légaux par les clubs et les autorités.  

A l'inverse, toutes les personnes interrogées ont également été priées d'estimer quelles étaient les me-

sures les moins judicieuses à leurs yeux (question E9). Ces réponses correspondent à peu près aux ré-

ponses à la question E8, les variantes personnalisées du contrôle d'accès se situant avec un taux de refus 

de près de 56% immédiatement après l'obligation de disposer de places assises ou la réduction ou la fer-

meture des secteurs des hôtes (68%) Les systèmes de bonus/malus sont à nouveau considérés comme 

peu utiles par environ 40% des personnes interrogées. 

 

Figure 15: mesures jugées peu judicieuses par les personnes interrogées (question E9) 

Dans le cadre d'une question ouverte, il a également été demandé aux participants de justifier les raisons 

pour lesquelles les mesures en question étaient considérées comme peu judicieuses. En principe, les me-

sures considérées comme peu judicieuses sont présentées comme frappant tous les supporters dans le 

sens d'une punition collective (donc non proportionnelles), ne résolvant pas de nombreux problèmes réels 

ou en créant de nouveaux par des comportements d'évitement (donc non appropriées) et entraînant en 

outre des charges financières, juridiques et d'exploitation élevées.  
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Un examen détaillé des données brutes révèle toutefois des différences entre les groupes d'intérêt : les 

billets personnalisés sont par exemple considérés comme la mesure la moins judicieuse par environ la 

moitié des supporters et des exploitants de stade interrogés, par une grande majorité des participants du 

côté du coaching des supporters, des directions de clubs et des représentants de la SFL, ainsi que par 

quelques sponsors des clubs. Du côté de la police et des milieux politiques / autorités chargées de délivrer 

les autorisations, seule une personne interrogée par groupe est de cet avis. A l'inverse, on ne trouve parmi 

les partisans des billets personnalisés selon la question E8 que 8 des supporters interrogés, des représen-

tants de 4 clubs et de 2 exploitants de stade, mais 22 représentants des autorités chargées de délivrer les 

autorisations, de la police et de la politique, ainsi que tous les participants du secteur des entreprises de 

transports publics. Six représentants des sponsors des clubs ou le représentant d'un sponsor SFL inter-

rogé considèrent également les billets personnalisés comme une mesure fondamentalement judicieuse.  

Lorsque des mesures plutôt axées sur le dialogue ont été jugées de manière critique, cela était dû, selon 

diverses justifications, à une efficacité limitée (good hosting, coaching des supporters) et à une mise en 

œuvre pratique insuffisante (good hosting).  
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Figure 16: volonté d'application de la part des milieux politiques et de la SFL (question E10) 

Comme l'expérience montre que ce sont principalement les mesures incisives qui se heurtent à la résis-

tance des supporters et peuvent déclencher des actions de protestation, seuls les représentants de la SFL 

et des milieux politiques ont été interrogés sur les mesures qu'ils imposeraient en cas de besoin, même 

contre la volonté des supporters de football. Une majorité se dégage uniquement en faveur de la mise en 

place d'une vidéosurveillance ; 40% des personnes interrogées, soit moins de la moitié, seraient prêtes à 

mettre en œuvre des stratégies de désescalade, des variantes de billets personnalisés ou de contrôle 

d'accès, ou encore l'approche Good Hosting, même contre la volonté des supporters. Pour d'autres me-

sures, surtout les plus radicales, la volonté de les appliquer est encore plus faible.  

Enfin, la dernière question ouverte demandait d'indiquer d'éventuelles autres mesures efficaces pour ré-

duire les débordements de supporters (question E11). Cette possibilité de réponse a également été utili-

sée en partie pour souligner à nouveau des points particulièrement importants aux yeux des personnes 

interrogées. Les entrées essentielles étaient en conséquence :  

> Accent sur le mélange nécessaire entre le dialogue d'une part et les sanctions ciblées, fermes et rapi-

dement appliquées aux personnes fautives d'autre part. Dans ce contexte, une détention provisoire 

plus conséquente, des obligations de se présenter à la police et des interdictions de périmètre strictes 

(y compris les itinéraires d'accès), des notifications à l'employeur ainsi que des heures de travail social 

ont également été mentionnées comme sanctions.  

> Le coaching et l'encadrement des supporters, ainsi que l'obligation renforcée pour les supporters de 

participer (en partie de manière autorégulée) aux efforts ont été cités à plusieurs reprises comme un 

facteur de réussite essentiel. Des propositions parfois très concrètes ont été formulées concernant les 

modèles de coaching des supporters, les formes d'organisation, etc. Il faudrait notamment encourager 

davantage les dialogues inter-clubs de supporters.  

> Il a également été proposé que la ligue et les clubs assument une plus grande responsabilité en intro-

duisant des règles de sanction uniformes, y compris de nature sportive (retraits de points, matchs à 

huis clos, arrêts de jeu, etc.) (ligue) et en responsabilisant leurs supporters à ce sujet (clubs). Il a no-

tamment été fait mention d'une responsabilité accrue des clubs pour les déplacements des supporters, 

qui devraient être organisés et accompagnés par les clubs, à l’instar du modèle néerlandais.  

> Plusieurs réactions ont souligné la nécessité d'une approche uniforme dans toute la Suisse ainsi que 

d'une présence / d'un concept coordonné de la SFL, de la police et des autorités chargées de délivrer 

les autorisations. La mise en œuvre conséquente des instruments existants (good hosting, obligations 

de se présenter, identification des auteurs et poursuites pénales) a également été citée à maintes re-

prises comme un facteur de réussite central.  

> Il est intéressant de noter que certaines personnes interrogées ont à nouveau mentionné les systèmes 

de bonus/malus comme une mesure judicieuse, en proposant également une variante d'autogestion 

des supporters.   

> Certaines réactions font état de demandes connues concernant l'interdiction générale de l'alcool, la lé-

galisation de la pyrotechnie, un traitement plus amical et plus tolérant des supporters et une présence 

moins visible de la police lors des matchs.  

En résumé, ces réactions sont très cohérentes avec les déclarations précédentes des personnes interro-

gées, sans toutefois introduire de mesures vraiment nouvelles ou différentes.  
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3.6 Évaluations de la mesure "billets personnalisés 

La section F du questionnaire demandait aux participants d'apprécier spécifiquement les avantages et les 

inconvénients des billets personnalisés. La première question ("F1") portait sur la pertinence générale de 

l'introduction de billets personnalisés en Suisse.  

 

 

Figure 17: pertinence des billets personnalisés  

 

Seuls les prestataires de services de transport ou la police des transports ainsi que les corps de police, les 

autorités chargées de délivrer les autorisations et les représentants politiques considèrent majoritairement 

que l'introduction de billets personnalisés est pertinente ou très pertinente. Du côté de la SFL, des clubs et 

des exploitants de stades, ainsi que des supporters et du coaching des supporters, la pertinence est en 

revanche majoritairement remise en question. Sur les 18 personnes interrogées qui estiment qu'une intro-

duction serait effectivement très utile, 14 appartiennent aux groupes d'intérêts des entreprises de trans-

port, de la police et des milieux politiques. Aucun supporter n'a indiqué qu'il était très favorable à cette me-

sure. Parmi les 84 personnes interrogées qui estiment que l'introduction de billets personnalisés n'est 

guère ou pas du tout judicieuse, on trouve à l'inverse une grande partie des supporters et du coaching des 

supporters, la majorité des clubs ainsi que les représentants de la SFL, quelques exploitants de stades et 

sponsors de même que l'Université de Berne. Seulement 1 représentant politique et 1 autorité chargée de 

délivrer les autorisations rejettent les billets personnalisés selon les données brutes.  

Enfin, des questions ouvertes complémentaires demandaient des informations concernant les avantages 

supposés des billets personnalisés (question F2) ainsi que des réactions concernant les avantages suppo-

sés (question F3) ou les difficultés et les défis (question F4). Les réponses obtenues peuvent être résu-

mées comme suit : 

> L'utilité et la pertinence sont majoritairement considérés de manière critique, en accord avec les résul-

tats de la question F1. Outre la disproportion souvent invoquée de l'infrastructure technique nécessaire, 

des processus de billetterie et d'entrée ainsi que du fait que tous les visiteurs sont affectés, des ré-

serves sont émises quant à la protection des données, au manque d'aptitude de la mesure (à elle 

seule) de contribuer à l'identification des délinquants ainsi qu'à la lourdeur de la démarche bureaucra-

tique.  
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> On évoque également des effets d'évitement ou de déplacement des débordements vers les abords du 

stade, vers les voyages aller et retour ou vers des ligues de niveau inférieur.  

> Les effets secondaires redoutés sont la perte de spectateurs, les protestations de supporters et les ef-

fets de solidarisation.  

> Pour les détenteurs d'abonnements de saison et de billets de sponsors, on craint un surcroît de travail 

administratif considérable ou une possibilité d'utilisation limitée.  

> En revanche, le fait de sortir les délinquants (potentiels) de leur prétendu anonymat et l'effet préventif 

qui en découle ont été mentionnés comme des avantages possibles. Cela pourrait également être 

perçu comme un signe dissuasif général et souligner la capacité d'action face aux supporters enclins à 

la violence.  

> Malgré les difficultés indéniables, certaines personnes interrogées espèrent que l'identification des au-

teurs et les poursuites judiciaires seront plus faciles. Il est toutefois précisé à plusieurs reprises que 

des mesures d'accompagnement (places assises obligatoires, surveillance vidéo, etc.) sont indispen-

sables.  
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Figure 18: évaluation de certains aspects des billets personnalisés (question F5) 

Ces mesures d'accompagnement ou conditions-cadres des billets personnalisés faisaient également l'ob-

jet de la question F5, qui permettait d'évaluer différents aspects des billets personnalisés / de l'accès per-

sonnalisé. Il s'avère que les billets personnalisés ou l'accès personnalisé sont généralement mal acceptés 

par tous les groupes d'intérêts, car aucune des variantes de mise en œuvre n'a été jugée positive ou du 

moins neutre. Les plus forts taux d'approbation ont été obtenues par la mise en œuvre d'une solution uni-

forme à l'échelle nationale, une personnalisation directement lors de l'achat incluant une comparaison im-

médiate avec HOOGAN (ce qui n'est toutefois pas légalement possible en Suisse pour le moment) ou la 

variante d'un accès personnalisé au stade. En revanche, l'introduction d'une obligation générale d'occuper 

des places assises liée aux billets personnalisés ainsi qu'une application exclusive aux matchs à haut 

risque ont été jugées particulièrement critiques.  
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3.7 Évaluation concernant les coûts de sécurité  

A la fin de l'enquête, les représentants de la SFL, des clubs, des entreprises de transport, des milieux poli-

tiques et des autorités de police exclusivement ont été priés de fournir des informations sur les coûts de la 

sécurité liés aux débordements de supporters lors de matchs de football.  

Dans la question G1, les représentants de la police devaient d'abord indiquer les heures passées en de-

hors du service de base ordinaire pour tous les matchs à domicile du club de Super League sur le site 

concerné. Celles-ci sont évaluées et présentées sous forme de tableau à l'annexe E, avec des taux ho-

raires normalisés : 

> En principe, les coûts d'intervention les plus élevés se produisent à Berne, Bâle et Zurich, et semblent 

se situer autour de CHF 3 millions par an.  

> Pour les autres sites, les coûts d'intervention annuels se situent autour de CHF 1 million, les coûts 

étant légèrement plus élevés en Valais (Sion) et au Tessin (Lugano), un peu plus bas à Lucerne et à 

peu près dans la moyenne à Saint-Gall.   

> La police municipale de Winterthur n'a pas indiqué dans l'annexe E les heures d'intervention liées aux 

matchs à domicile du FC Winterthur. Selon une prise de renseignements avec le FC Winterthur le 

13.12.2022, l'accompagnement par la police des matchs de Challenge League n'a pas été comptabilisé 

séparément. Depuis la saison actuelle, les heures d'engagement ou les coûts d'engagement se situent, 

à la connaissance du club, dans la partie inférieure du cadre de comparaison susmentionné (c'est-à-

dire un peu moins de CHF 1 million).  

> Les coûts d'intervention de la police cantonale de Zurich ou de la police cantonale de Bâle-Campagne 

ne sont pas comparables, car ces corps n'interviennent qu'à titre subsidiaire.  

Il est fait renvoi aux remarques figurant sous le tableau de l'annexe E. En particulier, les heures d'interven-

tion en 2021 n'ont qu'une pertinence limitée en raison de la situation pandémique.  

En complément, une question ouverte (question G2) demandait d'évaluer l'évolution et la proportionnalité 

des coûts de sécurité dans le cadre des matchs de football. Au total, 54 personnes interrogées se sont 

exprimées comme suit à ce sujet : 

> D'une manière générale, la majorité des personnes interrogées, à quelques exceptions près, considère 

que les coûts sont en augmentation et qu'ils sont disproportionnés par rapport aux possibilités écono-

miques et à l'importance sociale du football.  

> Il existe un désaccord évident sur la question de savoir si ces coûts sont réellement causés par "le foot-

ball" ou les clubs, ou s'ils reflètent des problèmes de société qui se manifestent de manière condensée 

autour des matchs de football.  

> Plusieurs voix s'élèvent pour dénoncer le fait que la cause (manifestation, comportement des visiteurs), 

le dispositif de sécurité (tant du côté du stade que de la police) ainsi que la facturation dépendent de 

différents facteurs qu'aucun service impliqué ne peut influencer seul. De plus, la facturation des frais 

d'intervention de la police est traitée de manière très hétérogène à travers la Suisse.  

Enfin, les questions suivantes (G3 à G6) demandent un pronostic sur l'ampleur de l'augmentation des 

coûts de sécurité à court terme et de leur diminution à long terme en cas d'introduction de billets person-

nalisés : 

> Comme on pouvait s'y attendre, 45 des 54 personnes interrogées partent du principe que les coûts de 

sécurité augmenteraient à court terme ; seules 8 ne sont pas de cet avis (1 abstention).  
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> En ce qui concerne l'évolution des coûts à long terme, l'optimisme n'est pas non plus de mise, 

puisque la majorité des 32 personnes interrogées ne s'attend pas à une baisse des coûts de la 

sécurité - seules 22 personnes considèrent cela comme réaliste.  

Alors que les coûts supplémentaires attendus à court terme se situent dans une fourchette de 20 à 300%, 

les économies de coûts sont estimées dans une fourchette de 2% à 80% par rapport aux coûts de sécurité 

actuels. Toutefois, en raison de la difficulté d'estimation et de la diversité des situations de départ, ces 

données ne doivent être interprétées que comme des points de repère.  

Il s'ensuit la question de savoir si les coûts supplémentaires des billets personnalisés pendant la phase 

d'introduction seraient supportés par le budget respectif des personnes interrogées (question G7) et à 

combien ils s'élèveraient alors (question G8).  

 

 

Figure 19: volonté de prendre en charge les coûts supplémentaires liés à la personnalisation des billets 

(question G7) 

Seules les entreprises de transport / la police des transports ainsi qu'une petite majorité de la police, des 

autorités chargées de délivrer les autorisations et des représentants politiques supporteraient effective-

ment ces coûts. Du côté de la SFL, des clubs et des exploitants de stades, la volonté correspondante est 

nettement plus faible (9,5%). L'augmentation des coûts tolérable du point de vue des personnes interro-

gées qui sont d'accord se situerait, à l'exception de cas exceptionnels, entre environ 2% et environ 60% 

des coûts actuels ; les entreprises de transport seraient prêtes à prendre en charge des augmentations de 

coûts nettement plus élevées.  

Dans la question finale G9, nous avons demandé aux personnes interrogées dans la partie G de nous 

faire part de leurs éventuelles remarques sur l'introduction de billets personnalisés. Les réponses reçues 

reprennent en grande partie les arguments cités précédemment ainsi que l'attitude critique vis-à-vis de 

l'introduction de billets personnalisés, notamment en raison des coûts qui en résultent. Quelques (rares) 

personnes interrogées font toutefois remarquer que de telles mesures ne devraient pas (uniquement) être 

considérées sous l'angle de la proportionnalité et qu'elles estiment que leur mise en œuvre s'impose mal-

gré tous les coûts et défis qu'elles représentent. Il convient enfin de mentionner le retour d'un club qui se 
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prononce en faveur d'un droit d'option pour la fermeture du secteur visiteurs en cas de matchs à risque, 

car les coûts de mise en œuvre de billets personnalisés ne sont pas maîtrisables selon la personne inter-

rogée.  
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4 Mise en œuvre technique des billets personnalisés 

4.1 Solutions techniques possibles  

Billetterie et accès actuels (sans personnalisation)  

En l'état actuel, les clubs exploitent un système de billetterie individuel. Pour simplifier, celui-ci fonctionne 

sur un serveur autonome du club concerné (ou d'un centre de calcul externe, etc.). 

Les places disponibles de chaque stade sont gérées et attribuées via ce système. La vente se fait soit di-

rectement par le club, soit par des partenaires de billetterie / plateformes de billetterie. Ceux-ci sont reliés 

au système de billetterie concerné par des interfaces standard via TCP/IP et effectuent la réservation des 

billets pratiquement en temps réel. Le stade, le secteur/bloc, le rang et le numéro de siège (pour les 

places assises) sont alors transmis. En règle générale, aucune autre donnée n'est transmise.  

À l'entrée du stade, le système de billetterie reconnaît, grâce au code-barres, au code QR, à l'étiquette 

RFID, etc. attribué, la validité du billet au point d'accès concerné, en général un tourniquet. Une comparai-

son a lieu en temps réel avec le serveur local du système de billetterie, par le biais duquel la validité du 

billet est vérifiée dans le sens d'une "validation en une étape" et l'accès est ensuite autorisé.  

 

Figure 20: représentation schématique de la billetterie actuelle d'un club (exemple) 

L'illustration ci-dessus représente schématiquement la billetterie standard pour un club.  

Différentes variantes de mise en œuvre technique sont envisageables pour une billetterie personnalisée, 

qui nécessitent des étapes différentes aussi bien pour la vente des billets que pour le contrôle d'accès. 

Ces variantes sont représentées schématiquement à l'annexe F et sont présentées ci-après, ainsi que 

l'analyse de différentes questions pratiques de mise en œuvre.  
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Variante 1 : personnalisation du billet lors de l'achat (variante de base) 

Dans la variante de base des billets personnalisés, qui correspond à l'état de la technique international 

pour ce type de solutions, la solution technique est la suivante :  

> Lors de l'achat d'un billet (abonnement ou billet individuel), il est impératif de renseigner ses données 

personnelles. Les données collectées doivent permettre d'identifier clairement une personne et com-

prennent généralement le prénom/nom, la date de naissance ou l'adresse officielle. Pour une vérifica-

tion rapide de l'identité à l'entrée du stade, une photo de référence est souvent demandée, qui est en-

suite affichée à l'entrée du stade. Le cas échéant, la preuve de l'identité peut déjà être apportée à ce 

stade, par exemple en présentant une pièce d'identité lors de l'achat du billet ou (en cas d'achat en 

ligne) en demandant une autre preuve d'identité sûre (par exemple dans le cadre du processus de 

paiement). 

L'achat de billets ne peut être conclu dans tous les points de vente que si les données personnelles 

demandées ont été intégralement renseignées.  

> Il est en principe possible, d'un point de vue technique, de procéder à une comparaison automatisée 

avec les bases de données pertinentes (base de données HOOGAN ; liste nationale des interdic-

tions de stade pour le football). Si une personne enregistrée achète/commande un billet, un message 

peut apparaître à un endroit approprié ou le processus d'achat peut être interrompu parce que non va-

lide. En ce qui concerne les données HOOGAN, la base légale n'existe pas actuellement (voir chapitre 

5.4 du présent rapport). En revanche, sur la base du droit privé, une comparaison avec la liste des in-

terdictions de stade de la SFL lors de l'achat de billets semble admissible.  

> Le billet personnalisé ainsi qu'une carte d'identité valable doivent être présentés à l'entrée du stade. 

Le contrôle d'accès peut intervenir de différentes manières : 

> Entièrement automatisé avec l'infrastructure correspondante, c'est-à-dire que le billet et les pièces 

d'identité avec zone lisible par machine sont scannés et comparés automatiquement. Au point d'ac-

cès, la validité du billet est tout d'abord vérifiée (validation étape 1), puis un lecteur de pièce d'iden-

tité supplémentaire est activé et le nom sur le billet est comparé au nom sur le pièce d’identité (vali-

dation étape 2), enfin le visage de la personne est comparé à la photo de la pièce d’identité via une 

caméra-portrait installée au point d'accès (validation étape 3). Le point d'accès n'est débloqué que 

si les trois étapes sont positives. 

> Semi-automatique, c'est-à-dire que les données d'identité/la photo sont affichées automatiquement 

sur place via le billet et vérifiées par le personnel de sécurité. Au point d'accès, la validité du billet 

est contrôlée (validation étape 1) et, lors de la lecture du billet, le nom et la photo s'affichent sur un 

écran placé à cet effet pour le personnel de sécurité (validation étape 2). Le personnel de sécurité 

peut alors procéder à un contrôle d'identité en cas de divergences évidentes ou de manière aléa-

toire. De plus, une caméra-portrait est déclenchée lors de l'accès à chaque billet et l'image corres-

pondante est enregistrée (pendant une durée définie), ce qui garantit également une traçabilité ulté-

rieure des accès / comparaison avec les photos de référence. Cette variante semi-automatisée cor-

respond au standard habituel des billets personnalisés.  

> Personnel, c'est-à-dire qu'une personne contrôle manuellement, avant ou après le contrôle effectif 

des billets, la personnalisation correcte en comparant les données imprimées sur le billet et une 

pièce d'identité valable. Le contrôle des billets proprement dit se fait de manière analogue à la situa-

tion actuelle, sous la forme d'une "validation en une étape".  
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Dans le cas de la variante de base, l'un des principaux avantages pratiques réside dans le relevé antici-

pée des données personnelles des acheteurs. Il est donc possible d'effectuer une comparaison avec les 

bases de données pertinentes avant le jour du match déjà ou, le cas échéant, de prendre contact par 

l'intermédiaire des responsables de la sécurité et des supporters, du coaching des supporters ou de la po-

lice. En revanche, le traitement, le stockage et l'échange de données qui en découlent présentent des in-

convénients, car ils impliquent généralement plusieurs parties en raison des différents canaux de billette-

rie.  

Un problème pratique se pose lors de l'achat de billets : les personnes doivent toujours saisir leurs don-

nées personnelles à chaque fois qu'elles achètent un billet, ou du moins lorsqu'elles l'achètent via diffé-

rents canaux de distribution ou pour différents stades. C'est pourquoi les pays européens ont souvent in-

troduit des "cartes de supporters" sur lesquelles sont consignées les données personnelles et qui sont né-

cessaires comme condition obligatoire pour l'achat d'un billet. En règle générale, ces cartes disposent 

également d'autres fonctions commerciales (système de paiement, droits de réduction, gestion des 

membres, etc.).  

Lors de l'accès au stade lui-même, il y a inévitablement des retards dus au contrôle supplémentaire de la 

caractéristique personnalisée : 

> L'expérience montre que le contrôle le plus long est celui qui s'effectue exclusivement par une per-

sonne, où l'identité de chaque supporter doit être établie indépendamment du contrôle des billets exis-

tant et comparée manuellement avec le billet personnalisé. Cette solution permet en revanche d'effec-

tuer des contrôles d'identité ponctuels ou aléatoires sur une base purement personnelle, sans frais 

d'investissement élevés, ce qui la rend flexible et proportionnée si elle est utilisée de manière ciblée.  

> Dans la pratique européenne, on utilise le plus souvent des systèmes semi-automatisés qui fournissent 

au personnel de sécurité local le nom et une photo enregistrée sur un écran avec le scan du billet. Cela 

facilite la sélection aléatoire de billets personnalisés éventuellement utilisés de manière abusive et ac-

célère ainsi le processus d'accès, car tous les détenteurs de billets ne sont pas soumis personnelle-

ment à une vérification d'identité. De tels systèmes sont généralement assez faciles à intégrer dans les 

systèmes d’accès existants, tant sur le plan technique que sur celui de l'espace, et peuvent être confi-

gurés à partir de composants disponibles sur le marché.  

> Une procédure entièrement automatisée suppose enfin un pièce d’identité officielle avec une zone li-

sible par machine qui, dans le cas d'un système entièrement infalsifiable, doit effectuer localement une 

comparaison photographique avec une caméra à haute résolution correspondante - afin de pouvoir re-

connaître les documents d'identité présentés abusivement par une autre personne. Cette solution cor-

respond techniquement à la variante 3 (accès personnalisé) et n'est donc pas prise en compte séparé-

ment dans l'annexe F ou dans l'estimation des coûts.   

Les répercussions respectives sur le processus d'accès sont présentées au chapitre 4.4.  

Variante 2 : personnalisation du billet lors de l'achat, avec dépôt d'une caractéristique biométrique  

La variante 2 est une version techniquement plus complexe de la variante de base et sert avant tout à or-

ganiser plus efficacement l'accès au stade : 

> L'achat d'un billet s'effectue de manière analogue à la variante 1, avec indication des données per-

sonnelles, complétées par le dépôt d'une caractéristique biométrique. Il peut s'agir d'une photo biomé-

trique ou d'un scan des veines de la main. En l'état actuel de la technique, d'autres caractéristiques 

biométriques (scan de l'iris, scan des doigts) ne sont pas adaptées à un traitement rapide d'un grand 
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nombre de personnes. L'achat de billets doit donc se faire en personne ou une infrastructure technique 

correspondante avec des algorithmes de contrôle est nécessaire si la caractéristique biométrique doit 

être saisie en ligne (actuellement uniquement réalisable avec une photo). Les caractéristiques biomé-

triques doivent ensuite être stockées dans un endroit approprié. Si cela se fait sur la base de chaque 

système de billetterie, la caractéristique biométrique doit être saisie et enregistrée individuellement 

pour chaque club, ce qui est complexe pour les acquéreurs de billets et du point de vue de la protection 

des données. Pour cette variante, une base de données centrale de billetterie serait donc utile (voir 

chapitre 4.3). 

> A l'entrée du stade, le contrôle d'accès est alors entièrement automatisé grâce à un logiciel de recon-

naissance faciale (comme chez Bröndby IF Copenhague) ou à un scanner des veines de la main 

(comme chez Ferencvaros Budapest). La caractéristique biométrique à l'entrée est comparée à la ca-

ractéristique déposée lors de l'achat du billet, de sorte que - si la caractéristique biométrique est correc-

tement saisie - aucune tierce personne ne peut passer le contrôle d'accès. 64 D'un point de vue tech-

nique, la validité du billet est tout d'abord vérifiée (validation étape 1) et le nom (pour une recherche 

plus rapide de la caractéristique biométrique enregistrée) permet d'accéder à un lecteur biométrique 

qui compare cette caractéristique (validation étape 2).  

Les avantages de cette variante résident dans la sécurité accrue en matière de falsification et de contrôle 

ainsi que dans le processus de contrôle moins coûteux en personnel à l'entrée du stade. En revanche, les 

processus et installations techniquement complexes pour la saisie et l'évaluation des caractéristiques bio-

métriques ainsi que les questions relatives à la protection des données sont à prendre en compte.  

Variante 3 : personnalisation de l'accès sans personnalisation du billet lors de l'achat  

La variante 3 ne constitue pas un billet personnalisé au sens strict du terme, mais implique en définitive un 

contrôle d'accès personnalisé à l'entrée du stade :  

> L'achat d'un billet se fait comme jusqu'à présent de manière anonyme. Aucune donnée personnelle 

n'est collectée ou traitée.  

> L'accès au stade se fait en principe de manière analogue à la variante 1 ou 2, c'est-à-dire que le billet 

ainsi que les données personnelles / la caractéristique biométrique sont constatés. Mais comme ce 

n'est qu'à ce stade que l'enregistrement, la comparaison et le stockage des données personnelles ont 

lieu, cela doit être fait de manière semi-automatique ou entièrement automatique avec un pièce d’iden-

tité officiel ou, à défaut, avec une caractéristique biométrique connue, si la personnalisation souhaitée 

est mise en œuvre de manière cohérente. Il en résulte une validation en 3 ou 4 étapes du billet (étape 

1), de l'ID / de la caractéristique biométrique (étape 2), de la caméra-portrait lors du contrôle de l'ID 

(étape 3) et de la comparaison (négative pour l'accès) avec les bases de données pertinentes (HOO-

GAN, listes nationales des interdictions de stade ; étape 4).  

L'avantage pratique de la variante 3 est qu'elle permet d'acheter des billets de manière simple et inchan-

gée, sans avoir à fournir de données personnelles, et qu'elle réduit également les lieux de stockage ou les 

étapes de traitement des données personnelles. En outre, le recours aux mesures d'identification pourrait 

être limité à certains secteurs ou personnes en fonction des circonstances. 

                                                      
64 Cf. Stadionwelt (2019) : Zutrittskontrolle und Identifizierung. Sans auteur, supplément spécial sécurité juin 2019, p. 

12-16.  
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Les inconvénients sont, d'une part, l'infrastructure nécessaire à une mise en œuvre technique cohérente 

(y compris le personnel de sécurité pour traiter les dysfonctionnements) et, d'autre part, la "solution insu-

laire" technique pour l'identification locale, la comparaison avec les bases de données et le stockage, qui 

rend techniquement impossible l'identification et l'approche préalables des personnes fautives. L'identifica-

tion anticipée des acheteurs de billets non autorisés est certes exclue dans cette procédure. Un effet dis-

suasif peut néanmoins être atteint.  

Il est en outre incertain, d'un point de vue technique, que la comparaison en temps réel avec les bases de 

données pertinentes soit réalisable pour un grand nombre de personnes pendant les périodes d'admission 

habituelles. Des calculs simples et des recherches auprès de fabricants de solutions de billetterie et d'ac-

cès ont montré que dans la pratique, la mise en œuvre technique d'un contrôle d'identité en temps réel 

avec comparaison simultanée des bases de données pour un grand nombre de personnes est exigeante 

et nécessite une infrastructure technique suffisamment performante aux heures de pointe. Pour un stade 

d'une capacité de 30 000 personnes, avec environ 315 inscriptions actuelles dans la base de données 

HOOGAN (situation en juin 2022)65, il faudrait effectuer environ 10 millions de comparaisons de données 

pendant la phase d'accès ; des comparaisons supplémentaires avec la liste nationale des interdictions de 

stade SFL s'y ajouteraient. L'infrastructure technique nécessaire (matériel et logiciel performants) devrait 

alors être mise à disposition pour chaque stade et pour une éventuelle base de données centrale conte-

nant les inscriptions d'interdiction.  
 

4.2 Mise en œuvre au niveau du stade et estimation des coûts  

Adaptation des zones d'accès 

La mise en œuvre au niveau de chaque stade nécessite une adaptation des zones d'accès, c'est-à-dire 

que les systèmes de contrôle d'accès doivent être équipés de composants supplémentaires pour la saisie 

personnalisée des billets à tous les points d'accès. Celles-ci s'établissent comme suit, en fonction de la 

variante technique :  

> Variante 1 entièrement automatisée : lecteur de pièces d'identité lisibles à la machine et caméra-por-

trait haute résolution pour comparer la photo de la pièce d'identité avec la personne qui se présente 

> Variante 1 semi-automatisée : caméra portrait haute résolution, écran d'information pour l'affichage de 

la photo de référence / de la photo actuelle et du nom du détenteur du billet personnalisé  

> Variante 2 : terminal de reconnaissance faciale, scanner des veines de la main ou caméra haute réso-

lution à l'emplacement approprié  

> Variante 3 : analogue à la variante 1 entièrement automatisée, et dotée d'une technique de réseau, 

d'un matériel et d'un logiciel suffisamment performants pour permettre une comparaison en temps réel 

avec les bases de données (stockées localement). 

Pour une mise en œuvre cohérente, on part du principe que chaque accès (tourniquet) doit être équipé 

des composants correspondants. Outre les appareils eux-mêmes, il faut pour cela tenir compte des instal-

lations nécessaires (électricité, réseau, pose des câbles, y compris les gaines ou les saignées pour 

                                                      
65 Les personnes restent inscrites dans la base de données HOOGAN jusqu'à trois ans après l'expiration de la der-

nière mesure. Sur un total de 1 120 personnes enregistrées dans HOOGAN à la date de référence, seules 315 

personnes font actuellement l'objet de mesures en cours. Pour les 805 personnes restantes, les mesures ont déjà 

expiré. L'ensemble de données HOOGAN pertinent pour le contrôle d'accès ne comprend que les personnes dont 

les mesures sont actuellement en cours, c'est-à-dire les 315 personnes mentionnées.  
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câbles). En outre, le logiciel général de contrôle d'accès du stade ainsi que les postes de commande dans 

la loge de sécurité doivent être adaptés (licences logicielles pour la biométrie, le traitement des données, 

etc. ; poste de commande). En raison des volumes de données attendus, la variante 3 nécessite en outre 

un matériel et des logiciels ou une technique de réseau nettement plus performants.  

Enfin, des adaptations architecturales des situations d'accès sont éventuellement nécessaires, car il faut 

créer de l'espace pour le contrôle éventuel des billets non valables, l'éloignement des personnes non auto-

risées à entrer et des zones d'attente en cas de temps de contrôle d'accès plus long. L'ampleur de ces 

adaptations architecturales dépend fortement des conditions locales et de la solution technique retenue. 

Un poste budgétaire est supposé en conséquence.  

Création de catégories de stades  

L'estimation des coûts se fait sur la base de prix unitaires selon les variantes. Pour les stades de diffé-

rentes tailles, le nombre d'entrées nécessaires est calculé comme suit, conformément au catalogue des 

stades de la SFL : 66 

>  Secteurs locaux :  1 tourniquet / 660 personnes  

>  Secteur visiteur :  1 tourniquet / 250 personnes  

En tenant compte d'un secteur visiteurs représentant 5% de la capacité totale, conformément au Cata-

logue des stades de la SFL, chiffre 3.6, on obtient les grilles quantitatives suivantes pour différentes caté-

gories de stades. 
 

Catégorie de stade Exemples SFL Nombre de points d'accès  

Petit stade (environ 10 000 places) Lugano, Winterthur   2 visiteurs (500 places) 

 15 locaux 

 1 réserve 

 18 points d'accès  

Stade moyen (environ 20 000 

places) 

Lucerne, Sion, Saint-Gall  4 visiteurs (1'000 places) 

 29 locaux  

 1 réserve 

 34 points d'accès  

Grand stade (environ 30 000 places) Bâle, Berne, Genève, Letzigrund 

Zurich 

 6 visiteurs (1'500 places) 

 43 locaux  

 1 réserve 

 50 points d'accès  

Tableau : 3: catégories de stades et grilles quantitatives points d'accès  

Le nombre réel peut varier en fonction du stade, de la capacité réelle et des conditions locales (séparation 

des portes de secteur, etc.). En raison de l'estimation généralement très simple des coûts, cela est consi-

déré comme tolérable.  

Estimation des coûts (stade) 

Sur la base des calculs ci-dessus concernant les points d'accès par stade/catégorie de stade, une estima-

tion approximative des coûts a été réalisée avec une précision de +/- 25%. A cette fin, des calculs ont 

d'abord été effectués sur la base des éléments de coûts et des valeurs empiriques disponibles chez Gru-

ner SA, avec des prix unitaires par composant et par point d'accès. Pour les vérifier, des discussions ont 

                                                      
66 Cf. catalogue des stades de la catégorie "A" et "A-Plus" de la SFL, Berne, 18 novembre 2021, point 3.2.  
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eu lieu avec SKIDATA (Suisse) Sarl et XPlain SA, de sorte qu'une offre de prix indicative a pu être sou-

mise par chacune de ces entreprises : 

> SKIDATA (Suisse) Sarl a équipé presque tous les stades de la Super League suisse avec des sys-

tèmes d'accès et de billetterie. Seul le stade Schützenwiese de Winterthur est équipé par un autre four-

nisseur (Axess AG).  

SKIDATA permet de couvrir entièrement la variante 1 (semi-automatisée), c'est-à-dire que les coûts 

correspondants ont été entièrement calculés (par point d'accès) et ont pu être intégrés dans la pré-

sente estimation des coûts. Pour la variante 2, le lecteur biométrique (terminal de reconnaissance fa-

ciale) doit être acheté en plus ; pour cela, Gruner a retenu un modèle approprié (HIKVision, série Ultra) 

et l'a ajouté à l'estimation des coûts. Pour la variante 3, le lecteur de documents d'identité et le logiciel 

nécessaire pour comparer les documents d'identité avec l'appareil photo ou les bases de données cor-

respondantes doivent être achetés en plus. A cet effet, une offre de prix indicative a été demandée à 

XPlain SA, Zurich, qui a déjà participé à des études de faisabilité antérieures pour des billets personna-

lisés lors de grands événements et qui dispose de solutions correspondantes. Le matériel (lecteur de 

badge) de Thales serait utilisé.  

> Pour l'estimation des coûts dans l'annexe G, les coûts pour l'amélioration des systèmes de contrôle 

d'accès permettant la personnalisation des billets / accès ont d'abord été calculés sur la base des don-

nées de coûts SKIDATA, pour chaque variante. A l'exception des stades de Berne, Bâle et Saint-Gall, 

les lecteurs d'accès existants doivent être mis à niveau vers des lecteurs dits FlexGate, ce qui a été 

pris en compte pour les autres stades. Pour le stade de Winterthur, il a été supposé, pour simplifier, 

que l'investissement financier serait le même que pour les autres stades sans lecteur FlexGate, car le 

produit d'Axess est fondamentalement similaire aux produits SKIDATA.  

> Dans la variante 2, les coûts du matériel et de la configuration des lecteurs biométriques (qui seraient 

intégrés dans le système de contrôle d'accès SKIDATA) ont été ajoutés, dans la variante 3, les coûts 

des lecteurs de documents d'identité avec la logique d'évaluation correspondante (à nouveau intégra-

tion / commande via le système SKIDATA analogue à la variante 2). 

> SKIDATA et XPlain ont tous deux indiqué divers coûts de développement et de conception, dont cer-

tains seraient liés à l'ensemble du projet et d'autres à chacun des stades. Pour des raisons de ventila-

tion des coûts, ces coûts ont été intégralement répartis entre les différentes stades (répartition égale), 

bien que la mise en œuvre effective nécessiterait certainement une conception et une mise en œuvre 

centralisées.  

> En complément, les coûts supplémentaires pour les installations électriques et les travaux de saignée 

correspondants, les travaux de construction métallique (réaménagement des accès), les travaux de 

marquage ainsi que les honoraires pour la gestion originale du projet et des travaux ainsi que, en plus, 

pour la planification de l'intégration par stade (systèmes d'accès, connexion des systèmes de billetterie, 

adaptations de la billetterie, etc.) ont été calculés sur la base de valeurs empiriques issues de projets 

de stades actuels, de prix unitaires et de facteurs de calcul reconnus. Cela s'est fait soit par point d'ac-

cès, soit par stade.  
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Les coûts qui en résultent sont indiqués dans l'annexe G du présent rapport, comme suit : 

> Variante 1 : entre environ CHF 350'000 et CHF 850'000 selon la catégorie du stade  

> Variante 2 : entre environ CHF 390'000 et CHF 950'000 selon la catégorie du stade  

> Variante 3 : entre environ CHF 485'000 et CHF 1'050'000 selon la catégorie du stade  

À cela s'ajouteraient les frais de licence courants pour les modules nécessaires du système de contrôle 

d'accès (SKIDATA ou Axess) ou du logiciel d'évaluation des documents d'identité (XPlain). En plus d'un 

forfait de base (maintenance/licences) d'environ 10 000 CHF par stade, on peut estimer à environ 1 000 

CHF/an et par point d'accès dans la variante 3. Pour un grand stade avec 50 points d'accès, les coûts 

d'entretien annuels pour la variante 3 seraient donc d'environ 60 000 CHF. 67 En outre, une comparaison 

HOOGAN entraînera probablement des frais de personnel supplémentaires pour fedpol (voir chapitre 4.3). 

Malgré des clarifications approfondies, les coûts indiqués ci-dessus ou l'estimation des coûts dans l'an-

nexe G sont entachés d'incertitude. D'une part, les modules matériels et logiciels effectivement néces-

saires dépendent de la disposition concrète des points d'accès, c'est-à-dire qu'il pourrait éventuellement 

en résulter des coûts moindres (en cas de disposition favorable de nombreux points d'accès les uns à côté 

des autres) ou des coûts supplémentaires (en cas de raccordement électrotechnique coûteux, d'adapta-

tions architecturales importantes, etc.). D'autre part, l'effort global de développement, de conception et 

d'intégration dépend fortement de la variante effectivement choisie, du type de gestion du projet (mise en 

œuvre centralisée pour tous les clubs par la SFL ou mise en œuvre locale par chaque club individuelle-

ment) et du modèle d'exploitation (connexion aux bases de données, mise à disposition d'une infrastruc-

ture informatique centrale, etc.). Dans l'hypothèse d'une mise en œuvre effective de billets personnalisés, 

il conviendrait donc de procéder à une étude détaillée du concept global et de sa mise en œuvre au ni-

veau de chaque stade, afin de pouvoir vérifier ou affiner l'estimation des coûts sur cette base.  
 

4.3 Interfaces  

Pour atteindre les objectifs visés par les billets personnalisés, à savoir l'identification et l'éloignement des 

personnes connues, les systèmes de billetterie, les systèmes de contrôle d'accès et les bases de données 

pertinentes doivent être interconnectés. Pour ce faire, les interfaces suivantes sont en principe néces-

saires : 

> Système de billetterie vers le système de contrôle d'accès du stade, c'est-à-dire que les places ven-

dables et les droits d'accès correspondants doivent être gérés de manière centralisée. Ces interfaces 

existent déjà aujourd'hui pour la billetterie non personnalisée (voir illustration au chapitre 4.1). Désor-

mais, les données personnelles, une photo ou, le cas échéant, une caractéristique biométrique doivent 

être transmises de manière visible pour le système de billetterie. Cela est en principe techniquement 

possible via des plug-ins et des extensions d'interface appropriés.  

> Systèmes de billetterie ou de contrôle d'accès vers les bases de données HOOGAN de la fedpol ou la 

"Liste nationale des interdictions de stade pour le football" de la Swiss Football League. Dans ce cas, 

lors de l'achat d'un billet ou de l'accès au stade, les personnes enregistrées sont inscrites sur une liste 

noire et ne peuvent plus acheter de billets et/ou accéder au stade.  

                                                      
67 Tous les coûts indiqués sont hors TVA.  
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Jusqu'à présent, la vente de billets des clubs s'est faite de manière autonome, c'est-à-dire que les clubs 

de la SFL vendent leurs billets par leurs propres moyens et par le biais de canaux de distribution indivi-

duels (par exemple, des boutiques de billets en ligne, des points de vente locaux, etc.) Pour ce faire, les 

fournisseurs établis de systèmes de contrôle d'accès mettent à disposition des interfaces adéquates (inter-

face SOAP, REST, XML, OPC ou similaire). Les données sont ensuite traitées par le club concerné ainsi 

que par ses partenaires commerciaux. Il en serait de même pour les données personnelles à collecter 

pour les billets personnalisés ainsi que pour les caractéristiques biométriques à collecter le cas échéant. 

Actuellement, les données personnelles correspondantes ne doivent pas nécessairement être recueillies 

(auprès du club), par exemple lorsqu'elles sont acquises par le biais d'un fournisseur tiers ou d'une vente 

au comptant.  

Il en résulte que pratiquement chaque club doit disposer, outre le traitement des données, d'une interface 

propre à son système de contrôle d'accès vers les deux bases de données pertinentes (HOOGAN, liste 

nationale des interdictions de stade). Le système de billetterie devrait alors interroger ces bases de don-

nées sur tous les acheteurs de billets, ce qui est techniquement possible grâce à des interfaces et des 

protocoles établis. Si la personne concernée n'est pas enregistrée dans une base de données, la consul-

tation est ignorée ; les données personnelles restent toutefois enregistrées dans le système de contrôle 

d'accès pour une durée à définir (afin de permettre une identification ultérieure en cas d'enquête pénale, 

etc.) Si une consultation révèle une concordance, différentes actions seraient envisageables (interruption 

de l'achat du billet, annonce au club, à la SFL ou à fedpol), à définir lors d'une éventuelle mise en œuvre.  

La consultation des données entre les différents systèmes de contrôle d'accès et les deux bases de don-

nées concernées doit se faire de préférence en temps réel et par voie électronique, conformément à l'état 

de la technique. 68 Cela permettrait de centraliser les enregistrements du côté des bases de données 

(HOOGAN, liste des interdictions de stade), qui seraient protégées en conséquence et actualisées à tout 

moment. Les clubs, quant à eux, n'auraient pas accès à tous les enregistrements, mais ne recevraient par 

exemple qu'une notification lorsqu'une personne enregistrée achète un billet chez eux. Cette solution 

d'interface est représentée schématiquement à l'annexe H.  

Une autre variante de mise à disposition des données, actuellement pratiquée (voir chapitre 5), prévoit la 

transmission aux clubs d'une copie actualisée de tous les enregistrements des bases de données cou-

vrant la période juste avant, pendant et juste après le match. Celle-ci peut ensuite être analysée par des 

algorithmes appropriés dans les systèmes de contrôle d'accès locaux et comparée aux données person-

nelles des personnes présentes aux points d'accès. Une telle solution technique a toutefois pour consé-

quence qu'une comparaison est possible uniquement au moment de l'accès (c'est-à-dire variante "accès 

personnalisé"), que chaque club a en principe accès à tous les enregistrements des bases de données et 

que, du moins en théorie, l'actualité et l'intégrité des données ne peuvent pas être garanties de manière 

centralisée. Enfin, pour un grand nombre de clubs participants, la distribution, l'utilisation et la destruction 

des données (y compris l'assurance qualité correspondante) impliquent des ressources humaines consi-

dérables. Les besoins en personnel ne concernent pas seulement les clubs, mais aussi les exploitants de 

bases de données (HOOGAN : fedpol ; liste des interdictions de stade : SFL), qui doivent préparer et 

                                                      
68 Le traitement des données HOOGAN par les vendeurs de billets n'est pas autorisé par la législation actuelle. Et ce 

pour deux raisons : premièrement, les particuliers ne peuvent pas accéder directement à HOOGAN. Deuxième-

ment, une copie des données HOOGAN ne peut être fournie temporairement qu'aux organisateurs d'événements 

sportifs, mais pas aux vendeurs de billets. Le traitement des données HOOGAN par les vendeurs de billets néces-

siterait une adaptation de la LMSI (loi fédérale), ce qui, d'une part, prendrait beaucoup de temps et s'étalerait sur 

plusieurs années et, d'autre part, pourrait se heurter à des oppositions au Parlement.   
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transmettre les données par combinaison d'équipes, y compris la journalisation de la transmission des 

données, les concordances avec la base de données et la suppression de la copie des données après la 

fin de la manifestation sportive. En plus, les gestionnaires de bases de données doivent effectuer des con-

trôles occasionnels sur le terrain afin de garantir la qualité et le respect du cadre juridique. Pour ces rai-

sons, il n'est pas exclu que fedpol ait besoin de personnel supplémentaire. La manière de couvrir ce be-

soin supplémentaire en personnel devrait être discutée entre les parties concernées. 

Par ailleurs, le problème déjà évoqué de l'immense nombre de comparaisons de données effectuées di-

rectement à l'entrée du stade se pose.  

Pour des raisons pratiques et de protection des données, l'introduction d'un système de billetterie centra-

lisé du côté de la SFL pourrait donc s'imposer. Cela aurait pour avantage que 

> les acheteurs de billets ne devraient fournir leurs données (et notamment leurs photos ou leurs carac-

téristiques biométriques) qu'une seule fois et que celles-ci pourraient être traitées de manière centrali-

sée avec des standards élevés en matière d'organisation et de protection des données ; et 

> il suffirait de réaliser une interface unique vers la base de données HOOGAN ou la liste nationale des 

interdictions de stade.69  

Cette solution d'interface est également représentée de manière schématique dans l'annexe H. Cepen-

dant, elle interférerait considérablement avec les pratiques commerciales actuelles des clubs, constituerait 

un projet à part entière nécessitant beaucoup de temps et de ressources et devrait être étudiée en détail 

ailleurs, notamment en ce qui concerne les synergies possibles avec les besoins économiques de la SFL 

et des clubs.  

4.4 Conséquences pour les processus d'accès  

Bases 

La vitesse et la densité des personnes contrôlées dépendent empiriquement du système de contrôle d'ac-

cès utilisé. On part du principe que les relations suivantes s'appliquent : 70 

> Système avec présentation physique (insertion/scannage) d'un billet :  environ 25 personnes/minute 

> Système avec reconnaissance sans contact (lecteur longue portée) d'un billet : environ 40 per-

sonnes/minute 

> Système avec contrôle d'un billet par le personnel : environ 30 personnes/minute 

Les données correspondantes sont utilisées dans le domaine de l'accès aux installations de transport pu-

blic et semblent plutôt optimistes pour le présent cas d'application, en particulier en ce qui concerne les 

contrôles personnels et complexes des justificatifs d'identité et les comparaisons entre les données des 

billets et une personne physique.  

En se basant sur les données ci-dessus, nous estimons que la présentation physique/le scannage d'un 

billet s'effectue en 3 secondes (ce qui correspond à un débit de 20 personnes/minute), ce qui constitue 

une valeur de référence par rapport à la situation actuelle. Il s'agit du cas standard sans variantes de bil-

lets personnalisés. 

                                                      
69 Toutefois, tant l'accès direct à HOOGAN par des privés que le traitement de copies de données HOOGAN par des 

vendeurs de billets ne sont pas autorisés par la législation actuelle, voir ci-dessus.   
70 Cf. Weidmann et al. (2013): Verkehrsqualität und Leistungsfähigkeit von Anlagen des leichten Zweirad- und des 

Fussgängerverkehrs, mandat de recherche VSS 2007/306 sur demande de l'Association suisse des profession-

nels de la route et des transports (VSS), Zurich, septembre 2013, page 181.  
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Variante de base (variante 1 avec contrôle semi-automatique) 

Si l'on se base sur les valeurs ci-dessus et sur des essais pratiques simples (c'est-à-dire la réalisation de 

tels contrôles dans un dispositif expérimental), le temps nécessaire pour le contrôle d'un détenteur de bil-

let par une personne est le suivant : 

> Contrôle visuel cohérent de l'écran d'information avec nom et photo de référence par le personnel de 

sécurité : 3 secondes  

> Comparaison visuelle cohérante avec la personne au point d'accès : 3 secondes  

> Présentation et contrôle supplémentaires d'une pièce d'identité : 3 secondes  

Il en résulte théoriquement un temps de contrôle moyen supplémentaire d'environ 9 secondes par per-

sonne. Il s'agit ici, en l'absence de bases scientifiques solides, d'une estimation du temps requis qui dé-

pend de différents facteurs (par ex. la qualité des photos déposées, la disposition et l'équipement de 

l'infrastructure technique, la motivation et la qualité du personnel de sécurité engagé). Avec un contrôle 

semi-automatisé fiable, une infrastructure technique de haute qualité avec des photos de référence ré-

centes (qui doivent être redéposées chaque année, par exemple) et des visiteurs préparés en consé-

quence, la densité de contrôle des pièces d'identité peut éventuellement être réduite et, par conséquent, 

l'effort de contrôle supplémentaire peut être réduit à 5-6 secondes. D'autre part, la SFL a constaté, sur la 

base d'expériences pratiques, que les procédures de contrôle peuvent prendre jusqu'à 30 secondes par 

personne. 71 Cela devrait être particulièrement vrai pour les contrôles purement personnels du billet, de la 

pièce d'identité et de la personne, qui ne peuvent pas nécessairement être effectués dans une fenêtre de 

temps de 9 secondes.  

En se basant sur les calculs ci-dessus et en additionnant la valeur de référence pour le contrôle actuel des 

billets (3 secondes) et les temps supplémentaires supposés pour une vérification d'identité (9 secondes), 

on obtient un temps nécessaire pour le processus de contrôle de 12 secondes par point d'accès.  

Avec 660 personnes par tourniquet et 250 personnes par tourniquet à hauteur d'homme (supporters visi-

teurs), le temps total de contrôle des billets personnalisés par point d'accès est de plus de 130 minutes 

pour les supporters locaux et d'environ 45 minutes pour les supporters visiteurs. Il convient d'ajou-

ter à ces chiffres les éventuels contrôles de personnes et d'effets personnels et de tenir compte des éven-

tuels problèmes d'identification, de sorte qu'il s'agit probablement de valeurs plutôt optimistes.  

Ces valeurs correspondent à l'expérience pratique de la SFL lors du traçage des contacts pendant Co-

rona, où des temps d'admission d'environ 2 heures ont également été constatés pour certains matchs.72 

Variante 1 entièrement automatisée ou saisie biométrique (variante 2) 

Dans la variante 1 entièrement automatisée ainsi que dans la variante 2 avec contrôle entièrement auto-

matique d'une caractéristique biométrique, ce surcroît de temps peut théoriquement être réduit, car il n'est 

pas nécessaire de procéder à une comparaison personnelle qui prend beaucoup de temps. Toutefois, les 

visiteurs doivent effectuer plusieurs opérations (présentation du billet, présentation supplémentaire d'une 

pièce d'identité ou, le cas échéant, d'une caractéristique biométrique), sachant que, comme pour la pré-

sentation physique actuelle du billet, on compte à nouveau 3 secondes par opération d'accès. Trois se-

condes supplémentaires sont comptées pour la création et la comparaison de la photo portrait (variante 1 

                                                      
71 Cf. document de synthèse SFL : Meeting Task Force après Corona du 06.12.2021, p. 3.  
72 Cf. ibid  
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entièrement automatisée) ou la comparaison par le logiciel de la caractéristique biométrique avec la carac-

téristique enregistrée (variante 2). Il en résulte un temps moyen supplémentaire d'environ 6 secondes 

par personne. Il faut toutefois que les composants nécessaires (par ex. lecteur de documents d'identité, 

caméra-portrait) soient disposés et utilisables de manière ergonomique, de sorte que l'ensemble du pro-

cessus de contrôle puisse être effectué sans qu'il soit nécessaire de fournir de grandes explications et 

sans erreurs récurrentes de manipulation. Si l'on ajoute les 3 secondes nécessaires à la présentation nor-

male du billet, le temps total requis pour le processus de contrôle est de 9 secondes par point d'ac-

cès.  

Dans ces variantes, pour 660 personnes par tourniquet ou 250 personnes par tourniquet à hauteur 

d'homme (supporters visiteurs), on obtient des temps de contrôle d'environ 100 minutes pour les sup-

porters locaux et d'environ 40 minutes pour les supporters visiteurs. Ici aussi, il faudrait ajouter les 

éventuels contrôles des personnes et des effets ainsi que les éventuels problèmes de fonctionnement et 

d'utilisation des composants.  

Des temps d'accès plus longs pourraient également se produire si, malgré le contrôle entièrement auto-

matisé des billets, des contrôles personnels, au moins aléatoires, sont toujours nécessaires.  

Accès personnalisé (variante 3 avec comparaison de la base de données lors de l'accès)  

Dans le cas d'un accès personnalisé, le temps de contrôle qui en résulte est initialement identique à celui 

de la variante 1 entièrement automatique et s'élève à environ 9 secondes dans des conditions optimales 

au point d'accès. Cependant, il faut également tenir compte du temps nécessaire à la consultation interne 

des bases de données HOOGAN et de la "liste nationale des interdictions de stade" par le système, ce 

qui, comme nous l'avons vu, est très contraignant. A cette fin, les systèmes de billetterie disponibles sur le 

marché exécuteraient un algorithme à peu près comme suit :  

> le billet présenté est valable (étape 1) 

> la pièce d'identité présentée est valide et correspond à la photo d'identité (étapes 2 et 3)  

> le nom n'est pas dans la base de données HOOGAN ou dans la liste nationale des interdictions de 

stade (étape 4) 

Puis l'accès est débloqué. Alors que les étapes 1 et 2 sont déjà incluses dans les 9 secondes, les étapes 

3 et 4 doivent être effectuées en aval avec un matériel et un logiciel suffisamment performants. Faute de 

valeurs empiriques sûres, nous avons également retenu une durée de 3 secondes, ce qui donne un 

temps total de 15 secondes par point d'accès pour le processus de contrôle. Cela semble être une hy-

pothèse plutôt optimiste, compte tenu de la durée moyenne de 30 secondes des opérations d'accès per-

sonnalisé en cours chez EV Zoug.73 

Dans ces variantes, pour 660 personnes par tourniquet ou 250 personnes par tourniquet à hauteur 

d'homme (supporters visiteurs), on obtient des temps de contrôle d'environ 165 minutes pour les sup-

porters locaux et d'environ 65 minutes pour les supporters visiteurs. Ici aussi, il faudrait ajouter les 

éventuels contrôles des personnes et des effets, ainsi que les éventuels problèmes de fonctionnement et 

d'utilisation des composants, et en particulier de synchronisation des bases de données.  

En complément, il convient de considérer les ressources humaines et le temps nécessaires à la prépara-

tion locale et à la suppression des copies de la base de données dans la situation juridique actuelle.  

                                                      
73 Cf. ibid  
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Impact sur les files d'attente et les densités de personnes  

Selon la norme EN13.200-7 : 2014, le principe de base pour les accès est de s'assurer qu'il n'y a pas de 

temps d'attente excessif à l'entrée des stades. 74 Les temps d'attente encore admissibles ne sont pas défi-

nis concrètement par la norme, mais avec des temps d'attente calculés allant jusqu'à plus de 2,5 heures, 

on peut supposer qu'ils ne sont plus acceptables du point de vue des personnes en attente.  

Les temps d'attente qui en résultent entraînent inévitablement des densités de personnes plus élevées. La 

norme EN 13.200-7 stipule que l'accumulation de pression par la foule doit être évitée (chapitre 5.6) et que 

des dispositifs de présélection de la file d'attente doivent être prévus en conséquence (c'est-à-dire des 

grilles de refoulement de 1,1 m de haut avec des changements réguliers de direction à 90°). 75  

Pour pouvoir accueillir en toute sécurité les files d'attente résultant de l'introduction de billets personnali-

sés, il est donc nécessaire d'adapter les zones d'attente à grande échelle, ce qui implique un besoin d'es-

pace correspondant. Dans la plupart des stades, cette exigence ne peut pas être satisfaite en raison de 

l'utilisation de l'enveloppe, des voies d'évacuation et des accès de secours nécessaires et de l'espace gé-

néralement restreint. Une alternative consisterait donc à créer des zones d'entrée supplémentaires qui 

permettraient de réduire les temps d'attente et donc les densités de personnes supposées. En plus de 

l'espace disponible sur la façade du stade ou aux alentours du stade dont il faut tenir compte, cela im-

plique également d'autres coûts qui doivent être calculés en fonction du stade.  

Problèmes possibles dans le processus d'accès 

Outre les temps d'attente et les densités de personnes qui en résultent en principe pour l'accès aux 

stades, l'introduction de billets personnalisés pose, du moins dans la phase d'initialisation, des problèmes 

potentiels qui sont brièvement esquissés ci-dessous (y compris les premières idées de solutions) :  

> Achat de billets le jour du match : la délivrance de billets personnalisés à la caisse du jour prend plus 

de temps. Les données personnelles doivent être collectées, les pièces d'identité contrôlées ou les ca-

ractéristiques biométriques relevées. Au-delà du facteur temps, l'infrastructure technique et le person-

nel formé sont nécessaires.  

Les solutions possibles sont une réduction / suppression générale des caisses du jour, la possibilité de 

préenregistrement en ligne ou sur des terminaux pour un "self check-in" aux abords du stade, ainsi que 

le modèle d'une "carte de supporter" valable dans toute la Suisse, qui doit être présentée lors de 

l'achat du billet et sur laquelle les données personnelles sont déjà enregistrées.  

> Vérification de l'identité au contrôle d'accès : il faut s'attendre à des problèmes de documents d'identité 

oubliés ou non valables, en particulier pendant la phase d'introduction, et éventuellement à des justifi-

catifs d'identité invérifiables ou non lisibles par machine (par exemple pour les visiteurs internationaux 

dans les stades). Le traitement des billets "mal personnalisés" (par exemple, achat de plusieurs billets 

par une même personne, billets offerts, billets de sponsors, etc.) et des billets en principe transférables 

(billets de saison, etc.) doit également être défini en amont. En cas de manque de clarté de la part des 

acheteurs de billets ou du personnel de sécurité et de contrôle, il faut s'attendre à des retards dans le 

processus d'entrée.  

Les solutions possibles sont une définition et une communication claires et uniformes dans toute la 

Suisse des processus de personnalisation des billets et de vérification de l'identité, la définition uni-

forme d'exceptions pour la personnalisation " dure " (p. ex. possibilité de transférer à court terme des 

                                                      
74 Cf. EN 13.200-7 : 2014, chapitre 5.5.  
75 Cf. ibid., chapitre 5.8.2 
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billets de saison) ainsi que la mise à disposition d'outils (en ligne) correspondants pour la configura-

tion/le transfert des billets validés à cet effet par les acquéreurs. En plus, le personnel de sécurité et de 

contrôle aux points d'accès doit être formé de manière uniforme à la gestion des problèmes prévisibles.  

> Problèmes techniques lors du contrôle des billets : en particulier avec la variante entièrement automati-

sée ou biométrique, des problèmes techniques peuvent survenir au point d'accès. Ils sont générale-

ment dus à une erreur de manipulation, mais parfois aussi à des insuffisances techniques des compo-

sants du système (par ex. unités de saisie sales ou endommagées, problèmes de logiciel, etc.). En 

plus de cela, les systèmes en réseau à l'intérieur du stade ou ayant accès à des bases de données ex-

ternes peuvent également rencontrer des problèmes de réseau et de connexion et ainsi interrompre les 

processus d'accès. 76 En outre, en cas d'introduction généralisée dans les stades de moyenne et 

grande taille, la comparaison nécessaire des données de tous les spectateurs avec les bases de don-

nées entraînera un trafic de données très important et exigera une puissance de calcul élevée, les sys-

tèmes correspondants devant probablement être gérés de manière centralisée et conçus pour faire 

face à des pics de fréquentation temporaires.  

Les solutions possibles consistent, d'une part, à évaluer soigneusement et à mettre en place, si pos-

sible de manière uniforme dans toute la Suisse, un système d'accès personnalisé dont l'utilisation cor-

recte est expliquée aux visiteurs par des vidéos d'information, des panneaux d'information, etc. Les in-

frastructures techniques doivent être aussi sûres que possible, suffisamment redondantes, régulière-

ment entretenues, mises en service et vérifiées suffisamment tôt avant chaque match. Des plans d'ur-

gence réalisables doivent être mis en place en cas de défaillance des systèmes techniques.   

En fonction de la solution technique et de sa conception, la mise en place et l'exploitation sûres de sys-

tèmes de contrôle d'accès impliquent des coûts supplémentaires pour l'infrastructure et les systèmes tech-

niques ainsi que pour l'exploitation courante, qui doivent être étudiés en détail et en fonction du site lors 

d'une planification approfondie de l'introduction de billets personnalisés.  
  

                                                      
76 La solution actuellement utilisée par le EV Zoug est une solution "autonome ", dans laquelle toutes les données et 

les logiciels nécessaires sont décentralisés au niveau du contrôle d'identité. Cela exclut les problèmes aigus de 

réseau et de connexion, mais n'est guère praticable dans les configurations comportant plus de deux points d'ac-

cès.  
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5 Évaluation juridique des mesures visant à minimiser les débordements de sup-

porters 

5.1 Contexte 

Le rapport de projet Biglietto+ décrit au point 2.3 différentes mesures qui peuvent contribuer à réduire la 

violence des supporters. Nous allons maintenant examiner si ces mesures sont légalement admissibles au 

regard de la législation en vigueur.  

Les discussions suivantes se concentrent sur les billets et les accès personnalisés ainsi que sur le recou-

pement HOOGAN. Ces derniers ont été le plus souvent cités comme mesures manquantes dans le cadre 

d'une enquête menée par l'Université de Berne pour le rapport "Evaluation du concordat sur le hooliganisme" 

de septembre 2020 (ci-après rapport d'évaluation) (cf. rapport d'évaluation, p. 80). D'autres pays européens 

étudient aussi l'introduction de billets et d'accès personnalisés (cf. point 2.3.3). Les thèmes des billets et 

des accès personnalisés ainsi que de la comparaison des données personnelles collectées avec la base de 

données HOOGAN sont alors abordés séparément.  

Les mesures "Réduction ou fermeture de secteurs" (point 2.3.7), " Instructions d'accès contraignantes liées 

à l'entrée dans le stade" (point 2.3.8) et "Surveillance vidéo" (point 2.3.4) sont également évaluées du point 

de vue juridique, bien que de manière moins détaillée. Les mesures "Good Hosting" (point 2.3.2), "Stratégie 

de désescalade coopérative/alliances locales des stades" (point 2.3.5) et "Systèmes de bonus-malus" (point 

2.3.6) ne sont pas traitées, car elles sont moins incisives et moins délicates du point de vue juridique. 

Compte tenu de l'actualité du débat politique, la possibilité de facturer les coûts des CFF aux organisateurs 

est évaluée au point 5.8 ci-dessous, en complément des mesures prévues au point 2.3. De même, en plus 

des mesures mentionnées au point 2.3, l'extension des interdictions de périmètre aux trains spéciaux ou 

aux itinéraires des train est évaluée (voir point 5.9). 

Le groupe de projet "projet partiel droit" était composé d'un représentant de fedpol, d'un représentant de la 

police cantonale bernoise et d'un représentant de la SFL. En plus, la présente évaluation juridique a été 

soumise au Centre de recherche Violence lors de manifestations sportives de l'Université de Berne. Les 

évaluations des différentes parties prenantes ne coïncident pas partout. Les différences correspondantes 

sont indiquées à l'endroit pertinent. 

5.2 Billets personnalisés et accès personnalisé sur ordre des autorités  

5.2.1 Contexte / droit applicable 

La légalité de l'introduction de billets personnalisés et d'un accès personnalisé sur ordre de l'autorité s'ap-

précie au regard des dispositions du Concordat du 15 novembre 2007 instituant des mesures contre la 

violence lors de manifestations sportives (ci-après "Concordat sur le hooliganisme")77. Le Concordat sur le 

hooliganisme constitue un droit de police spécifique qui s'applique parallèlement aux différentes lois canto-

nales sur la police. Il a pour but d'identifier, de prévenir et de combattre la violence lors de manifestations 

sportives grâce à des mesures définies. Tous les cantons suisses ont adhéré au concordat sur le hooliga-

nisme du 15 novembre 2007. Depuis le 1er septembre 2010, le concordat est en vigueur dans les 26 cantons. 

Assez rapidement après l'entrée en vigueur du concordat sur le hooliganisme, il est apparu que les mesures 

prévues n'étaient pas suffisantes pour endiguer efficacement la violence lors des manifestations sportives. 

En 2011 notamment, des débordements importants ont eu lieu à plusieurs reprises à l'occasion de matchs 

                                                      
77 RSB Berne 559.14-1 
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de football, raison pour laquelle une révision du concordat sur le hooliganisme a été entamée.78  A l'exception 

des cantons de Bâle-Ville et de Bâle-Campagne, tous les cantons ont adhéré à la version révisée du con-

cordat sur le hooliganisme du 2 février 2012.  

Les dispositions déterminantes en l'espèce pour l'appréciation de la légalité des billets personnalisés et d'un 

accès personnalisé ont été intégrées au concordat sur le hooliganisme lors de la révision du 2 février 2012. 

Les considérations qui suivent ne s'appliquent donc pas aux deux Bâle. 

5.2.2 Légalité des billets personnalisés (variantes 1 et 2 : personnalisation à l'achat avec 

ou sans dépôt de caractéristiques biométriques)  

Atteinte à la liberté économique des clubs de football  

En principe, lors de l'évaluation juridique des atteintes aux droits fondamentaux, il est d'usage de traiter les 

restrictions des libertés individuelles - en l'occurrence l'atteinte au droit fondamental des supporters à l'auto-

détermination en matière d'information, voir la sous-section du même nom dans le présent chapitre - avant 

les atteintes à la liberté économique. Toutefois, dans le cas de l’introduction de billets personnalisés sur 

ordre de l’autorité, il est logique, d'un point de vue chronologique, de s'écarter de l'ordre habituel. En ordon-

nant des billets ou des accès personnalisés, l'autorité porte d'abord atteinte à la liberté économique des 

clubs qui, à leur tour, portent atteinte aux droits fondamentaux des supporters conformément à l'ordre donné 

par l'autorité. En conséquence, nous traiterons d'abord de l'atteinte à la liberté économique des clubs.  

L'article 3a alinéa 1 du concordat sur le hooliganisme soumet les matchs de football des ligues supérieures 

à autorisation. L'article 3a, paragraphe 2, du Concordat autorise l'autorité qui délivre l'autorisation à assortir 

celle-ci d'obligations destinées à prévenir les comportements violents. Ces obligations peuvent "notamment" 

englober des mesures architectoniques et techniques, le recours par l’organisateur de la manifestation à 

certaines ressources en termes de personnel ou autre, des règles pour la vente des billets, la vente de 

boissons alcooliques ou le traitement des contrôles d’accès.  Les autorités peuvent en outre "notamment" 

définir comment doivent s’organiser les arrivées et les départs des supporters de l’équipe visiteuse et sous 

quelles conditions leur accès aux stades ou salles de sport peut être autorisé. L'utilisation du terme "notam-

ment" à l'article 3a, alinéa 2, du Concordat indique clairement que l'énumération du contenu possible des 

obligations n'est pas exhaustive. Il est ainsi possible d'inclure dans les autorisations d'autres obligations qui 

ne sont pas explicitement mentionnées, si leur nature et leur intensité d'intervention correspondent aux 

obligations explicitement mentionnées. 

L'article 3a alinéa 3 du concordat autorise en outre l'autorité chargée de délivrer les autorisations à ordonner 

que les spectatrices et les spectateurs doivent présenter des pièces d’identité pour monter dans des trans-

ports organisés de supporters ou pour accéder aux stades ou aux salles de sports et que l'on s'assure par 

une comparaison avec le système d'information HOOGAN qu’aucune personne frappée d'une interdiction 

de stade valide ou de mesure au sens du concordat sur le Hooliganisme n'est admise. 

L'obligation d'obtenir une autorisation en soi, ainsi que les obligations imposées par l'autorisation, consti-

tuent une atteinte au droit fondamental de la liberté économique du club de football concerné, garanti par 

l'article 27 de la Constitution fédérale suisse (Cst. 79). La liberté économique, comme tous les droits fonda-

mentaux, peut être limitée selon les critères de l'article 36 Cst. Les restrictions doivent donc reposer sur une 

                                                      
78 Cf. concernant ce sujet le rapport de la CCDJP du 2 février 2012 sur la modification du concordat du 15 novembre 

2007 instituant des mesures contre la violence lors de manifestations sportives (rapport CCDJP du 2 février 2012).  
79 RS 101 
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base légale, être justifiées par un intérêt public ou par la protection des droits fondamentaux de tiers et être 

proportionnées.  

Bases légales  

Pour déterminer s'il existe une base légale suffisante, il convient d'analyser le niveau et la densité de la 

norme. En ce qui concerne le niveau de la norme, les atteintes graves à un droit fondamental doivent être 

justifiées par une loi au sens formel, alors qu'une ordonnance suffit pour les atteintes légères. 80 Le concordat 

sur le hooliganisme se situe au niveau d'une loi cantonale, c'est pourquoi ses dispositions peuvent en prin-

cipe justifier des atteintes sévères à la liberté économique. 

Par conséquent, l'art. 3a al. 2 du concordat sur le hooliganisme constitue une base légale appropriée pour 

obliger les clubs de football à introduire des billets personnalisés en imposant des conditions dans l'autori-

sation.  

Par ailleurs, il convient d'examiner si la densité normative est suffisante pour porter atteinte au droit fonda-

mental de la liberté économique des clubs de football. Le degré de précision requis pour une norme dépend 

de la gravité de l'atteinte aux droits fondamentaux. Dans le droit de police, dont il s'agit dans le cas du 

concordat sur le hooliganisme, le principe de précision se heurte en outre à des difficultés particulières en 

raison de la spécificité du domaine de réglementation. Dans l'arrêt 6B_908/2018 du 7 octobre 2019, le Tri-

bunal fédéral affirme, au consid. 3.1.2, que la tâche de la police ne peut pas être décrite d'emblée de manière 

exhaustive et déterminée. L'activité de la police prend en compte des formes et des types de menaces dans 

des contextes variés et changeants et doit donc être adaptée aux circonstances concrètes. Dans l'ATF 143 

I 310 consid. 3.3.1, le Tribunal fédéral explique en outre que pour certains domaines de l'activité policière, 

comme l'utilisation d'armes à feu, il est possible de procéder à certaines évaluations et à une pesée des 

intérêts en vue de la décision individuelle. Mais cela n'est guère envisageable pour le domaine de la police 

d'ordre et de sécurité. Malgré les efforts de concrétisation de formes d'action typiques, on ne peut pas re-

noncer à des règles extrêmement vagues, tant en ce qui concerne les conditions de l'action policière que 

les mesures à prendre (cf. aussi ATF 128 I 327 consid. 4.2). Cela signifie que le droit de police doit satisfaire 

à des exigences réduites en matière de précision de la norme.  

En ce qui concerne l'obligation d'introduire des billets personnalisés, il s'agit plutôt, comme nous le verrons 

plus loin, d'une atteinte légère à la liberté économique des clubs de football, même en tenant compte des 

conséquences financières. Selon la taille du stade, les coûts de la réalisation technique se situent entre 

350 000 CHF et 1 050 000 CHF au maximum (cf. point 4.2, les coûts sont liés à la mise en œuvre technique 

des contrôles d'accès au stade, sans lesquels les billets personnalisés n'ont guère de sens). Les dépenses 

ne restreignent pas fondamentalement la liberté économique des commerçants, car chaque commerce im-

plique des dépenses qui doivent être intégrées dans l'activité économique et qui sont généralement cou-

vertes par des recettes importantes. Dans le domaine de l'événementiel, notamment pour les concerts qui 

attirent un grand nombre de spectateurs, les billets sont d'ores et déjà personnalisés en Suisse. Aucun 

impact négatif sur la vente des billets n'est connu. Toutefois, l'expérience acquise dans le domaine de l'évé-

nementiel ne peut sans doute pas être transposée sans restriction aux matchs de football. Dans le domaine 

de l'événementiel, les personnalisations sont principalement effectuées dans le but d'éviter un marché noir 

et non pour prévenir et sanctionner la violence. En outre, le groupe cible de la mesure, c'est-à-dire les 

supporters de football, se distingue nettement du public habituel des concerts. Il n'est pas possible d'évaluer 

de manière définitive si les ventes de billets de football chuteraient de manière significative à long terme en 

                                                      
80 Cf. ATF 139 I 280 consid. 5.1 
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raison d'une personnalisation. L'expérience de quatre matchs du FC Sion en 2021, lors desquels des billets 

personnalisés ont été utilisés, a montré que la mesure a été mal accueillie par les supporters et que jusqu'à 

la moitié des spectateurs n'ont pas assisté aux matchs à cause des billets personnalisés (voir à ce sujet le 

point 2.3.3). A court terme, il peut donc y avoir une baisse des recettes pour les clubs, mais à long terme, 

on peut plutôt s'attendre à un retour à la normale (ce que suggère par exemple l'expérience italienne, voir 

point 2.3.3). Afin de limiter au maximum l'atteinte à la liberté économique, on pourrait en outre envisager de 

limiter les personnalisations aux supporters visiteurs, comme c'est le cas pour la vérification HOOGAN du 

EV Zoug (voir également le point 2.3.3). Cela permettrait de tenir compte du fait que les supporters locaux 

potentiellement violents sont généralement en possession d'un billet de saison déjà personnalisé dans une 

certaine mesure. Le Centre de recherche sur la violence lors des manifestations sportives de l'Université de 

Berne déconseille toutefois clairement une telle approche au vu des données qu'il a recueillies. Il est très 

probable que les ultras de l'équipe locale se solidarisent avec les supporters visiteurs et leur procurent des 

billets individuels pour le secteur local si la personnalisation est limitée aux supporters visiteurs. De tels 

exemples sont également nombreux en Suisse, comme par exemple lors du match FC Thoune contre GC 

Zurich en février 2019. Le centre de recherche souligne que la coopération avec les ultras adverses, par 

exemple sous forme de protestation commune, est un élément important de la mentalité ultra.  

La police estime également qu'une telle réaction des supporters est probable. Néanmoins, d'un point de vue 

policier, il est faux d'exclure d'emblée comme mesure une limitation des personnalisations au secteur visi-

teurs pour cette raison. Cependant, la mise en œuvre nécessitera certainement des mesures de sécurité 

supplémentaires importantes de la part des organisateurs et de la police, en particulier pendant la phase 

d'introduction.  

L'impact financier des billets personnalisés pour les clubs pourrait également se traduire par l'absence de 

certains supporters dits "expérientiels" aux matchs de football en raison de la personnalisation. La person-

nalisation peut tout à fait avoir un effet dissuasif sur les supporters en quête de violence qui souhaitent rester 

anonymes. Selon le rapport d'évaluation de l'Université de Berne, les autorités chargées de délivrer les 

autorisations partent également de ce postulat (cf. rapport d'évaluation, p. 60). Le cas échéant, leur absence 

pourrait être compensée par des spectateurs qui viendraient plus nombreux dans les stades en raison du 

gain de sécurité apporté par les billets personnalisés. Le Centre de recherche Violence lors des manifesta-

tions sportives de l'Université de Berne, citant DiDomizio et Caruso (2014)81, indique toutefois qu'aucune 

compensation de ce type n'a eu lieu en Italie, pays dont les conditions sont les plus comparables à celles 

de la Suisse d'après les données d'expérience existantes à l'étranger. 

Dans l'ensemble, les particularités du droit de police et le fait que l'atteinte à la liberté économique doit être 

considérée comme plutôt légère font que, même en ce qui concerne la densité normative, les exigences 

relatives à la base légale suffisante sont réduites et que la norme en question ne doit pas être formulée de 

manière absolue et sans équivoque. Au contraire, dans le cas d'une atteinte plutôt légère, il suffit que le 

contenu de la norme - qui doit être déterminé par interprétation - soit en mesure de justifier l'atteinte.  

Le libellé de l'article 3 bis alinéas 2 et 3 ne prévoit pas explicitement les billets personnalisés comme mesure 

de lutte contre la violence des supporters. Le rapport de la CCDJP du 2 février 2012 ne contient aucun 

élément indiquant que l'introduction dans le texte du concordat d'une règle qui aurait expressément autorisé 

les billets personnalisés a été examinée et rejetée. Par conséquent, le fait que les billets personnalisés ne 

soient pas explicitement mentionnés ne permet pas de conclure à un silence qualifié qui irait à l'encontre de 

                                                      
81 DiDomizio M. & Caruso, R. (2014) Hooliganism and Demand for Football in Italy: Attendance and Counterviolence 

Policy Evaluation. German Edition Review, 16(2), 123 – 137. 
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l'introduction de billets personnalisés. Dans son rapport du 2 février 2012, la CCDJP écrit clairement qu'il 

est possible d'introduire des contrôles d'identité par le biais d'obligations liées aux autorisation et de 

charges.82  

Il est possible de considérer que la formulation de l'article 3a alinéa 2 du Concordat sur le hooliganisme, 

selon laquelle les obligations peuvent inclure des "règles relatives à la vente de billets", constitue une base 

légale pour l'introduction de billets personnalisés. Ainsi, dans son rapport du 2 février 2012, la CCDJP écrit 

que les règles sur la vente des billets d'entrée peuvent parfois exercer une influence massive sur les ques-

tions de sécurité. Toutefois, elle ne cite comme exemples de telles règles que celles visant à éviter la ren-

contre entre différents groupes de supporters, sans mentionner les billets personnalisés. Le rapport ne per-

met donc pas de conclure avec certitude que la CCDJP avait l'intention d'inclure les billets personnalisés 

dans les "règles relatives à la vente de billets d'entrée". Toutefois, compte tenu de la formulation et des 

exigences peu élevées en matière de précision de la norme, les billets personnalisés peuvent tout à fait être 

inclus dans le libellé. 

Même si la réponse était négative, il est possible de considérer que les billets personnalisés relèvent de 

l'article 3a alinéa 2 du Concordat sur le hooliganisme. Comme nous l'avons déjà mentionné, le terme "no-

tamment" utilisé dans la disposition précitée indique clairement que la liste des mesures n'est pas exhaus-

tive. Il est donc possible d'inclure dans l'autorisation d'autres obligations qui ne sont pas explicitement men-

tionnées, si elles correspondent aux mesures explicitement mentionnées en termes de nature et d'intensité 

d'intervention. Compte tenu du caractère non exhaustif de l'énumération des obligations figurant à l'art. 3a, 

al. 2 du concordat sur le hooliganisme et des explications fournies dans le rapport de la CCDJP du 2 février 

2012, l'art. 3a al. 2 peut être considéré comme une base légale suffisamment précise pour l'introduction de 

billets personnalisés, même si l'on fait abstraction de la formulation "règles relatives à la vente de billets 

d'entrée".  

Pour que les billets personnalisés aient l'effet escompté, les données personnelles qu'ils permettent de 

collecter doivent être conservées pendant une durée déterminée ou les clubs doivent être astreints à une 

obligation de conservation. Cette obligation constitue également une atteinte à la liberté économique des 

clubs, pour laquelle il convient à nouveau d'examiner la base légale. Le concordat sur le hooliganisme en 

tant que tel ne contient pas de dispositions explicites en matière de protection des données. Toutefois, 

l'alinéa 3 de l'article 3a a introduit dans le texte du concordat une règle concrète concernant les contrôles 

d'identité à l'entrée des stades. En outre, les autorités chargées de délivrer les autorisations ont été explici-

tement autorisées à ordonner une comparaison des pièces d'identité avec la base de données HOOGAN 

pour l'entrée dans le stade (ou même dans le train spécial). Dans le rapport de la CCDJP du 2 février 2012 

sur les modifications du concordat, il est indiqué à la page 22 que "les données des documents d'identité 

ne sont pas conservées, de sorte qu'il n'y a pas de problème du point de vue de la protection des données". 

Le Tribunal fédéral a repris ce passage dans les consid. 9.3.2 et 9.3.3 de l'ATF 140 I 2. Le rapport de la 

CCDJP et l'arrêt du Tribunal fédéral susmentionné n'interdisent pas la collecte de données, ils ne font qu'une 

déclaration empirique qui pourrait être modifiée ultérieurement. Il convient néanmoins de noter qu'en vertu 

de la législation actuelle, le troisième alinéa peut ne pas constituer une base juridique permettant d'imposer 

une obligation de conservation des données lors de l'accès à un stade. Le rapport de la CCDJP sur le 

concordat ainsi que la jurisprudence du Tribunal fédéral empêchent d'affirmer clairement que la base juri-

dique est suffisante. Il reste à examiner si, en raison du caractère non exhaustif de l'article 3a alinéa 2 il 

serait possible d'ordonner une personnalisation avec enregistrement des données dès l'achat d'un billet, 

                                                      
82 Cf. loc. cit. p. 13, ch. 2.4 
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dans le sens d'une mesure non explicitement mentionnée, ou si l'article 3a alinéa 3 du concordat exclut de 

manière générale les contrôles d'identité avec enregistrement des données. On pourrait éventuellement 

considérer que la possibilité d'émettre des billets personnalisés sur la base de l'article 3a alinéa 2 inclut le 

droit d'enregistrer des données. Toutefois, comme il est fort probable que l'alinéa 3 règle de manière ex-

haustive les modalités de vérification des identités à l'entrée du stade, cette interprétation risque d'être 

quelque peu fragile. Le fait de faire avancer le stockage des données au moment de l'achat du billet aurait 

donc pour seul but de contourner la restriction de l'alinéa 3 de l'article 3a du Concordat. De surcroît, le délai 

entre l'achat du billet et l'entrée dans le stade peut ne durer que quelques minutes (achat à la caisse du 

jour, achat sur le chemin du stade), ce qui rend la double étape floue, du moins dans le temps.  

Dans l'ensemble, on constate qu'il n'est pas possible de répondre avec certitude à la question de savoir s'il 

existe une base légale permettant aux autorités d'ordonner la conservation des données personnelles des 

supporters, mais que, selon l'appréciation privilégiée ici, la réponse est très probablement négative (notam-

ment en ce qui concerne la comparaison HOOGAN, pour laquelle il existe une base légale pour l'accès, voir 

point 5.4 ci-dessous). Si la question d'une base légale pour la conservation des données devait être défini-

tivement tranchée, il faudrait envisager de demander un avis de droit à ce sujet. En l'occurrence, nous 

sommes d'avis qu'il faudrait créer une base légale explicite pour la conservation des données dans le con-

cordat sur le hooliganisme ou que la conservation des données par les clubs devrait se faire de manière 

volontaire (cf. point 5.3). La situation juridique est d'ailleurs similaire en ce qui concerne la vidéosurveillance 

pratiquée aujourd'hui dans les stades. Les clubs procèdent à des enregistrements vidéo dans le stade (= 

stockage de données). Ils mettent les séquences vidéo pertinentes à la disposition de la police en vue de 

poursuites pénales. Cette surveillance vidéo se base sur les recommandations des autorités chargées de 

délivrer les autorisations du 30 juin 2016 à l'attention des autorités chargées de délivrer les autorisations, 

des clubs de la Super League, des exploitants de stades, des autorités compétentes et de la police des 

transports des CFF.83  La SFL et les clubs suivent la recommandation suivante : "La SFL assure, en colla-

boration avec les clubs, la surveillance vidéo à l'entrée des stades et à l'intérieur des stades. Les opérateurs 

vidéo des clubs sont régulièrement formés et un échange d'expériences est assuré".  

Intérêt public et proportionnalité  

Il existe un intérêt public pour les billets personnalisés. Ils ont pour but de détecter, de prévenir et de pour-

suivre la violence lors des matchs de football et de protéger ainsi les intérêts de police tels que la sécurité 

et l'ordre publics ou la santé.  

Dans un deuxième temps, il s'agit d'examiner si une obligation d'introduire des billets personnalisés est 

proportionnée. La proportionnalité d'une mesure (policière) est donnée lorsqu'elle est appropriée et néces-

saire pour atteindre l'objectif d'intérêt public et qu'elle s'avère tolérable pour les personnes concernées, 

compte tenu de la portée de la restriction de leurs droits fondamentaux. Une mesure est appropriée si elle 

permet d'atteindre les objectifs visés ou si elle peut contribuer de manière non négligeable à leur réalisation 

(ce qu'on appelle l'adéquation au but ; TAF B-1007/2017, consid. 7.3.3). Le fait qu'une mesure ne permette 

pas d'exclure absolument toute atteinte à la sécurité n'est pas un argument qui va à l'encontre de son ca-

ractère approprié (ATF 140 I 2, consid. 10.6.2.2). 

 

                                                      
83 Disponible sur https://www.kkjpd.ch/files/Dokumente/Themen/Hooliganismus/1470214778-160803_Empfeh-

lungen_Bewilligungsbehörden_f.pdf 
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L'objectif visé est de réduire les débordements de supporters et d'améliorer la poursuite pénale. Le concor-

dat sur le hooliganisme doit permettre d'atteindre cet objectif par le biais de la détection, de la prévention et 

de la lutte contre la violence des supporters, ce pour quoi le concordat met à disposition ou autorise un 

grand nombre de mesures. 

Fedpol et la police cantonale bernoise sont d'avis que les billets personnalisés (et les accès personnalisés) 

peuvent avoir un effet tant préventif que répressif. Ainsi, tant les deux variantes "billets personnalisés" que 

la variante "accès personnalisé" ont pour conséquence que les données personnelles des personnes as-

sistant au match sont connues et que celles-ci doivent sortir de l'anonymat. Il est évident que les supporters 

potentiellement violents rejettent fortement la désanonymisation (voir à ce sujet les explications du centre 

de recherche "Violence lors de manifestations sportives" ci-dessous) et on peut supposer que celle-ci a un 

effet dissuasif et donc préventif sur les supporters enclins à la violence. Comme le centre de recherche de 

l'université de Berne l'explique également plus loin, la mesure peut éventuellement entraîner un déplace-

ment de la violence vers les abords des stades et les centres-villes. Mais cela ne change rien au fait que la 

sécurité dans les stades s'en trouve renforcée. 

Fedpol et la police cantonale bernoise partent en outre du principe que les billets et les accès personnalisés 

facilitent l'identification des auteurs de délits dans les stades - par exemple ceux qui ont participé à des 

bagarres ou causé des dommages à la propriété ou qui ont enfreint la norme pénale contre le racisme, mais 

aussi bien sûr des supporters qui ont allumé des engins pyrotechniques au cours du match.  A cet effet, il 

est prévu de réaliser des enregistrements vidéo de chaque personne à l'entrée du stade, en plus de la 

collecte des données personnelles. Il est vrai que les supporters sont très organisés, par exemple lorsqu'ils 

allument des engins pyrotechniques, pour dissimuler leur identité (vêtements identiques, allumage des en-

gins pyrotechniques sous des drapeaux). Néanmoins, la comparaison des enregistrements de la commis-

sion de l'infraction (typiquement un enregistrement vidéo de la personne cagoulée dans le secteur des sup-

porters) avec les enregistrements du système d'accès (enregistrement vidéo sans cagoule, y compris les 

données personnelles des personnes qui entrent) représente un progrès pour identifier les délinquants (par 

exemple, identification à l'aide de vêtements voyants ou de tatouages). Les billets et les accès personnalisés 

sont également utiles pour les enquêtes de police sur les structures des milieux de supporters. La police est 

loin de connaître tous les supporters à risque (et en outre, des supporters jusque-là discrets peuvent se 

comporter de manière illégale), c'est pourquoi une amélioration de l'attribution des données personnelles 

est utile à la police. Il convient toutefois de noter que l'analyse des enregistrements vidéo et l'attribution des 

données personnelles sont extrêmement exigeantes en termes de ressources. En outre, il est très douteux 

que la base légale soit suffisante pour permettre l'enregistrement des données personnelles, ce qui limiterait 

bien sûr fortement l'effet de la mesure. Si la question d'une base légale pour la conservation des données 

devait être définitivement tranchée, il faudrait envisager de demander un avis de droit à ce sujet. En re-

vanche, si le stockage des données est effectué sur une base volontaire par les clubs, aucune base légale 

n'est nécessaire (voir point 5.3).  

Une identification améliorée et plus rapide permettrait également d'accélérer le processus jusqu'au pro-

noncé d'une interdiction de périmètre ou d'une obligation de se présenter à la police, ce qui est absolument 

indispensable. Comme le montre le rapport d'évaluation de l'Université de Berne, il s'écoule actuellement 

beaucoup de temps entre l'acte de violence et le prononcé des mesures prévues par le concordat sur le 

hooliganisme, car le processus d'identification dure souvent trop longtemps en raison d'analyses vidéo com-

plexes (cf. entre autres le rapport d'évaluation, p. 45 et suivantes et 52). Fedpol et la police cantonale ber-

noise sont également conscients qu'en ce qui concerne les incidents violents, les problèmes sont plus aigus 
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lors des voyages d'arrivée et de retour que dans les stades eux-mêmes. Cela ne s'oppose toutefois pas à 

des mesures visant à améliorer la situation dans les stades (qui est également parfois insatisfaisante).  

Dans l'ensemble, fedpol et la police cantonale bernoise estiment que les billets et les accès personnalisés 

peuvent tout à fait servir à dissuader les supporters potentiellement violents et à améliorer la poursuite des 

auteurs de violences lors de manifestations sportives. Les deux autorités sont toutefois d'accord avec le 

centre de recherche de l'université sur le fait que son introduction peut entraîner des effets secondaires, 

notamment en ce qui concerne la sécurité en dehors des stades (voir l'argumentation suivante du centre de 

recherche). Mais, comme nous l'avons expliqué, cela ne change rien au fait que de telles mesures peuvent 

améliorer la sécurité dans les stades eux-mêmes. Pour atteindre cet objectif, ils apportent au moins une 

"contribution non négligeable" (voir ci-dessus), raison pour laquelle on ne peut leur dénier un caractère 

approprié. 

Le Centre de recherche Violence lors des manifestations sportives de l'Université de Berne remet en ques-

tion l'adéquation de la mesure pour plusieurs raisons. Elle rappelle qu'une mesure doit être appropriée pour 

atteindre l'objectif visé (dans le cas présent, la réduction des débordements de supporters) ou du moins y 

contribuer.84  Avec les billets personnalisés, deux voies sont prévues : d'une part, la désanonymisation des 

spectateurs doit contribuer à faciliter les poursuites pénales et à éloigner les auteurs de violences (par le 

biais d'interdictions de stade, d'interdictions de périmètre et d'obligations de se présenter à la police) ; d'autre 

part, cette mesure doit dissuader les personnes potentiellement violentes d'assister à un match.  

Selon le centre de recherche de l'Université de Berne, les points suivants doivent être pris en compte en ce 

qui concerne l'identification des auteurs de délits en vue de poursuites pénales et de mesures préventives 

(interdictions de stade, interdictions de périmètre et obligations de se présenter à la police) : les stades de 

la Super League répondent déjà aujourd'hui à des normes élevées en matière de vidéosurveillance, d'une 

part dans la zone d'entrée, d'autre part dans les zones de supporters elles-mêmes. Comme indiqué ci-

dessus, les supporters sont généralement très organisés dans les tribunes, par exemple lorsqu'ils allument 

des engins pyrotechniques, de sorte que les poursuites pénales sont rendues plus difficiles, voire impos-

sibles. Les difficultés d'identification des auteurs de violences sont aujourd'hui principalement dues au fait 

qu'il n'est pas possible de reconnaître leurs caractéristiques d'identification, notamment en raison de l'uni-

formité des vêtements et de l'habileté des tactiques de dissimulation. Il est très rare qu'une personne pré-

sente des caractéristiques clairement identifiables, mais qu'elle ne puisse pas être rattachée à une identité 

ou à un nom, d'autant plus que les spécialistes des milieux de la police connaissent le nom de nombreux 

supporters dits "à risque". 

En outre, il convient de noter que dans les tribunes debout (et, dans une certaine mesure, dans les tribunes 

assises), il est très difficile d'attribuer des données personnelles à des personnes individuelles. La collecte 

des données personnelles réduirait certes le nombre de délinquants potentiels, mais à un niveau qui reste 

très élevé. Au stade du Wankdorf, par exemple, environ 4 000 personnes se trouveraient dans le secteur D 

Parkett, et même environ 7 900 personnes dans l'ensemble du secteur D, toutes utilisant la même entrée 

du secteur D et disposant d'un billet pour ce secteur, sans que leur place debout soit indiquée plus précisé-

ment ou puisse être vérifiée.  

Le centre de recherche estime également que la dissuasion en tant que moyen de poursuite des objectifs 

ne fonctionne que partiellement. Elle constate que les débordements violents de supporters, à de rares 

exceptions et à l'allumage d'engins pyrotechniques près, ne se produisent pas dans les stades eux-mêmes, 

mais lors des voyages aller et retour (voir à ce sujet les données de la "Présentation électronique de la 

                                                      
84 BSK BV-Epiney, Art. 5 N 70. 
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situation sportive suisse" de la Plateforme de coordination policière Sport). L'effet des billets personnalisés 

(et de l'accès personnalisé) dont il est question ici ne se déploie toutefois qu'à l'entrée du stade, et il est 

donc toujours possible d'arriver et de repartir du lieu du match de manière anonyme, simplement en n'assis-

tant pas au match. Bien qu'il soit possible, du moins en théorie, que l'effet dissuasif sur les personnes en-

clines à la violence se produise, les expériences passées tendent à montrer que des groupes entiers de 

supporters se solidarisent et boycottent les matchs en bloc. 85 Par exemple, lorsque, dans le cadre des 

mesures Corona, l'entrée dans le stade à l'été 2021 n'a été possible qu'avec un certificat Covid et un contrôle 

d'identité, presque tous les groupes de supporters ont boycotté les trois premiers jours de match. Un grand 

nombre de supporters se sont rendus sur les lieux des matchs, mais n'ont pas acheté de billets et sont 

restés à l'extérieur du stade. Dès lors que l'utilisation des données à des fins de poursuite pénale a été 

exclue et que les demandes des supporters à cet égard ont été acceptées, la mesure est apparue comme 

légitime du point de vue des supporters et le boycott a pris fin en conséquence. On peut donc affirmer, du 

point de vue du centre de recherche, que ce sont précisément les supporters organisés qui n'aiment pas 

sortir de l'anonymat et qui, en cas d'introduction de billets personnalisés, n'assisteraient probablement plus 

aux matchs. Mais si des groupes entiers de supporters se déplacent à l'extérieur des stades ou dans les 

centres-villes, la situation en matière de sécurité autour de l'événement sportif ne s'améliorera probablement 

pas, mais se détériorera plutôt. En effet, en dehors du stade, la séparation nécessaire des supporters ne 

peut être garantie que par des mesures supplémentaires coûteuses. En outre, l'évaluation de la légitimité 

quant à l'objectif des billets personnalisés par les supporters risque d'être très négative, ce qui augmente la 

probabilité d'actions de protestation et de perturbation ciblées. 

Dans l'ensemble, le centre de recherche estime qu'il est pour le moins douteux que des billets personnalisés 

ou un accès personnalisé puissent réellement contribuer à réduire les débordements de supporters. En 

outre, il estime que la personnalisation ne peut pas améliorer de manière significative les poursuites pé-

nales, car elle ne résout pas le problème principal de l'identification des auteurs, à savoir l'attribution des 

actes à des caractéristiques d'identification spécifiques. Il est certes possible de dissuader les personnes 

enclines à la violence, mais il est très probable que cela n'empêchera pas les débordements de supporters, 

car les supporters organisés se rendront probablement sur les lieux des matchs malgré le boycott de ceux-

ci. Les phases critiques, à savoir avant et après un match, resteraient inchangées. On ne peut que supposer 

dans quelle mesure et quand les fans abandonneront leur protestation.  

La SFL se rallie à l'évaluation du centre de recherche de l'Université de Berne et doute fortement de l'adé-

quation de la mesure dans son ensemble et en particulier de l'effet préventif des billets personnalisés. En 

comparaison avec les autorités, elle estime également que le potentiel des mesures visant à améliorer 

l'identification des délinquants est, dans la pratique, beaucoup moins important. En plus de sa propre ex-

périence dans la gestion des supporters violents, elle s'appuie principalement sur les résultats scienti-

fiques de la recherche dans le domaine de la violence des supporters. 

Une mesure de police est nécessaire lorsqu'elle constitue le moyen le plus modéré pour atteindre l'objectif 

(dans le cas présent, la réduction des débordements de supporters ainsi que l'identification et la poursuite 

des auteurs d'infractions). 86 En d'autres termes, il serait préférable d'adopter une mesure tout aussi efficace, 
                                                      
85 Le manifeste original des ultras de l'AS Roma de 1999, qui sert de base à la plupart des groupes d'ultras (voir 

http://www.asromaultras.org/manifesto.html), décrit précisément ce type de comportement comme un "code de 

conduite" pour les ultras. De tels exemples ont déjà été nombreux en Suisse, comme par exemple les protesta-

tions en 2021 contre les billets personnalisés à Sion, portés à la fois par les supporters locaux et les visiteurs, ou 

encore la solidarisation du groupe de supporters du BSC YB avec ceux du FC Bâle en décembre 2021, à l'occa-

sion du match BSC YB - FC Bâle.  
86 Cf. à ce sujet BSK BV-Epiney, art. 5 N 70. 
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mais qui porte moins atteinte aux droits fondamentaux. Si l'on considère que les billets et les accès person-

nalisés sont des mesures appropriées, il convient donc de les comparer à d'autres mesures ayant des ob-

jectifs similaires. Toutes les mesures susceptibles de réduire les débordements de supporters et de contri-

buer à la poursuite des délits entrent en ligne de compte. Ci-dessous, nous examinons différentes mesures 

(notamment celles traitées au chapitre 2) qui ne sont pas appliquées dans toute la Suisse ou qui ne le sont 

pas de manière généralisée. Il n'est pas possible d'examiner ici toutes les mesures possibles et imaginables.  

Les billets personnalisés ou l'accès personnalisé impliquent à maints égards des coûts supplémentaires 

pour les clubs de football soumis à l'obligation. Si les contrôles d'identité n'étaient effectués que de manière 

aléatoire ou sur la base de soupçons, les coûts d'exploitation de l'infrastructure et les frais de personnel 

seraient probablement réduits et l'atteinte à la liberté économique d'une association serait donc moindre. 

Toutefois, une collecte de données ponctuelle réduit également l'adéquation de la mesure, dans la mesure 

où les données personnelles des délinquants potentiels ne peuvent pas être collectées sur l'ensemble du 

territoire. L'effet dissuasif potentiel de la désanonymisation serait également présent lors d'un contrôle aléa-

toire. Dans l'ensemble, il convient toutefois de noter qu'un contrôle d'identité ponctuel ne semble pas plus 

doux (compte tenu de l'impact), car les investissements dans l'infrastructure doivent tout de même être 

effectués. De plus, un contrôle simplement ponctuel n'a pas le même effet répressif.  

L'article 3a alinéa 2 du Concordat permet aux autorités d'émettre des directives concernant l'arrivée et le 

départ des supporters de l'équipe hôte. Il serait également possible d'imposer une réduction ou une ferme-

ture des secteurs visiteurs par le biais de règles relatives à la vente de billets d'entrée. Ces deux mesures 

sont expliquées respectivement dans les chapitres 2.3.7 et 2.3.8. Comme cela y est décrit, les supporters 

organisés considèrent que les obligations qui ne concernent pas seulement des individus ou des délin-

quants, mais l'ensemble d'un groupe de supporters, sont des punitions collectives illégitimes, de sorte qu'il 

faut s'attendre à des protestations et à des mouvements d'évitement. Dans les deux cas, on peut supposer 

que les supporters visiteurs se procurent en grand nombre des billets pour les secteurs locaux et tentent 

ainsi de contourner la mesure.87  Comme la plupart des matchs de Super League ne font pas stade comble, 

un tel mouvement d'évitement est facile à mettre en œuvre du point de vue des supporters, d'autant plus 

que l'on peut s'attendre à une solidarité des supporters locaux. En conséquence, la situation en matière de 

sécurité dans le stade pourrait devenir plus fragile (par exemple, parce que les mesures d'infrastructure 

pour la séparation des supporters ne sont pas aussi importantes) et les supporters visiteurs n'arriveront pas 

en train spécial, mais en train normal, en voiture ou en minibus, ce qui peut entraîner des conséquences 

négatives sur la tactique d'intervention de la police. Pour que ces mesures soient pleinement efficaces, 

d'autres mesures d'accompagnement devraient être prises. Outre l'interdiction générale de la vente de bil-

lets individuels, qui serait presque certainement disproportionnée, il est possible d'instaurer un système de 

carte de supporter (dont la légalité devrait toutefois être vérifiée si l'autorité chargée de délivrer les autori-

sations l'exigeait). Chaque personne souhaitant assister à des matchs de Super League serait alors enre-

gistrée auprès d'un club spécifique. En conséquence, cette personne ne pourrait acheter que des billets 

pour les secteurs du club concerné, c'est-à-dire qu'un supporter du BSC YB pourrait acheter un billet pour 

les secteurs locaux pour les matchs au stade du Wankdorf, mais seulement un billet pour le secteur des 

                                                      
87 En décembre 2021, la SFL a fermé les secteurs hôtes pour deux jours de match afin de réagir d'une part à l'évolu-

tion de la pandémie et d'autre part à plusieurs incidents violents. En conséquence, tous les grands groupes de 

supporters se sont procuré des billets pour le secteur local avoisinant immédiatement le secteur visiteurs et, dans 

le cas du match Servette FC contre le FC Bâle du 12 décembre, ont également allumé des engins pyrotechniques, 

voir à ce sujet https://www.sfl-org.ch/aktuelles/archiv/news/artikel/verschaerfung-des-schutzkonzepts-keine-gaeste-

fans-bis-ende-2021 ainsi que https://www.muttenzerkurve.ch/bilder/bilder2122/nggallery/saison-21-22/nla-17-ser-

vette-fcb-12-12-21.  
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visiteurs pour les matchs à l'extérieur. Cela permet d'éviter que les supporters de l'équipe hôte ne se procu-

rent un billet dans les secteurs locaux. Une carte de supporter aurait en termes de réduction des déborde-

ments et d'efficacité de la répression les mêmes effets bénéfiques que les billets et les accès personnalisés. 

L'impact de cette mesure serait toutefois considérable, d'une part pour les clubs de football, d'autre part 

pour les spectateurs concernés. Les clubs de football ou la SFL devraient gérer leur propre base de données 

pour émettre ces cartes de supporter et assumer des coûts plus élevés en termes d'infrastructure et de 

personnel, car les identités devraient également être vérifiées lors de l'accès au stade. Ainsi, l'introduction 

de conditions relatives aux déplacements ou la réduction ou la fermeture des secteurs des hôtes, y compris 

les mesures d'accompagnement, restreindrait davantage les clubs de football dans leur liberté économique, 

de sorte que la mesure ne serait pas moins sévère que l'introduction de billets personnalisés.  

Un système de bonus/malus doit récompenser les supporters pour leur contribution positive à la sécurité 

des matchs ou au contraire les pénaliser en cas de débordements et de violence des supporters. Comme 

décrit, ce système est prévu pour la relation entre le club et ses supporters et relève en principe de l'auto-

nomie privée des clubs (voir à ce sujet le chapitre 2.3.6). Si les autorités chargées de délivrer les autorisa-

tions appliquaient un système de bonus/malus, le bon comportement d'un groupe de supporters pourrait par 

exemple être récompensé par une concession en matière de conditions imposées par les autorités, tandis 

que le mauvais comportement pourrait être sanctionné par la fermeture de secteurs hôtes ou par des ins-

tructions concernant les arrivées et les départs (la problématique de telles mesures collectives a déjà été 

expliquée plus haut). Pour cela, il ne serait pas nécessaire que les autorités imposent un système de bo-

nus/malus en tant que tel. Les autorités chargées de délivrer les autorisations peuvent de toute façon adap-

ter les autorisations de jeu en fonction de la situation. La possibilité de "malus" est inscrite à l'article 3a 

alinéa 4. Un assouplissement des conditions dans le sens d'un "bonus" est également possible sans être 

explicitement inscrit dans le texte de la convention, car il s'agit d'un allègement dans l'intérêt des personnes 

concernées. De manière générale, il n'est pas possible d'évaluer l'intensité de l'intervention, car celle-ci 

dépend fortement de la forme concrète de la mesure. La question de savoir si un système de bonus/malus 

est tout aussi approprié, mais plus doux qu'une personnalisation des billets ou de l'accès, doit être laissée 

ouverte à ce niveau. En ce qui concerne l'adéquation, il convient également d'ajouter qu'un système de 

bonus/malus n'a évidemment aucun impact sur les poursuites pénales. 

Les alliances de stades locales doivent permettre un dialogue institutionnalisé entre toutes les parties con-

cernées, notamment les autorités chargées de la sécurité et les supporters (cf. chapitre 2.3.5). En Suisse, 

des mécanismes similaires sont utilisés de manière ponctuelle, mais malgré l'approche axée sur le dialogue 

adoptée par les autorités de police cantonales et municipales ainsi que par la SFL, il n'existe pas d'organes 

de communication à l'échelle nationale dans lesquels les supporters sont également représentés. Dans le 

Land allemand de Bade-Wurtemberg, il est apparu, depuis l'introduction des alliances de stades il y a envi-

ron cinq ans, que les heures d'intervention de la police, la fréquence des délits et le nombre de personnes 

blessées ont pu être réduits de manière continue. 88 Si des projets analogues sont désormais imposés par 

les autorités chargées de délivrer les autorisations, l'intensité de l'atteinte à la liberté économique des clubs 

est nettement plus faible qu'avec des billets personnalisés, car de nombreuses démarches relatives à 

l'infrastructure et au personnel ne sont pas nécessaires. Selon les modalités concrètes, le club serait sim-

plement tenu de mettre à disposition des locaux appropriés et des délégués de l'association pour l'échange, 

par exemple une fois par mois. Il n'est pas évident de savoir si cette mesure aurait le même effet prometteur 

                                                      
88 Cf. ministère de l'Intérieur du Bade-Wurtemberg (2022) : Fünf Jahre Stadionalliances in Baden-Württemberg, com-

muniqué de presse du 09.05.2022, cf. https://www.baden-wuerttemberg.de/de/service/presse/pressemit-

teilung/pid/fuenf-jahre-stadionallianzen-in-baden-wuerttemberg-1/. 
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en Suisse que dans le Bade-Wurtemberg, car beaucoup dépend de la volonté de dialogue des différentes 

parties. Les données empiriques disponibles indiquent toutefois que de telles mesures peuvent tout à fait 

avoir un effet préventif sur la violence.89  Par conséquent, il convient d'examiner de manière approfondie si 

les modèles de dialogue institutionnalisé ne sont pas également appropriés en Suisse pour pouvoir réduire 

les débordements de supporters. Il va de soi qu'avant que les autorités n'ordonnent des alliances de stades, 

il faudrait à nouveau examiner de manière approfondie s'il existe une base légale suffisante. Il faut toutefois 

noter que les alliances de stades n'ont pas d'effet direct en termes de poursuites pénales. 

En plus de nouvelles mesures, il faudrait également envisager d'intensifier les mesures existantes ou les 

approches policières. En effet, une mesure qui touche un grand nombre de personnes n'est proportionnelle 

du point de vue personnel que si l'objectif visé ne peut être atteint par des dispositions individuelles. 90 Par 

conséquent, avant d'appliquer de nouvelles mesures concernant un groupe de personnes, il convient de 

vérifier si le potentiel des mesures d'éloignement individuelles (telles que les interdictions de périmètre et 

les obligations de se présenter à la police), mais aussi des ressources consacrées à la poursuite des délin-

quants, a été pleinement exploité. 

En ce qui concerne le degré d'exigibilité, il est à nouveau constaté que l'obligation d'introduire des billets ou 

des accès personnalisés constitue une atteinte plutôt légère aux droits fondamentaux à l'encontre des clubs 

de football. Il est indéniable que la mise en place de billets et d'accès personnalisés a des conséquences 

pour les clubs, notamment en termes de risques financiers. Fedpol et la police cantonale bernoise sont 

néanmoins d'avis que les billets et les accès personnalisés peuvent être imposés aux clubs de football, car 

l'intérêt public de protéger les intérêts de police en empêchant la violence au sens de l'article 2 du concordat 

sur le hooliganisme, de simplifier les poursuites pénales et de permettre aux nombreux supporters paci-

fiques d'assister au match en toute tranquillité est prépondérant.  

En résumé, fedpol et la police cantonale bernoise considèrent qu'il est légal, sur la base de l'article 3a alinéa 

2 du concordat sur le hooliganisme, d'intervenir dans la liberté économique des clubs et d'ordonner des 

billets ou des accès personnalisés lorsque toutes les mesures moins contraignantes, mais tout aussi appro-

priées, ont été épuisées au préalable. Il convient d'ajouter qu'il n'existe guère d'autres mesures appropriées 

pour améliorer l'identification des délinquants (et l'effet dissuasif qui en découle). De plus, fedpol et la police 

cantonale bernoise soulignent que, comme nous l'avons déjà mentionné, il n'a pas été possible de procéder 

à un examen complet de toutes les mesures possibles et éventuellement moins sévères dans le cadre du 

présent rapport. Il serait certainement possible de procéder à un examen plus détaillé de la proportionnalité 

et, en particulier, de comparer les différentes mesures en termes d'adéquation. Cette question pourrait éven-

tuellement être clarifiée, tout comme celle de la base légale pour la conservation des données, au moyen 

d'un avis de droit à commander. En outre, la base légale pour la conservation des données est jugée po-

tentiellement insuffisante dans le présent rapport, raison pour laquelle la conservation des données devrait 

être effectuée volontairement par les clubs. 

De son côté, le centre de recherche "Violence lors de manifestations sportives" de l'université de Berne est 

pour le moins sceptique quant à la proportionnalité de la mesure. Les données scientifiques disponibles en 

Suisse et à l'étranger tendraient plutôt à montrer que les billets personnalisés ne sont pas appropriés pour 

réduire les débordements de supporters, car la mesure n'apporte pas de grands avantages et ne permet 

pas d'empêcher les affrontements violents. 

                                                      
89 Cf. p.ex. Stott, C. Hoggett, J. & Pearson, G. (2012), "Keeping the peace" - social identity, procedural justice and the 

policing of football crowds. British Journal of Criminology, 52(1), 381 - 399 ; Stott, C., et al (2016). Policing football 

in Sweden, Enable-research org accès sous https://core.ac.uk/download/pdf/50621412.pdff 
90 Kiener/Kälin, Grundrechte, p. 123. 
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La SFL émet également de sérieux doutes quant à la proportionnalité de la mesure, notamment quant à son 

caractère approprié. Outre les résultats de la recherche mentionnés ci-dessus, la SFL souligne que le com-

portement des supporters organisés repose sur un mode de pensée qui leur est propre. Il est motivé par un 

refus fondamental des restrictions imposées par les structures et les mesures administratives, ainsi que par 

une rébellion contre ces structures, à grand renfort médiatique. Les autorités publiques ne sont pas les 

seules à être rejetées, les fédérations de football le sont également, au moins dans la même mesure. Con-

trairement à d'autres manifestations de la délinquance organisée ou du moins communautaire, les interven-

tions plus strictes des autorités dans le domaine de la violence des supporters ont régulièrement conduit à 

une réplique ou à un contournement, de sorte que ces mesures ont généralement eu un effet contraire à 

celui escompté. Dans le meilleur des cas, cela conduit à ce qu'une mesure soit inefficace (par exemple, se 

déplacer vers d'autres secteurs si le sien est fermé), mais le plus souvent, la violence augmente ou se 

déplace. 

Interférence avec l'autodétermination des supporters en matière d'information  

En vertu de l'article 13 alinéa 2 de la Constitution, toute personne a le droit de déterminer elle-même qui 

utilise ses données personnelles, à qui elles sont transmises et à quelles fins elles sont utilisées. Si les clubs 

de football sont obligés d'introduire des billets personnalisés et de conserver les données des supporters, 

cela constitue une atteinte au droit fondamental à l'autodétermination en matière d'information des suppor-

ters. De telles interférences doivent également reposer sur une base légale, être dans l'intérêt public et être 

proportionnées. 

En ce qui concerne la base légale, nous renvoyons intégralement aux considérations juridiques du sous-

chapitre "bases légales" ci-dessus. Pour les raisons qui y sont exposées, il est douteux que l'article 3a du 

Concordat sur le hooliganisme constitue une base légale suffisante pour la conservation des données. La 

collecte et le stockage des données ne poseraient pas de problème si les clubs de football les effectuaient 

volontairement et avec le consentement des personnes concernées (voir point 5.3). 

La proportionnalité de l'intervention est considérée par fedpol et la police cantonale bernoise comme établie 

si les mesures moins sévères mais tout aussi appropriées ont été épuisées auparavant (voir également les 

considérations déjà expliquées dans le sous-chapitre "Intérêt public et proportionnalité" ci-dessus). En ce 

qui concerne le caractère raisonnable en particulier, il convient d'ajouter que les données ne peuvent être 

transmises à la police que si cela est nécessaire à l'accomplissement des tâches légales de cette dernière. 

Les données des supporters qui ne sont pas liées à des délits ou à une inscription dans HOOGAN restent 

dans les clubs. La police n'a pas un accès direct et illimité aux données. L'atteinte à l'autodétermination en 

matière d'information des supporters est en principe acceptable compte tenu de l'objectif d'identification des 

auteurs et de réduction de la violence lors des matchs de football. 

5.2.3 Légalité des accès personnalisés (variante 3, personnalisation de l'accès sans per-

sonnalisation du billet lors de l'achat)  

Atteinte à la liberté économique des clubs de football  

Au lieu d'enregistrer les données personnelles lors de l'achat du billet (variantes 1 et 2 des billets person-

nalisés), les données personnelles peuvent être collectées uniquement lors de l'accès (variante 3 : accès 

personnalisé). Dans les trois cas, les spectateurs sont tenus de prouver à l'entrée du stade, au moyen d'une 

pièce d'identité, qu'ils sont bien la personne indiquée et (dans le cas des billets personnalisés) l'acquéreur 

du billet.  
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Dans la variante 3 "accès personnalisé", les visiteurs du stade doivent faire passer leur pièce d'identité dans 

un lecteur pour la saisie des données et les données sont directement comparées avec la base de données 

HOOGAN et la base de données des interdictions de stade nationales (base de données SFL) (système hit 

/ no hit). Si les données personnelles sont également disponibles à des fins d'identification des délinquants, 

les données doivent être conservées pendant une période définie. Si l'autorité chargée de délivrer les auto-

risations ordonne aux clubs de personnaliser les accès et d'enregistrer les données, cela constitue une 

atteinte à la liberté économique des clubs de football concernés (cf. art. 27 Cst.). 

Bases légales 

L'article 3a alinéa 3 du Concordat sur le hooliganisme autorise expressément l'autorité chargée de délivrer 

les autorisations à ordonner que les visiteurs présentent une pièce d'identité pour monter dans des trans-

ports organisés de supporters ou pour accéder aux stades ou aux salles de sports. L'article 3a alinéa 3 du 

Concordat sur le hooliganisme offre une base légale adaptée pour une atteinte à la liberté économique. La 

densité normative ne doit pas non plus être remise en question dans le cadre de cette autorisation explicite 

(voir à ce sujet les explications du chapitre 5.2.2, sous-chapitre "Bases légales"). La base légale est suffi-

sante pour justifier l'atteinte (plutôt légère) à la liberté économique du club de football qu'entraîne la mise 

en place d'accès personnalisés. 91 Toutefois, selon l'opinion défendue ici, il est possible que le concordat 

sur le hooliganisme ne contienne pas de base légale permettant de conserver les données personnelles 

collectées (voir chapitre 5.2.2., sous-chapitre "Bases légales"). Les clubs devraient enregistrer volontaire-

ment les données pour soutenir la mesure, éventuellement sur recommandation, comme pour la vidéosur-

veillance.  

Intérêt public et proportionnalité  

Les explications données au point 5.2.2 concernant l'intérêt public et la proportionnalité des billets person-

nalisés s'appliquent également aux accès personnalisés, raison pour laquelle nous y renvoyons intégrale-

ment et n'en présentons ici qu'un bref résumé.  

L'intérêt public d'un accès personnalisé réside d'une part dans l'identification des délinquants et d'autre part 

dans la détection, la prévention et la lutte contre la violence lors des matchs de football. Du point de vue de 

fedpol et de la police cantonale bernoise, les accès personnalisés peuvent tout à fait servir à dissuader les 

supporters potentiellement violents et se prêter à la poursuite des auteurs de violences lors de manifesta-

tions sportives. Cette dernière option n'est toutefois offerte que s'il est possible d'accéder à des données 

stockées. L'introduction d'accès personnalisés peut toutefois avoir des conséquences qui ne doivent pas 

être négligées, notamment en ce qui concerne la situation sécuritaire à l'extérieur des stades (voir à ce sujet 

les explications du centre de recherche au point 5.2.2 dans le sous-chapitre "Intérêt public et proportionna-

lité"). Mais cela ne change rien au fait que la sécurité dans les stades peut être améliorée. En revanche, le 

respect de la nécessité en tant qu'élément du contrôle de la proportionnalité doit être évalué de manière 

différenciée. Aujourd'hui déjà, des mesures de prévention et de répression de la violence lors des matchs 

de football sont appliquées sur la base du concordat sur le hooliganisme. Dans l'optique d'un moyen plus 

léger de prévenir la violence lors de manifestations sportives, il convient donc, avant d'introduire des accès 

personnalisés, d'examiner si le potentiel de ces mesures - en particulier les interdictions de périmètre et les 

obligations de se présenter à la police, mais aussi les fermetures de secteur - peut être encore mieux ex-

ploité. Les alliances de stades pourraient éventuellement aussi constituer une mesure moins contraignante 

(voir également le point 5.2.2, sous-chapitre "Intérêt public et proportionnalité"), même si elles n'ont aucun 

                                                      
91 Cf. également ATF 140 I 2 consid. 9.3.2. 
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impact sur l'efficacité des poursuites. Il faut partir du principe que l'imposition de billets personnalisés n'est 

nécessaire que si les mesures moins sévères, mais tout aussi appropriées, ont été épuisées auparavant. 

En ce qui concerne l'amélioration de l'identification des délinquants (et l'effet dissuasif qui en découle), il n'y 

a guère de mesures plus douces, mais tout aussi appropriées, que la personnalisation des billets ou des 

accès avec l'utilisation simultanée de la vidéosurveillance haute résolution (y compris la prise de portraits 

lors de l'accès). 

En ce qui concerne l'évaluation globale de la légitimité des accès personnalisés, les conclusions du point 

5.2.2 (sous-chapitre "Intérêt public et proportionnalité") s'appliquent. Fedpol et la police cantonale bernoise 

considèrent qu'il est légal et proportionné d'ordonner des accès personnalisés sur la base de l'article 3a 

alinéa 3 du concordat sur le hooliganisme. Du point de vue de fedpol, il est indiqué de prendre cette mesure 

sans tarder pour assurer la protection contre la violence lors des manifestations sportives. En ce qui con-

cerne l'amélioration de l'identification des délinquants (et l'effet dissuasif qui en découle), il n'existe guère 

d'autres mesures appropriées, comme nous l'avons mentionné. Il convient toutefois d'émettre des réserves 

quant à l'enregistrement des données d'accès, pour lequel la base légale de l'article 3a alinéa 3 du concordat 

sur le hooliganisme est discutable selon l'avis du groupe de projet partiel "Droit" (cf. point 5.2.2, sous-cha-

pitre "Bases légales"). Une solution à ce problème devrait être trouvée en collaboration avec les clubs (en-

registrement volontaire par les clubs). Comme nous l'avons déjà mentionné à plusieurs reprises, il pourrait 

être judicieux de faire clarifier de manière approfondie et finale la question de la proportionnalité et de la 

base légale pour la conservation des données, au moyen d'un avis de droit à commander. En revanche, 

toutes les bases légales existent déjà pour un contrôle HOOGAN pur à l'entrée. 

De son côté, le centre de recherche de l'université de Berne est plutôt sceptique quant à la proportionnalité 

de la mesure. Il est renvoyé à l'argumentation développée à ce sujet au point 5.2.2.  

La SFL partage l'appréciation du centre de recherche, doute également fortement de l'adéquation de la 

mesure et renvoie à nouveau aux spécificités du code de conduite des groupes de supporters, qui ne peut 

être comparé à d'autres manifestations de la délinquance commise collectivement (voir à ce sujet le point 

5.2.2, sous-chapitre "Intérêt public et proportionnalité" in fine). 

5.2.4 Aspects relatifs à la protection des données 

Les considérations qui suivent ne s'appliquent que dans le cas où l'article 3a alinéa 2 est considéré comme 

une base légale suffisante pour que les autorités ordonnent la conservation de données personnelles lors 

de l'achat de billets. Dans ce cas, les lois cantonales sur la protection des données s'appliquent en ce qui 

concerne le traitement des données, car l'exécution du concordat sur le hooliganisme relève de la compé-

tence des cantons.  

Dans le canton de Berne, la situation juridique se présenterait comme suit : si l'autorité qui délivre l'autori-

sation oblige les clubs de football à vendre les billets de manière personnalisée et/ou à vérifier la validité 

des billets à l'entrée du stade au moyen d'une pièce d'identité obligatoire, le traitement des données per-

sonnelles collectées avec les billets est effectué par les clubs de football sur mandat de l'autorité. Dans le 

canton de Berne, les personnes privées qui traitent des données personnelles pour le compte d'une autorité 

sont soumises à la même loi que l'autorité qui les a mandatées, conformément à l'article 16 de la loi canto-

nale sur la protection des données (LCPD92). Selon la définition de la LCPD, cela signifie qu'au sens de 

l'article 2 alinéa 6 LCPD, le mandataire est assimilé à une autorité pour le traitement des données, avec 

                                                      
92 RSB 152.04 
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toutes les conséquences que cela implique. L'autorité mandante reste la principale responsable de la pro-

tection des données vis-à-vis des citoyens (voir également la définition de l'article 16 LCPD). Pour le canton 

de Berne, cela signifie que les villes de Berne et de Thoune (au cas où le FC Thoune passerait de la Chal-

lenge League à la Super League), en tant qu'autorités compétentes pour délivrer les autorisations pour les 

matchs de football de première division, sont responsables de la sécurité et de l'intégrité des données en 

cas d'utilisation de billets ou d'accès personnalisés.  

L'article 16 de la LCPD a pour conséquence que les clubs sont soumis à la LCPD en ce qui concerne la 

collecte, le stockage et la transmission des données personnelles collectées lors de la vente de billets per-

sonnalisés ou lors d'un accès personnalisé au stade. C'est pourquoi les principales dispositions légales 

relatives à la protection des données sont rappelées ci-dessous. Pour les autres dispositions applicables, il 

est renvoyé au texte de la LCPD. 

Aux termes de l'article 5 alinéa 1 LCPD, le traitement de données personnelles est autorisé uniquement 

lorsque la loi l'autorise expressément ou lorsqu'il sert à accomplir une tâche légale. Le but du traitement doit 

en outre être défini (art. 5 al. 2 LCPD). L'introduction des billets personnalisés et de l'accès personnalisé a 

pour but de lutter contre la violence lors des manifestations sportives. La collecte des données répond donc 

à une tâche légale définie par le Concordat sur le hooliganisme. Il est prévu que la police puisse accéder 

aux données collectées par les clubs de football dans le cadre de la poursuite d'infractions pénales. Ce but 

de traitement sert également à l'accomplissement d'une tâche légale, c'est-à-dire à la poursuite de l'infrac-

tion. Le but du traitement des données personnelles doit être concrètement mentionné dans les conditions 

d'octroi de l'autorisation, conformément à l'article 5 alinéa 2 LCPD. D'autre part, le but du traitement des 

données personnelles doit également être précisé aux supporters lors de l'achat de billets.  

Comme indiqué au point 5.2.2, les billets d'entrée personnalisés et les accès personnalisés sont appropriés 

et nécessaires pour lutter contre la violence lors de manifestations sportives, ce qui satisfait également aux 

exigences de l'article 5 alinéa 3. Les clubs ne sont pas autorisés à utiliser les données personnelles à 

d'autres fins, par exemple à des fins publicitaires (article 5 alinéa 4 LCPD). Les clubs sont en outre soumis 

au secret de fonction en ce qui concerne les données collectées (article 5 alinéa 5 LCPD).  

La loi bernoise sur la police (LPol93) contient une disposition légale spéciale sur la communication des don-

nées personnelles à la police. Conformément à l'article 146 LPol, les autorités cantonales et communales - 

auxquelles les clubs de football doivent être assimilés en ce qui concerne les données personnelles collec-

tées - sont habilitées à communiquer des données personnelles, y compris des données particulièrement 

dignes de protection, à la Police cantonale et aux organes de police des communes en vue de l'accomplis-

sement de tâches au sens de la LPol. La prévention de la violence est une tâche de police de sécurité et 

donc également une tâche selon la LPol, ce qui autorise les clubs à communiquer les données personnelles 

à la police. Dès que des biens juridiques de première importance tels que la vie ou l'intégrité corporelle sont 

menacés ou qu'une telle menace est imminente, les clubs sont même tenus, en vertu de l'article 146 alinéa 

2 LPol, d'en informer immédiatement la police cantonale. En outre, dans le cas où les autorités ordonnent 

des billets et des accès personnalisés, les clubs sont tenus, conformément à l'article 48 de la Loi bernoise 

portant introduction du code de procédure civile, du code de procédure pénale et de la loi sur la procédure 

pénale applicable aux mineurs (LiCPM94) de dénoncer à la police les délits qui doivent être poursuivis d'of-

fice, s'ils en ont connaissance dans le cadre du traitement des données personnelles collectées.  

                                                      
93 RSB 551.1 
94 RSB 271.1 
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L'article 17a LCPD impose, sous certaines conditions, un contrôle préalable par l'autorité cantonale de sur-

veillance de la protection des données en cas de traitement électronique de grandes quantités de données 

personnelles. En l'occurrence, il convient de souligner en particulier la lettre d (moyens techniques présen-

tant des risques particuliers pour les droits et les libertés des personnes concernées). L'article 7 alinéa 1 

lettre d de l’Ordonnance sur la protection des données (OPD95) qualifie la collecte de données personnelles 

qui sont recueillies avec des appareils d’enregistrement et de traitement de l’image de moyen technique 

présentant des risques particuliers pour les droits et les libertés des personnes concernées. Le projet Bi-

glietto+ prévoit dans les trois variantes des enregistrements d'images des personnes assistant aux matchs 

dans la zone d'accès. Par conséquent, le traitement de données envisagé doit être soumis à l'autorité can-

tonale de surveillance de la protection des données pour un contrôle préalable. En outre, la collecte de 

données doit être publié dans le registre des fichiers (art. 18 LCPD).  

Les données qui ne sont plus nécessaires doivent être détruites conformément à l'article 19 de la LCPD. 

L'autorité responsable, et donc l'autorité cantonale chargée de délivrer les autorisations, fixe pour chaque 

fichier la date de destruction des données personnelles (art. 19 al. 2 LCPD). En l'occurrence, un délai de 

suppression de 100 jours s'impose, sur le modèle du délai de plainte pénale prévu à l'article 31 du Code 

pénal suisse (CP96). De cette manière, la police est assurée de pouvoir consulter les données jusqu'à l'ex-

piration du délai de dépôt de plainte.  

5.3 Billets personnalisés et accès personnalisé : introduction volontaire par les clubs de 

football  

5.3.1 Contexte / droit applicable 

Si les clubs introduisent volontairement des billets d'entrée personnalisés et des accès personnalisés avec 

ou sans caractéristiques biométriques, la situation juridique est beaucoup plus simple. En tant que sujets 

de droit privé, les clubs sont en tout temps libres de le faire. Contrairement aux autorités, ils n'ont pas besoin 

de base légale pour le faire. C'est aux supporters de décider s'ils souhaitent assister aux matchs malgré la 

collecte de leurs données personnelles. En achetant un billet et en accédant au stade, ils consentent au 

traitement de leurs données personnelles. Toutefois, même en cas d'introduction volontaire, il convient de 

respecter certaines exigences en matière de protection des données. 

5.3.2 Aspects relatifs à la protection des données 

Avec l'introduction de billets personnalisés et d'accès personnalisés, les clubs de football collectent des 

données personnelles. D'un point de vue juridique, il s'agit d'un traitement de données effectué par une 

personne morale privée, qui entre dans le champ d'application de la loi fédérale sur la protection des don-

nées (LPD97). Seules les dispositions les plus importantes sont reprises ci-dessous, pour le surplus il est 

renvoyé au texte de loi. Dans le cas d'une mise en place volontaire, il est de la seule responsabilité des 

clubs de s'assurer du respect de la législation sur la protection des données.  

L'article 4 alinéa 4 LPD prévoit que les finalités du traitement des données personnelles doivent être recon-

naissables pour la personne concernée. Les clubs doivent donc informer les supporters que les billets per-

sonnalisés, combinés à l'obligation de présenter une pièce d'identité à l'entrée du stade, permettent d'iden-

                                                      
95 RSB 152.040.1 
96 RS 311.0 
97 RS 235.1  
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tifier les personnes présentes et contribuent ainsi à réduire la violence des supporters. Ils devraient égale-

ment informer les supporters que leurs données personnelles seront mises à la disposition de la police à 

des fins de poursuites pénales.  

Conformément à l'article 4 alinéa 3 de la LPD, les clubs ne peuvent traiter les données personnelles que 

dans le but qui est indiqué lors de leur collecte, Toute autre utilisation des données (comme par exemple à 

des fins publicitaires) n'est pas autorisée. Les clubs doivent selon l'art. 7 LPD protéger les données person-

nelles contre tout traitement non autorisé. Toute personne enregistrée peut demander au club si des don-

nées la concernant sont traitées (art. 8 LPD). Les clubs doivent déclarer le fichier au Préposé fédéral à la 

protection des données, car on peut supposer qu'ils transmettent régulièrement des données à la police 

(art. 11a LPD). Les clubs de football, comme tous les autres particuliers, ont le droit de transmettre des 

données à la police à tout moment. Dans le cas présent, il est clair qu'en achetant le billet, les supporters 

consentent au traitement des données, qui ne se fait donc pas contre leur volonté (cf. art. 12, al. 2, let. c, 

LPD).  

Le droit fondamental à l'autodétermination en matière d'information, tel que défini à l'article 13 alinéa 2 

Cst. protège en principe les citoyens contre les ingérences illicites de l'État, mais aussi contre celles des 

particuliers. Toutefois, selon la doctrine dominante, si un particulier n'exerce pas de fonctions étatiques, il 

n'est pas directement lié par les droits fondamentaux. 98 Par conséquent, la collecte de données par les 

clubs de football ne constitue pas une atteinte au droit fondamental à l'autodétermination en matière 

d'information des personnes concernées. En outre, il convient de rappeler encore une fois que ce sont les 

supporters eux-mêmes qui décident s'ils souhaitent assister à un match de football malgré le traitement 

annoncé de leurs données personnelles. 

5.4 Contrôle d'accès par comparaison électronique d'une pièce d'identité du visiteur avec 

les données HOOGAN  

5.4.1 Contexte / situation légale  

Le législateur a réglementé le traitement des données HOOGAN de manière détaillée à l'article 24a de la 

loi fédérale instituant des mesures visant au maintien de la sûreté intérieure (LMSI99). Le système d'infor-

mation HOOGAN contient des informations sur les personnes qui ont fait l'objet d'une interdiction de stade, 

d'une interdiction de périmètre, d'une obligation de se présenter à la police, d'une garde à vue ou d'une 

interdiction de se rendre dans un pays donné en raison d'actes de violence commis à l'occasion d'une 

manifestation sportive. La photo, le nom, le prénom, la date de naissance, le lieu de naissance, le lieu 

d'origine, l'adresse, le type de mesure et le motif de la mesure sont saisis. Il s'agit là de données person-

nelles particulièrement sensibles. 

Seules les autorités de police et les autorités chargées de la protection des frontières suisses ont un accès 

direct aux données HOOGAN (art. 24a al. 7 LMSI). Toutefois, les données HOOGAN peuvent être trans-

mises aux organisateurs de manifestations sportives en Suisse (art. 24a al. 8 LMSI) ainsi qu'aux autorités 

policières et aux organes de sécurité étrangers (art. 24a al. 9 LMSI), si ces données sont nécessaires pour 

ordonner des mesures visant à prévenir des actes de violence lors de certaines manifestations. 

En l'occurrence, nous nous intéressons à la transmission de données HOOGAN aux organisateurs de ma-

nifestations sportives conformément à l'article 24a alinéa 8 LMSI. L'article 23 du règlement de traitement 

                                                      
98 Cf. Datenschutzrecht, Belser/Epiney/Waldmann, Berne 2011. P. 372. 
99 RS 120 
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HOOGAN et la directive relative à la transmission électronique de données du système d'information HOO-

GAN aux organisateurs de manifestations sportives en vue d'effectuer des contrôles d'accès avec compa-

raison des documents d'identité (HOOGAN+) règlent plus précisément cette question au niveau de l'ordon-

nance (art. 10 de l'Ordonnance sur les mesures de police administrative de l'Office fédéral de la police et 

sur le système d'information HOOGAN OMAH100). En vertu de cette disposition, fedpol peut mettre tempo-

rairement à la disposition des responsables pour la sécurité des manifestations sportives des données is-

sues du système d'information HOOGAN, afin que les contrôles d'accès puissent garantir qu'aucune per-

sonne faisant actuellement l'objet d'une mesure concernant le hooliganisme n'ait accès à la manifestation 

sportive. 

Les organisateurs de manifestations sportives reçoivent de fedpol les données électroniques sous forme de 

fichier sécurisé. Le transfert de données s'effectue via un serveur FTP crypté. Le responsable de la sécurité 

de la manifestation sportive insère les données électroniques dans les systèmes d'accès définis dans un 

accord avec fedpol au plus tôt trois heures avant l'ouverture du stade. Au plus tard une heure après la fin 

de la manifestation sportive, les données électroniques doivent être retirées des systèmes d'accès et les 

données des supports de stockage utilisés doivent être effacées. L'annonce de l'effacement des données 

doit être faite à fedpol dans les 24 heures suivant la remise des données au moyen d'une feuille de contrôle. 

Fedpol consigne la transmission et la restitution des données et saisit une copie de la feuille de contrôle 

dans HOOGAN sous la manifestation sportive concernée. Ces dispositions restrictives tiennent compte de 

la protection des informations et de la protection des données. 

La base légale pour une comparaison électronique des données d'identité et des données Hoogan lors des 

contrôles d'accès aux manifestations sportives existe et a fait ses preuves dans la pratique. Les autorités 

chargées de délivrer les autorisations pour les matchs de football et de hockey sur glace peuvent ordonner 

une telle comparaison électronique des données de la pièce d'identité et des données concernant le hooli-

ganisme sur la base de l'art. 3a al. 3 du concordat sur le hooliganisme.   

5.4.2 Pratique actuelle 

Lors des matchs à domicile du club de hockey sur glace "EV Zoug", fedpol met temporairement à disposition 

des données HOOGAN sous forme cryptée afin de pouvoir vérifier, à l'entrée du stade, si une personne est 

enregistrée dans le système d'information électronique HOOGAN. A Zoug, il est demandé à tous les sup-

porters visiteurs de présenter une pièce d'identité et il est vérifié si la personne est actuellement enregistrée 

dans HOOGAN avec une mesure en cours. Le système fonctionne parfaitement sur le plan technique et 

son effet dissuasif est important. 

En cas de correspondance HOOGAN, l’identité de la personne et la raison de la correspondance sont à 

nouveau vérifiées manuellement et le supporter doit attendre l'arrivée de la police pour que le cas soit traité. 

Dans ce cas, le supporter ne doit pas être retenu physiquement par l'agent de sécurité privé. Si la personne 

s'éloigne avant l'arrivée de la police, le cas est alors traité ultérieurement, car les données personnelles sont 

connues grâce au protocole de réponse positive. 

La pratique actuelle de l'EV Zoug est contraignante, car du personnel doit être disponible pour une vérifica-

tion manuelle de la correspondance HOOGAN. Il se pose donc la question de savoir s'il serait possible de 

renoncer à la vérification manuelle du résultat HOOGAN et, au lieu de cela, d'interdire purement et simple-

ment l'accès à la personne concernée et de la renvoyer sans formalité de la zone d'entrée. Une expulsion 

informelle par des agents de sécurité privés lors des contrôles d'entrée serait juridiquement acceptable, car 

                                                      
100 RS 120.52 
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il n'existe pas d'obligation légale pour les agents de sécurité privés de dénoncer les infractions aux me-

sures.101 Une expulsion informelle sans vérification manuelle présenterait toutefois des défauts qualitatifs : 

premièrement, la personne concernée se verrait refuser l'entrée même en cas de fausse correspondance, 

c'est-à-dire de faux résultat positif. Deuxièmement, il est indiqué de sanctionner les infractions aux mesures 

- après les avoir identifiées avec certitude - car sinon les mesures perdent leur effet dissuasif. Si l'on se 

donne la peine de comparer électroniquement les données de la carte d'identité et de la base de données 

HOOGAN, il convient d'aller jusqu'au bout de la procédure. 

5.4.3 Variante examinée : transfert de données aux vendeurs de billets 

Se pose alors la question de savoir si les données HOOGAN, au lieu d'être transmises aux organisateurs 

d'événements sportifs, ne pourraient pas l'être aux vendeurs de billets, afin que ces derniers puissent pro-

céder à la vérification d'une inscription HOOGAN lors de l'achat de billets. Toutefois, cela n'est pas auto-

risé par la loi. Les données HOOGAN sont des données personnelles sensibles. Pour les traiter, il faut une 

base légale formelle. Le libellé clair de l'article 24a alinéa 8 LMSI ne prévoit que la transmission de don-

nées aux organisateurs d'événements sportifs, mais pas aux vendeurs de billets. Par conséquent, la trans-

mission des données aux vendeurs de billets est exclue pour des raisons formelles (en raison de l'ab-

sence de base légale). 

En outre, la transmission de données aux vendeurs de billets serait également critique du point de vue du 

contenu : dans le cadre de la transmission actuelle de données aux organisateurs d'événements sportifs 

ou à leurs responsables de la sécurité, les données sensibles ne sont que brièvement entre les mains de 

personnes privées. Les données électroniques peuvent être insérées dans les systèmes d'accès au plus 

tôt trois heures avant l'ouverture du stade et doivent être retirées puis effacées au plus tard une heure 

après la fin de la manifestation sportive. Cependant, si les données étaient transmises à des vendeurs de 

billets, elles se trouveraient entre les mains de personnes privées pendant toute la durée de la prévente, 

c'est-à-dire pendant plusieurs jours. Cela ne serait guère compatible avec le principe de proportionnalité 

(art. 5 al. 2 Cst.), qui s'applique bien entendu aussi à la protection des données et qui y est particulière-

ment important : il existe une autre variante, moins intrusive (transmission de données aux organisateurs 

de manifestations sportives), qui semble tout aussi appropriée. On ne voit guère quelle pourrait être la va-

leur ajoutée prépondérante du transfert de données aux vendeurs de billets par rapport au transfert de 

données aux organisateurs d'événements sportifs. En outre, il est douteux que l'on puisse raisonnable-

ment demander aux personnes concernées de laisser leurs données (sensibles) en possession de ven-

deurs de billets privés pendant plusieurs jours. 

Selon la législation actuelle, la transmission de données HOOGAN à des vendeurs de billets n'est pas 

autorisée. Pour qu’elle le soit, il faudrait adapter la LMSI (loi fédérale), ce qui, d'une part, serait un proces-

sus long (plusieurs années) et, d'autre part, pourrait se heurter à des résistances au Parlement. 

En revanche, la transmission de la liste des interdictions de stade de la SFL aux vendeurs de billets 

semble être autorisée sur la base du droit privé. Le droit privé est régi par le principe de l'autonomie pri-

vée, selon lequel les parties contractantes jouissent de ce que l'on appelle la liberté de contracter et peu-

vent donc décider elles-mêmes avec qui et avec quel contenu elles souhaitent conclure un contrat. Le 

contrat de vente de billets entre l'organisateur et le spectateur peut prévoir (dans les conditions générales) 

                                                      
101 Conformément à l'art. 13 al. 2 du Concordat instituant des mesures contre la violence lors de manifestations spor-

tives, les décisions relatives à l'interdiction de périmètre, à l'obligation de se présenter à la police et à la garde à 

vue mentionnent la menace de sanction prévue à l'art. 292 CP. Selon l'article 302 CPP, l'obligation générale de 

dénoncer n'existe que pour certaines autorités, mais pas pour les particuliers. 
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le traitement de données correspondant par le vendeur de billets (voir également le point 5.3 sur les possi-

bilités et les limites du droit privé). 

5.5 Légalité de la réduction ou de la fermeture de secteurs hôtes sur ordre des autorités  

5.5.1 Contexte / base légale  

Dans les clubs de football, les dispositions relatives à l'accès au match se trouvent en principe dans les 

règlements du stade, qui sont intégrés dans les concepts de sécurité. Selon les connaissances actuelles du 

groupe de projet partiel "Droit", un seul club de football en Suisse - Neuchâtel Xamax, qui évolue désormais 

en Challenge League - pratique la limitation des billets pour certains secteurs (cf. rapport d'évaluation, p. 

56).  

Si l'autorité chargée de délivrer les autorisations ordonne à un club de football de réduire, voire de fermer, 

un secteur hôte, cela constitue une atteinte au droit fondamental de la liberté économique du club, garanti 

par l'article 27 de la Constitution. Si les secteurs hôtes sont réduits ou fermés, il y a un risque que les 

supporters visiteurs se procurent des billets pour le secteur local et qu'il en résulte un risque supplémentaire 

pour la sécurité dans le stade (voir également le point 5.2.2, sous-chapitre "Intérêt public et proportionna-

lité"). Pour éviter cela, les supporters visiteurs pourraient se voir interdire l'accès au secteur réservé aux 

locaux, par exemple au moyen d'une carte de supporter (voir également le sous-chapitre susmentionné au 

point 5.2.2, pour lequel il faudrait toutefois vérifier la base légale en cas de décision des autorités - à moins 

que les clubs n'introduisent volontairement la carte de supporter comme mesure d'accompagnement). Si 

les autorités interdisent aux supporters visiteurs l'accès au secteur local, cela constitue une atteinte à leur 

liberté de mouvement garantie par l'article 10 alinéa 2 de la Constitution.  

Les atteintes aux droits fondamentaux sont autorisées si elles reposent sur une base légale, si elles sont 

justifiées par un intérêt public ou par la protection des droits fondamentaux de tiers et si elles sont propor-

tionnées (cf. art. 36 Cst.). Pour les raisons exposées au point 5.2.2, nous examinerons d'abord l'atteinte à 

la liberté économique des clubs, ce qui diffère de l'ordre habituel.  

L'article 3a alinéa 2 du Concordat sur le hooliganisme autorise les autorités chargées de délivrer les autori-

sations à fixer des règles pour la vente de billets d'entrée. Le rapport de la CCDJP du 2 février 2012 sur la 

modification du concordat sur le hooliganisme indique clairement que cette notion peut également englober 

la réduction ou la fermeture du secteur hôte (cf. rapport d'évaluation, p. 21). L'article 3a alinéa 2 du Concor-

dat sur le hooliganisme constitue une base légale suffisante, tant en ce qui concerne le niveau de la norme 

que la densité de la norme, pour l'atteinte à la liberté économique des clubs en question (voir également les 

explications au point 5.2.2). Il s'agirait plutôt d'une intervention légère (voir également le point 5.2.2). Les 

secteurs hôtes ne représentent qu'une part relativement faible de la capacité totale des stades, ce qui limite 

également une éventuelle perte financière. En fonction de la configuration du stade, on pourrait également 

envisager d'augmenter le nombre de billets pour les supporters locaux. De même, au point 2.3.7, l'impact 

technico-financier sur les clubs n'est pas considéré comme problématique, car la mesure n'implique pas de 

coûts importants et permanents. 

Il existe également une base légale suffisante pour une éventuelle atteinte (même si elle est discutable) à 

la liberté de mouvement des supporters visiteurs en leur refusant l'accès au secteur réservé aux supporters 

locaux, à savoir l'article 3a alinéa 2 du concordat sur le hooliganisme. Pour être complet, il convient d'ajouter 

que - comme nous l'avons déjà mentionné plus haut - la base juridique devrait être examinée en cas d'intro-

duction d'une carte de supporter en vue du traitement de données personnelles par les clubs.  
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5.5.2 Intérêt public et proportionnalité  

La réduction ou la fermeture des secteurs hôtes a pour but d'empêcher la violence des supporters et de 

protéger ainsi les autres spectateurs du match et de leur permettre d'assister au match en toute tranquillité. 

L'intérêt public réside donc dans la protection des biens de police et ne fait aucun doute. 

La proportionnalité d'une mesure est établie lorsqu'elle est appropriée et nécessaire pour atteindre l'objectif 

d'intérêt public et qu'elle est acceptable pour les personnes concernées compte tenu de la gravité de la 

restriction des droits fondamentaux.  

Le point 2.3.7 examine l'impact de la réduction ou de la fermeture des secteurs hôtes. Elles peuvent avoir 

pour effet de réduire le trafic à l'arrivée et au départ et de faciliter les mesures de séparation des supporters 

aux abords des stades. Dans les secteurs hôtes où le nombre de visiteurs est réduit, le contrôle social et, 

dans une certaine mesure, l'identification des délinquants au moyen de la vidéosurveillance sont facilités. 

La mesure est donc en principe appropriée pour contribuer à minimiser la violence des supporters. Il con-

vient toutefois de noter que, dans la pratique, des mesures d'accompagnement seront nécessaires pour 

empêcher les supporters visiteurs de se déplacer vers le secteur local. On pourrait à nouveau envisager la 

carte de supporter déjà mentionnée, qui aurait pour effet d'associer chaque supporter à un club spécifique 

et lui permettrait d'acheter des billets pour les secteurs de son propre club uniquement. Il pourrait également 

être nécessaire d'améliorer les zones d'entrée dans les secteurs concernés des stades, par exemple avec 

des tourniquets hauts ou des clôtures solides, afin d'éliminer le risque de "prises d'assaut". On pourrait 

également envisager, au sens d'une mesure d'accompagnement, de limiter ou d'exclure la vente de billets 

individuels pour les secteurs concernés. 

La nécessité de la mesure est confirmée en l'espèce. Les mesures appliquées jusqu'à présent sur la base 

du concordat sur le hooliganisme, notamment les interdictions de périmètre et les obligations de se présen-

ter à la police, n'ont pas permis d'endiguer suffisamment la violence lors des matchs de football (voir à ce 

sujet le point 5.2.2, sous-chapitre "Intérêt public et proportionnalité"). Il faudrait éventuellement examiner s'il 

est possible de mieux les exploiter.  

Comme nous l'avons vu, il s'agit d'une atteinte légère à la liberté économique des clubs, qui peut être rai-

sonnablement imposée à ces derniers dans le but de minimiser la violence des supporters et de permettre 

aux spectateurs présents d'assister aux matchs dans des conditions non violentes.  

L'ingérence dans la liberté économique des clubs de football par l'imposition de réductions et de fermetures 

des secteurs hôtes au moyen d'une obligation conformément à l'article 3 alinéa 2 du concordat sur le hooli-

ganisme est légale.  

Il en va de même en ce qui concerne l'intérêt public et la proportionnalité d'une éventuelle atteinte à la liberté 

de circulation des supporters garantie par l'article 10 alinéa 2 de la Constitution, ces deux éléments étant 

également réunis. On peut à cet égard renvoyer intégralement aux explications données plus haut concer-

nant l'atteinte à la liberté économique des clubs.  

5.6 Légalité des instructions en matière d'arrivée et de départ sur ordre des autorités  

5.6.1 Base légale pour les atteintes aux droits fondamentaux  

Le rapport d'évaluation de l'Université de Berne sur le concordat sur le hooliganisme (cf. rapport d'évalua-

tion, p. 30 et 38) ainsi que les données actuelles du rapport de la CCPCS sur la Présentation électronique 

de la situation sportive suisse (reporting PESSS) montrent que la violence physique, en particulier, se pro-

duit plus souvent lors du voyage d'arrivée et de retour que pendant le match de football dans le stade. De 
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ce point de vue, les instructions relatives aux voyages d'arrivée et de retour sont tout à fait pertinentes et 

sont déjà appliquées par les autorités chargées de délivrer les autorisations (cf. rapport d'évaluation, p. 53, 

figure 22). Cependant, ils ne sont plus très fréquents ces derniers temps, car les itinéraires d'arrivée et de 

retour sont généralement définis dans les accords et les concepts des clubs eux-mêmes. Même des obli-

gations strictes telles que des billets combinés n'ont été documentées que dans un seul cas, selon le rapport 

d'évaluation de l'Université de Berne (voir rapport d'évaluation, p. 54). Il s'est avéré que la mise en œuvre 

était très complexe, notamment en ce qui concerne le contrôle par la police (cf. rapport d'évaluation, p. 96).  

Selon la description du projet Biglietto+, les conditions d'accès imposées par les autorités chargées de dé-

livrer les autorisations pourraient être appliquées au moyen d'un système de "bons d'échange". Les suppor-

ters visiteurs reçoivent un bon d'échange qui sera échangé contre le billet d'entrée au stade, à condition que 

le voyage en car de supporters ou en train spécial se soit correctement déroulé. Lors de l'échange du bon 

contre le billet d'entrée, un contrôle d'identité doit avoir lieu, conformément aux explications données au 

point 2.3.8 du présent rapport de projet, ce qui pourrait être utile pour une éventuelle identification ultérieure 

des délinquants ainsi que pour le prononcé de mesures contre les supporters violents conformément au 

concordat sur le hooliganisme. Il convient toutefois de noter qu'un enregistrement temporaire des données 

personnelles en vue d'une éventuelle identification ultérieure de l'auteur constitue une variante spécifique 

du billet personnalisé ou de l'accès personnalisé. C'est pourquoi il faut à nouveau émettre la réserve que le 

concordat sur le hooliganisme ne contient peut-être pas de base légale permettant aux autorités d'ordonner 

la conservation de données (cf. point 5.2.2, sous-chapitre "Bases légales"). Là encore, la conservation des 

données devrait être volontaire de la part des clubs.  

Si l'autorité chargée de délivrer l'autorisation ordonne aux clubs, par le biais d'une obligation figurant dans 

l'autorisation, de prescrire aux supporters visiteurs un mode de voyage déterminé pour l'arrivée et le retour 

et de prévoir un contrôle des personnes pour l'accès au stade, il pourrait y avoir d'une part une atteinte à la 

liberté économique des clubs de football (cf. art. 27 Cst.). D'autre part, la liberté de mouvement des suppor-

ters visiteurs, garantie par l'article 10 alinéa 2 de la Constitution, est affectée dans la mesure où ces derniers 

ne peuvent plus décider librement de l'itinéraire à suivre. Finalement, le fait d'ordonner le contrôle des per-

sonnes à l'entrée porte atteinte au droit fondamental des supporters visiteurs à l'autodétermination en ma-

tière d'information (cf. article 13, alinéa 2, Cst.). 

De telles atteintes nécessitent une base légale, doivent être dans l'intérêt public ou justifiées par la protection 

des droits fondamentaux de tiers, et doivent être proportionnées (cf. art. 36 Cst.).  

L'article 3a, alinéa 2, du Concordat sur le hooliganisme autorise expressément l'autorité à définir comment 

doivent s’organiser les arrivées et les départs des supporters de l’équipe hôte et sous quelles conditions 

leur accès aux stades ou salles de sport peut être autorisé. Selon le rapport de la CCDJP du 2 février 2012, 

cette disposition doit également permettre aux autorités chargées de délivrer les autorisations d'imposer 

des billets combinés, notamment pour les matchs à risque. Toutefois, comme il ressort de l'analyse juridique 

au point 5.4, la consultation de la base de données HOOGAN n'est pas autorisée par la loi dès la vente des 

bons d'échange. Selon l'article 3a alinéa 3 du Concordat sur le hooliganisme, une comparaison HOOGAN 

avant l'embarquement dans un transport de supporters serait toutefois légitime, mais uniquement sans en-

registrement de données. 102 L'article 3a alinéa 2 du concordat sur le hooliganisme constitue, tant en ce qui 

concerne le niveau que la densité de la norme, une base légale suffisante pour l'atteinte à la liberté écono-

mique des clubs qu'entraînent les instructions relatives aux voyages d'arrivée et de retour, même si les 

                                                      
102 ATF 140 II 2 c. 9.3.2 
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billets combinés, particulièrement contraignants, devaient être ordonnés (voir également à ce sujet le point 

5.2.2, sous-chapitre "Intérêt public et proportionnalité" ainsi que le rapport d'évaluation, p. 92).  

Il en va de même pour l'atteinte à la liberté de mouvement des supporters. L'article 3a alinéa 3 du Concordat 

sur le hooliganisme offre pour sa part une base légale suffisante pour les comparaisons HOOGAN lors de 

la montée dans les transports de supporters ou de l'accès aux stades.  

En ce qui concerne l'atteinte au droit fondamental des supporters visiteurs à l'autodétermination en matière 

d'information, nous renvoyons aux explications données au point 5.2.2. L'article 3a alinéa 2 du concordat 

sur le hooliganisme offre à l'autorité chargée de délivrer les autorisations une base légale suffisante pour 

imposer aux clubs de football des règles d'accès pour les supporters visiteurs. Toutefois, on peut se deman-

der si l'article 3a alinéa 2 est une base légale suffisante pour la conservation des données (voir le point 

5.2.2, sous-chapitre "Bases légales"). 

5.6.2 Intérêt public et proportionnalité  

Les explications ci-après portent à la fois sur l'atteinte à la liberté économique des clubs et sur l'atteinte à la 

liberté de circulation et à l'autodétermination des supporters en matière d'information.  

Les instructions de voyage ont pour but d'empêcher les débordements de supporters en rapport avec le 

voyage d'arrivée et de retour des matchs de football et d'éviter les entraves aux transports publics. En tant 

qu'élément supplémentaire qui ne doit pas nécessairement être couplé aux instructions de voyage, le con-

trôle d'identité à l'entrée doit faciliter l'identification et la poursuite des éventuels délinquants ainsi que l'ap-

plication des mesures prévues par le concordat sur le hooliganisme. L'identification des supporters a effec-

tivement un effet dissuasif, car elle les oblige à sortir de l'anonymat. Ce sont toutes des mesures d'intérêt 

public. 

Par nature, les instructions en matière de voyage ne servent qu'à réduire la violence lors du voyage aller et 

retour. En ce qui concerne les débordements dans les stades, elles ne sont efficaces qu'en combinaison 

avec les contrôles d'accès, éventuellement associés à une comparaison concomitante avec HOOGAN, ce 

qui constitue à nouveau une personnalisation. Comme indiqué au point 5.2.2 (sous-chapitre "Intérêt public 

et proportionnalité"), une telle mesure peut tout à fait avoir un effet dissuasif sur les supporters potentielle-

ment violents et faciliter les poursuites pénales. Toutefois, les craintes et les réserves exprimées notamment 

par le Centre de recherche "Violence lors des manifestations sportives", également dans le sous-chapitre 

susmentionné, au point 5.2.2, restent valables. 

Pour que les instructions en matière de voyage soient efficaces, il faut également qu'elles puissent être 

contrôlées et imposées. C'est là que réside actuellement l'une des grandes difficultés des instructions de 

voyage. Dans le rapport d'évaluation de l'université de Berne, les différents groupes d’intérêt ont indiqué 

qu'une mise en œuvre cohérente de ces conditions n'était guère réaliste avec les ressources disponibles. 

Les exploitants des stades et les forces de police seraient confrontés à des exigences élevées en matière 

de personnel. Par exemple, dans le cas des billets combinés, il faudrait pouvoir garantir que les supporters 

ne se déplacent pas avec d'autres modes de transport que ceux qui ont été décidés et qu'ils ne s'installent 

pas ensuite dans le secteur des supporters locaux (voir le rapport d'évaluation, p. 90 et p. 58 et suivantes). 

En Super League, les stades ne sont en général pas combles, ce qui favorise une telle approche. Le manque 

d'infrastructures est également un argument avancé par les parties prenantes pour s'opposer aux instruc-

tions de voyage (cf. rapport d'évaluation, p. 71). En résumé, les consignes de voyage sont des mesures 

appropriées pour prévenir la violence lors des voyages aller et retour et, en combinaison avec les contrôles 

d'accès, elles peuvent également contribuer à dissuader les supporters violents et à améliorer les poursuites 
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judiciaires. Toutefois, tant du côté de la police que de celui des exploitants de stades, les ressources né-

cessaires à l'application de la loi doivent pouvoir être mises à disposition.  

En revanche, du point de vue de fedpol et de la police cantonale bernoise, la nécessité est avérée, car les 

mesures ordonnées jusqu'à présent sur la base du concordat sur le hooliganisme, telles que les interdictions 

de périmètre et les obligations de se présenter à la police, n'ont pas suffisamment contribué à réduire la 

violence lors des matchs de football (cf. à ce sujet le point 5.2.2, sous-chapitre "Intérêt public et proportion-

nalité"). En ce qui concerne le caractère exigible, il convient de noter que des mesures organisationnelles 

globales et des accords entre les différents acteurs sont nécessaires (voir également le point 2.3.8). De 

plus, il faudrait certainement adapter la structure de certains stades pour que les contrôles d'accès puissent 

être effectués rapidement. Dans le but de minimiser efficacement la violence des supporters et de permettre 

aux spectateurs pacifiques d'assister au match sans être dérangés, les mesures organisationnelles et ar-

chitecturales pourraient certainement être exigées des clubs. 

En conclusion, les instructions d'arrivée et de retour ordonnées sur la base de l'article 3a alinéa 2 du con-

cordat sur le hooliganisme sont des mesures appropriées pour atteindre les objectifs visés, mais leur mise 

en œuvre nécessitera des ressources importantes. Les autres critères de proportionnalité sont également 

remplis, ce qui rend en principe une ordonnance légale. Il appartiendra bien entendu en dernier ressort à la 

justice de procéder à cette évaluation au cas par cas.  

5.7 Surveillance vidéo  

Dans certains cas et selon la situation, un accompagnement vidéo des supporters en déplacement est éga-

lement effectué dans l'espace public par des entreprises privées actives dans le domaine de la sécurité et 

mandatées à cet effet par la SFL. Les enregistrements effectués à cette occasion sont utilisés par la SFL 

pour imposer des mesures de droit associatif telles que des interdictions de stade. Si les enregistrements 

vidéo et photographiques révèlent des actes pénalement répréhensibles, le matériel peut également être 

mis à la disposition des autorités de poursuite pénale.  La SFL est consciente que la mise en œuvre de 

l'accompagnement vidéo la place dans un contexte juridique sensible, car les enregistrements d'images 

privées, en particulier dans les lieux publics, portent en principe atteinte à la protection de la personnalité 

prévue par le droit civil à l'article 28 du Code civil. La SFL a donc formulé des directives strictes en matière 

de protection des données pour l'accompagnement vidéo. De plus, la mesure n'est prise qu'en accord avec 

les autorités de sécurité compétente 

5.8 Report des coûts des CFF sur l'organisateur de la manifestation  

5.8.1 Contexte  

Cette mesure ne fait pas partie des mesures mentionnées au point 2.3 du présent projet. Cependant, comme 

elle fait régulièrement l'objet de débats, nous allons tout de même procéder à une qualification juridique. 

Les CFF transportent souvent les supporters visiteurs lors des matchs de la Super League avec des trains 

spéciaux pour supporters. La raison en est double. Premièrement, il est judicieux de proposer des trains 

spéciaux pour des raisons de capacité. Deuxièmement, les CFF ne veulent pas irriter leurs clients réguliers 

et dirigent donc les supporters de football, dont certains ont un comportement perturbateur, vers les trains 

spéciaux. Les supporters de football sont orientés vers les trains spéciaux grâce à des billets de train à prix 

réduit. 



CCPCS / SFL 

Rapport de projet Biglietto+ 

 

 Version du 19 décembre 2022 Page 105 sur 111 S
P

/P
B

_
b
ig

lie
tt

o
_
2
0
2
2
1
2
1
9
_
fi
n
a

l 
- 

f 
II
 

 

Pour les CFF, les trains spéciaux entraînent d'une part des dépenses supplémentaires et d'autre part une 

diminution des recettes due à la réduction des prix des billets de train. D'autre part, les éventuels compor-

tements violents des supporters entraînent également des dommages corporels et/ou matériels ainsi que 

des coûts liés aux retards et aux interruptions. Se pose alors la question de savoir si les CFF peuvent 

reporter ces coûts non couverts ou ces frais supplémentaires sur les organisateurs d'événements sportifs. 

5.8.2 Historique  

La réglementation du transport de passagers relève de la compétence de la Confédération. A la demande 

du Parlement, le Conseil fédéral a présenté le message "Transports de supporters"103 visant à renforcer la 

législation en matière de transports. La modification de la loi aurait eu pour objectif de garantir la sécurité 

dans les transports publics lors des transports de supporters et de prévenir les dommages. Pour ce faire, le 

Conseil fédéral a souhaité introduire un nouvel article 12a dans la loi sur le transport de voyageurs (LTV)104. 

L'obligation actuelle de transport aurait dû être assouplie. Les entreprises ferroviaires et de bus auraient pu 

à l'avenir obliger les passagers qui se rendent à des manifestations sportives en tant que supporters à 

utiliser des trains ou des bus affrétés ou spéciaux. De plus, le Conseil fédéral souhaitait créer une nouvelle 

disposition sur la responsabilité. Les clubs sportifs auraient été responsables, sous certaines conditions, 

des dommages corporels et matériels causés par leurs supporters. 

La modification de la loi sur le transport de voyageurs a été approuvée par la majorité des participants à la 

consultation. Toutefois, deux front clairs se dessinaient. D'une part, les cantons et les entreprises de trans-

port en tant que partisans, d'autre part, les organisations qui s'y opposaient.  La majorité a estimé que le 

projet était difficile à mettre en œuvre. 

Le Parlement a rejeté la modification de la loi sur le transport de voyageurs, notamment en raison de la 

volonté d'imposer aux clubs une responsabilité pour les dommages matériels causés aux trains par les 

supporters. Au lieu de cela, le Parlement a chargé le Conseil fédéral de mener des discussions avec les 

parties concernées. A cet effet, la cheffe du DETEC a organisé deux tables rondes.105  

5.8.3 Base légale requise  

Des solutions volontaires et consensuelles entre les autorités / les CFF et les clubs sont en principe pos-

sibles, mais dépendent de la volonté des parties concernées. 106 Si aucune solution volontaire n'est trouvée, 

une base légale est nécessaire pour le report des coûts. 

En ce qui concerne les dommages corporels et matériels : le projet de modification de la loi sur le transport 

de passagers de 2013 prévoyait qu'un club sportif n'était responsable qu'à titre subsidiaire, c'est-à-dire uni-

quement si l'auteur du dommage ne pouvait pas être identifié. Cela aurait maintenu le principe selon lequel 

l'auteur du dommage est responsable en premier lieu vis-à-vis de l'entreprise de transport (ainsi que d'autres 

tiers). 107 Les clubs sportifs n'auraient pas été mis en cause en tant que responsables directs d'un dommage, 

                                                      
103 Objet parlementaire 13.068 
104 Loi fédérale du 20 mars 2009 sur le transport de voyageurs LTV, RS 745.1 
105 Cf. communiqués de presse du 20.10.2015 et du 01.11.2016 disponibles sur www.news.admin.ch 
106 Cf. message relatif à la modification de la loi sur le transport de voyageurs (transports de supporters), FF 2013 

6993 et suivantes, p. 7000 
107 Cf. message relatif à la modification de la loi sur le transport de voyageurs (transports de supporters), FF 2013 

6993 et suivantes, p. 7007 
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mais en tant qu'organisateurs d'une manifestation sportive en ce qui concerne le devoir de diligence et la 

responsabilité.108   

Dans le cas des auteurs indirects, la question est de savoir dans quelle mesure le comportement initial 

entraîne à la fin de l'enchaînement causal une responsabilité pour le dommage ou la perturbation qui s'est 

produite. La doctrine répond à cette question de la manière suivante : 109 

"Les émeutes survenant lors de grandes manifestations sportives doivent, si elles se produisent de manière 

isolée et inattendue, être considérées comme une conséquence atypique de la manifestation et non comme 

des actes directement provoqués par l'organisateur, qui n'est donc pas l'auteur indirect de l'acte. En re-

vanche, dans d'autres cas - par exemple lors d'actions de blocage lors de l'apparition d'un groupe de rock 

agressif ou lors de matchs de football de clubs avec une scène de hooliganisme, qui tous provoquent régu-

lièrement des actes de violence - les organisateurs sont les auteurs indirects de la perturbation. 

La règle générale en matière de report des coûts est la suivante : si les coûts encourus doivent être reportés 

sur des auteurs indirects, une base légale est nécessaire, à moins qu'une solution volontaire et consensuelle 

ne soit trouvée entre les parties. Or, il n'en existe pas dans le droit fédéral et concordataire actuel. Le projet 

de modification de la loi sur le transport de passagers de 2013 aurait créé une base légale pour les dom-

mages et intérêts, mais le Parlement a rejeté la modification de la loi. De même, le Concordat sur le hooli-

ganisme ne contient aucune obligation pour les clubs de prendre en charge les coûts externes (des entre-

prises de transport) causés par des tiers (supporters). Comme il ressort à la fois du titre et de l'article sur le 

but (art. 1) du concordat sur le hooliganisme, l'objet de la réglementation du concordat est constitué par les 

"mesures contre la violence lors de manifestations sportives". En revanche, une éventuelle refacturation des 

coûts n'est pas réglée dans le concordat. La CCDJP affirme donc que 110 

"L’assemblée a renoncé à une réglementation uniforme des indemnisations financières des clubs dans le 

cadre du concordant, car le risque émanant des diverses associations et leur situation économique sont 

extrêmement différents." 

Les CFF n'ont pas de relation directe avec les clubs de football en ce qui concerne les trains spéciaux pour 

supporters. Il n'existe qu'un lien indirect via les supporters. En raison de la situation juridique actuelle, il n'est 

pas possible que les CFF facturent aux clubs de football, en tant qu'auteurs indirects, les coûts qu'ils en-

courent (qu'il s'agisse de dommages ou d'autres dépenses matérielles) et les manques à gagner. Pour cela, 

il faudrait un accord contractuel (prise en charge volontaire des coûts) ou une base légale (report obligatoire 

des coûts), qui n'existent pas aujourd'hui. 

5.9 Légalité de l'intégration des voyages en train spéciaux ou des itinéraires dans les in-

terdictions de périmètre  

5.9.1 Contexte / base légale 

La pratique montre que les interdictions de périmètre au sens de l'article 4 du Concordat sur le hooliganisme 

tiennent efficacement les personnes concernées à l'écart du périmètre ordonné, mais qu'elles ne sont que 
                                                      
108 cf. message relatif à la modification de la loi sur le transport de voyageurs (transports de supporters), FF 2013 

6993 et suivantes, p. 7009 
109 Stefan Leutert, "Polizeikostentragung bei Grossveranstaltungen - eine Studie unter Berücksichtigung der Grund-

rechte, des Polizeirechts und des Abgaberechts", thèse de doctorat Université de Zurich, 2005, p. 141 avec 

d'autres références. 
110 Rapport de la Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux de justice et police du 2 février 

2012 sur la modification du concordat du 15 novembre 2007 instituant des mesures contre la violence lors de ma-

nifestations sportives, p. 17 ; disponible sous : www.kkjpd.ch > Thèmes > Hooliganisme 
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très partiellement efficaces pour les tenir à l'écart du match joué à l'extérieur en tant que manifestation en 

soi. Selon le rapport d'évaluation de l'Université de Berne, dans 70% des clubs, les personnes frappées 

d'une interdiction de périmètre se déplacent malgré tout lors des matchs joués à l'extérieur (cf. rapport 

d'évaluation, p. 52). Fréquemment, les gares d'arrivée se trouvent déjà dans le périmètre. Les CFF effec-

tuent donc souvent un arrêt intermédiaire avant le périmètre afin d'éviter que les supporters frappés d'une 

interdiction n'abusent du frein d'urgence pour provoquer un arrêt avant le périmètre (cf. rapport d'évaluation, 

p. 49). Même si la gare de départ est couverte par une interdiction de périmètre, il arrive que celle-ci soit 

contournée par un arrêt d'urgence (cf. rapport d'évaluation, p. 86). Pour ces raisons, les autorités ont ex-

primé à plusieurs reprises le souhait de définir les trains spéciaux comme une zone pouvant faire l'objet 

d'une interdiction de périmètre. Dans son rapport d'évaluation, l'Université de Berne a également souligné 

à plusieurs reprises que la possibilité d'intégrer les voyages en train spéciaux dans les interdictions de pé-

rimètre devait faire l'objet d'un examen juridique plus approfondi (voir par exemple le rapport d'évaluation, 

p. 9). C'est pourquoi, bien qu'elle ne soit pas mentionnée au point 2.3, la mesure fait l'objet d'une évaluation 

juridique dans le présent rapport de projet. 

Une interdiction de périmètre porte atteinte au droit fondamental de la personne concernée à la liberté de 

mouvement (art. 10, al. 2, Cst.). Pour que les atteintes aux droits fondamentaux soient légitimes, elles doi-

vent reposer sur une base légale suffisante, être justifiées par l'intérêt public ou par la protection des droits 

fondamentaux d'autrui et être proportionnées (cf. art. 36 Cst.). 

Selon l'article 4 du Concordat sur le hooliganisme, toute personne qui, à l’occasion de manifestations spor-

tives, a pris part de façon avérée à des actes de violence dirigés contre des personnes ou des objets peut 

être soumise pendant des périodes déterminées à une interdiction de pénétrer dans une zone clairement 

délimitée entourant l’endroit où se déroulent les manifestations sportives (périmètre). Selon le texte, les 

interdictions de périmètre doivent s'appliquer à une "zone clairement définie", ce qui tend à exclure les trains. 

Il n'y a pas non plus d'indication dans les travaux préparatoires qui permettrait de conclure que la CCDJP a 

envisagé des interdictions de périmètre pour les trains spéciaux comme option. Quelques rares cantons ont 

prononcé des interdictions de périmètre pour les trains spéciaux sur la base de l'article 4 du concordat sur 

le hooliganisme, mais la pratique n'est pas uniforme. Dans les cantons de Saint-Gall et du Tessin, les inter-

dictions de périmètre pour les trains spéciaux ont été annulées à la suite d’un recours, en raison de l'absence 

de base légale. Le Département de la sécurité et de la justice du canton de Saint-Gall précise dans la 

décision en question qu'un train spécial de supporters ne constitue pas une zone clairement définie et qu'un 

train constitue un rayon dynamique inadmissible. En outre, une personne voyageant dans un train spécial 

ne se trouve pas sur tout le trajet dans une zone entourant l’endroit où se déroulent les manifestations 

sportives et la proximité territoriale avec une manifestation sportive requise par l'article 4 du concordat fait 

donc défaut. Le Département de la sécurité et de la justice renvoie, pour empêcher que des personnes 

faisant l'objet de mesures d'éloignement actives ne montent dans le train spécial, à la possibilité d'un con-

trôle d'identité avec comparaison HOOGAN, qui peut être effectué dès la montée dans les transports de 

supporters, conformément à l'article 3 alinéas 2 et 3 du concordat sur le hooliganisme. Le tribunal adminis-

tratif du canton du Tessin a également annulé les interdictions de périmètre pour les trains spéciaux au motif 

d'une absence de base légale et a renvoyé aux mesures prévues par l'article 3a du concordat sur le hooli-

ganisme. Dans le canton de Neuchâtel également, des interdictions de périmètre pour les trains spéciaux 

ont été prononcées. Trois recours contre ces mesures ont été rejetés, l'instance de recours ne s'étant pas 

attardée sur les interdictions de périmètre, se contentant d'affirmer que les mesures n'étaient pas dispro-

portionnées (voir le rapport de l'Université de Berne sur certaines questions relatives au concordat sur les 

hooligans à l'attention de la CCDJP du 3 août 2021). Selon les informations dont dispose la police cantonale 
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bernoise, la police cantonale lucernoise inclut depuis fin 2021 les trains spéciaux dans les interdictions de 

périmètre. Jusqu'à présent, aucun recours n'a été introduit contre cette décision. La police cantonale de 

Lucerne a l'intention de faire appel des éventuelles décisions jusqu'au Tribunal fédéral afin de créer un 

précédent.  

Comme il ressort de ces explications, il n'est pas possible de se prononcer définitivement sur l'existence 

dans l'article 4 du Concordat sur le hooliganisme d'une base légale suffisante pour les interdictions de péri-

mètre portant sur les trains spéciaux. Il appartiendra à la jurisprudence de déterminer si un moyen de trans-

port bien défini (train spécial), circulant à une heure précise, peut être inclus dans le libellé de l'article 4 du 

Concordat sur le hooliganisme. Si des interdictions de périmètre sont prononcées non pas pour des moyens 

de transport mobiles, mais pour des itinéraires fixes, il existe une base légale suffisante. 

5.9.2 Intérêt public et proportionnalité  

L'extension des interdictions de périmètre aux trains spéciaux ou aux itinéraires de voyage permettrait de 

mieux faire respecter les interdictions de périmètre et de réduire ainsi la violence contre les biens et les 

personnes à l'aller et au retour. L'intérêt public de la mesure serait clairement établi.  

Les interdictions de périmètre pour les trains spéciaux ou les itinéraires de voyage ont en principe pour effet 

d'empêcher les personnes dont la violence est avérée de voyager avec les autres supporters visiteurs, ce 

qui peut contribuer à prévenir la violence contre les personnes ou les biens. Il a été constaté que le match 

de football n'est pas le seul facteur de motivation, mais qu'il s'agit aussi de passer du temps avec des amis 

du milieu des supporters (cf. rapport d'évaluation de l'Université de Berne, p. 86). Les interdictions de péri-

mètre sur les itinéraires sont toutefois compliquées par le fait que les sillons pour les trajets supplémentaires 

ne sont généralement définis qu'à très court terme, souvent deux jours seulement avant le match. 

La nécessité d'interdictions de périmètre sur les itinéraires de voyage et pour les trains spéciaux est affirmée 

en l'espèce, car les autres mesures ordonnées sur la base du concordat sur le hooliganisme n'ont pas été 

suffisamment efficaces pour réduire la violence lors des matchs de football (cf. point 5.2.2, sous-chapitre 

"Intérêt public et proportionnalité"). En ce qui concerne le caractère exigible, il convient de noter que les 

interdictions de périmètre portant sur les trajets ferroviaires couvrent une très vaste zone. Toutefois, d'autres 

itinéraires sont toujours disponibles pour les personnes concernées. Pour des raisons de proportionnalité, 

on pourrait éventuellement assortir les interdictions de périmètre de la possibilité de traverser le périmètre 

pour des activités urgentes (p. ex. celles liées à l'activité professionnelle ou aux visites médicales). Dans la 

perspective de prévenir la violence lors des voyages vers et depuis les matchs de football, les interdictions 

de périmètre pour les trains spéciaux ou les itinéraires de voyage peuvent être raisonnablement imposées 

aux supporters.  

En résumé, nous estimons qu'il n'est pas certain que la base légale actuelle soit suffisante pour les interdic-

tions de périmètre portant sur des trains spéciaux. Il n'existe pas encore de décision judiciaire finale à ce 

sujet et il appartiendra à la jurisprudence de trancher définitivement cette question. Toutefois, les interdic-

tions de périmètre sont légalement admissibles sur les itinéraires de voyage.  
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6 Conclusions 

Le présent rapport poursuit deux objectifs : d'une part, il s'agissait de dresser un tableau complet de la si-

tuation en ce qui concerne l'apparition, les formes d'apparition et les mesures possibles pour minimiser les 

débordements de supporters dans le cadre des matchs de football ; d'autre part, il fallait examiner concrè-

tement la mise en œuvre possible de billets / d'accès personnalisés pour endiguer les débordements de 

supporters du point de vue technique, opérationnel et légal.  

En ce qui concerne le premier thème, les analyses documentées ici ont montré que les débordements de 

supporters en Suisse sont un problème fondamentalement persistant et récurrent en fonction des événe-

ments. Cela correspond aux observations faites dans de nombreux autres pays européens, où des débor-

dements éruptifs de supporters ont souvent eu lieu après la levée des restrictions liées à la pandémie. Les 

données statistiques du reporting PESSS et les résultats de l'enquête menée auprès des différents 

groupes d'intérêt montrent qu'en Suisse, des comportements problématiques sont régulièrement obser-

vés, en particulier dans le cadre des déplacements et en ce qui concerne les supporters à l'extérieur, ce 

qui entraîne de nombreux effets négatifs pour toutes les personnes impliquées et, souvent, pour les non 

impliquées.  

Différentes approches de mesures destinées à minimiser les débordements de supporters ont donc été 

étudiées, l'état de la mise en œuvre dans les autres pays européens (dans la mesure où il est connu) a 

été évalué et l'efficacité et la proportionnalité supposées ont été sondées auprès des groupes d’intérêt 

suisses. Les approches de désescalade à large échelle (sur le modèle des "alliances de stades" ou dans 

l'esprit de l'approche du "good hosting") semblent ici particulièrement prometteuses, mais en combinaison 

avec une vidéosurveillance haute résolution et cohérente, dont résulte ensuite une poursuite tout aussi 

conséquente des auteurs individuels. Ces mesures semblent être largement acceptées par tous les 

groupes d'intérêt et ont également fait leurs preuves à l'étranger. Il ne faut cependant pas oublier que, 

pour être réellement efficace, cette approche doit s'accompagner d'un effort d'organisation durablement 

élevé, d'une volonté de coopération de tous et d'une volonté de sanctionner de manière ciblée les compor-

tements délinquants.  

D'autres mesures, notamment les billets personnalisés évalués concrètement, sont en revanche nette-

ment moins appréciées par certains des groupes d'intérêts interrogés. Sans surprise, ce sont surtout les 

corps de police, les autorités chargées de délivrer les autorisations et les représentants politiques qui sont 

plus optimistes quant à l'efficacité et à la proportionnalité attendues. Chez les autres intervenants, le scep-

ticisme prédomine quant à l'efficacité et à la proportionnalité, ainsi qu'à l'impact de la mesure sur l'af-

fluence des spectateurs ou sur les réactions des supporters organisés. Du côté des supporters, mais aussi 

d'autres groupes d'intérêt (en particulier la SFL, les clubs de football et les exploitants de stades), ces me-

sures sont perçues comme répressives et comme une punition collective et sont donc considérées comme 

peu efficaces. Les autorités soulignent toutefois que ces mesures ont également un caractère préventif 

(objectif : empêcher la violence lors des manifestations sportives). La volonté de mettre en œuvre de telles 

mesures, même face à l'opposition probable des supporters, semble toutefois plutôt faible parmi les princi-

paux groupes d'intérêt (représentants de la SFL et du milieu politique). On le constate surtout parmi les 

représentants de la SFL interrogés. Du côté des représentantes et représentants politiques, les voix en 

faveur ou contre la mise en œuvre face à l’opposition des supporters se valent. 

Les lignes de conflit et les divergences d'appréciation susmentionnées se manifestent aussi et surtout 

lorsqu'il s'agit de savoir si les billets personnalisés ou les contrôles d'accès sont une solution valable pour 

minimiser durablement les débordements de supporters. L'hétérogénéité des discussions et de la mise en 
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œuvre dans les autres pays européens montre qu'il ne s'agit pas d'un débat exclusif à la Suisse. Les pays 

qui semblent avoir introduit avec succès les billets personnalisés (souvent après de longues années de 

débats intensifs sur la question des débordements de supporters) les combinent généralement avec une 

collecte et un stockage précoces des données ainsi qu'avec diverses mesures d'accompagnement. La 

problématique des débordements de supporters en dehors des stades (de haut niveau), qui est également 

extrêmement virulente en Suisse lors des voyages aller et retour, ne peut toutefois être résolue de ma-

nière satisfaisante par cette mesure dans aucun pays jusqu'à présent. D'autres pays évaluent toujours ou 

encore des mesures dans ce sens, mais ne sont pas encore parvenus à mettre en place des billets per-

sonnalisés en raison de l'importance des contraintes techniques, organisationnelles et légales.  

Si l'on se réfère à la situation concrète en Suisse, la mise en œuvre de billets ou d'accès personnalisés 

entraînerait dans un premier temps des coûts d'investissement considérables au niveau des différents 

clubs. Afin d'obtenir une solution appropriée, efficace et fonctionnelle sur le plan technique et opérationnel, 

une variante de mise en œuvre de billets personnalisés devrait idéalement être conçue et mise en œuvre 

de manière centralisée pour tous les clubs. Selon la variante choisie, il faudrait probablement s'attendre à 

des temps d'entrée nettement plus longs, ainsi qu'à des coûts d'exploitation durablement plus élevés en 

raison de la mise à disposition de l'infrastructure technique et du personnel de sécurité nécessaire. La 

question de savoir si cela est proportionnel dans une ligue aux ressources plutôt faibles en comparaison 

internationale et dont les stades sont rarement pleins a donc fait l'objet d'une discussion controversée au 

sein du groupe de projet. En outre, des obstacles juridiques s'opposent actuellement à la vérification pré-

coce des bases de données (qui semble être un élément central des modèles de billets personnalisés in-

troduits avec succès dans d'autres pays européens) ainsi qu'à l'enregistrement des données personnelles, 

qui serait à son tour un facteur clé de succès pour améliorer l'identification des délinquants et les pour-

suites pénales. Dans les variantes 1 et 2, seule - mais tout de même - la liste des interdictions de stade de 

la SFL peut être consultée conformément au droit en vigueur. Si, en plus, une comparaison avec les don-

nées HOOGAN devait avoir lieu, seule la variante 3 de l'accès personnalisé pourrait être mise en œuvre 

ad hoc, ce qui équivaut pratiquement à un contrôle automatisé des pièces d'identité à l'entrée du stade 

avec une comparaison avec la base de données. La question de savoir si le gain en sécurité qui en ré-

sulte justifie cette mesure est en fin de compte une question d'appréciation politique.  

Cela étant dit, les conclusions suivantes peuvent être tirées sur la base des considérations détaillées dans 

le présent rapport :  

> Il est évident que des mesures supplémentaires doivent être prises pour minimiser les débordements 

de supporters qui accompagnent les matchs de football. Les mesures correspondantes doivent être 

proportionnées et ciblées.   

> Les approches de désescalade et de coopération qui impliquent et responsabilisent tous les groupes 

d'intérêt dans chaque stade ou, de préférence, à l'échelle nationale, sont considérées comme promet-

teuses. Cela inclut également explicitement les supporters (organisés).  

> Les mesures (éventuellement plus poussées) visant à identifier les auteurs et à les poursuivre indivi-

duellement sont considérées comme tout aussi importantes, notamment une surveillance vidéo haute 

résolution et systématique (stade et, en particulier, abords du stade et itinéraires de transport). Les 

supporters ont à maintes reprises souligné l'importance de l'identification systématique des personnes 

délinquantes et de la sanction rapide et efficace des comportements répréhensibles. Une autre façon 

d'améliorer la sécurité dans les stades serait d'augmenter les comparaisons HOOGAN.  
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> Si ces mesures, appliquées de manière conséquente et si possible de manière uniforme sur tous les 

sites des clubs de la SFL, n'améliorent pas la situation, il convient d'examiner, en fonction du principe 

de proportionnalité, l'introduction de mesures plus poussées telles que des billets personnalisés, des 

contrôles d'accès personnalisés, la fermeture des secteurs hôtes ou leur réduction considérable, des 

instructions strictes concernant les arrivées et les départs, etc. En raison des coûts de sécurité durable-

ment élevés et souvent considérés comme disproportionnés et des effets secondaires négatifs dans 

l'environnement des matchs de football, ces mesures devraient également être soigneusement envisa-

gées et, si nécessaire, mises en œuvre.  

En conclusion, le groupe de projet souligne que la planification et la mise en œuvre uniformes à l'échelle 

nationale de mesures visant à minimiser les débordements de supporters apparaissent comme un facteur 

de réussite essentiel. C'est la seule façon d'obtenir et d'établir une approche claire, compréhensible et co-

hérente pour tous les groupes d'intérêt impliqués concernant toutes les phases d'un match de football (ar-

rivée, match, départ). En ce qui concerne les mesures à haut degré de technicité, comme les billets ou les 

accès personnalisés, il est en outre indispensable, pour des raisons techniques et d'exploitation, d'élabo-

rer et de mettre en œuvre des solutions uniformes.  

Il ressort en outre des clarifications effectuées qu'il existe une marge de manœuvre pour les mesures exa-

minées. Les clubs ont la possibilité de mettre en œuvre, en collaboration avec les autorités, des mesures 

supplémentaires pour minimiser les débordements de supporters, même dans le cadre légal existant. Cela 

offre la possibilité de définir ensemble, par exemple, un modèle en cascade de différentes mesures ou de 

mettre en œuvre directement certaines mesures.   
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